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T OUS les adhérents de la 
C . F . T . C , tous les C h e ­
minots savent bien qu'il 
ne suffit pas d'étudier 
soigneusement des re­

vendications et de les présenter 
pour qu'elles aboutissent. Il faut 
ensuite engager l 'action pour qu 'e l ­
les soient satisfaites. 

L'Action syndicale, c 'est d 'abord 
un rapport de forces. Les travail­
leurs d'un c ô t é , les patrons, les 
pouvoirs publics de l 'autre. Il n'y 
a pas de « bonne volonté sponta ­
née » de la part du Gouvernement 
et seule la crainte est quelquefois 
le c o m m e n c e m e n t d'un peu de sa­
gesse et de compréhension des pro­
blèmes. Une organisation syndicale 
n'a donc de possibilité d'être ef f i ­
c a c e que dans la mesure où elle 
est forte, où elle a les moyens et 
le nombre. Les moyens, notre Fédé­
ration les a pris : sa caisse de 
grève, son service juridique, ses 
services annexes , son activité de 
formation et de documentat ion des 
militants et délégués sont des 

gages d 'ef f icacité . Le nombre, 
c 'est bien sûr d 'abord le nombre 
de syn­diqués, mais c 'est aussi 
tous ceux qui , syndiqués ou 
non, font c o n ­f iance à la 
C.F.T.C. à l 'occasion d'élections 
professionnelles. 

En ce sens les élections profes­
sionnelles du 15 mars sont impor­
tantes pour l 'eff icacité de notre 
Fédération. Depuis 1946 , notre 
nombre de voix et notre pourcen­
tage ont progresses à chaque con ­
sultation et cela nous a permis de 
prendre une place de plus en plus 
importante dans les discussions et 
l 'action, en un mot d'être plus 
e f f icaces . 

Alors maintenant. Cheminots 
adhérents et sympathisants C F . 
T . C , à vous d'agir. Si vous vouiez 
que vos revendications avancent , 
vous ne devez pas vous contenter 
de voter, vous devez faire voter C.F.T.C.

Bien sûr, vous allez vous heur­
ter à la démagog ie de certains, 
voire aux attaques calomnieuses, 
c 'est là le signe que la C .F .T .C , 
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37 Monsieur le Ministre 
des Travaux 
Publics, des 

Transports 
Paris (7 S )

Paris, le 16 février 1961. 

Monsieur le Ministre, 

Je vous serais très obligé de 
bien vouloir accorder audience à 
une délégation de notre Commis­
sion Executive qui souhaiterait 
pouvoir vous entretenir des problè­

 (coor­
 pers­

 Moderni­
 des 

mes généraux de transport 
dination, investissements, 
pectives du 4e plan de 
sation) et des revendications 
Cheminots (salaires!retraites, du­
rée du travail, modernisation...). 

Nous nous tenons à votre dispo­
sition aux jour et heure qui 
vous conviendrons. 

Veuillez agréer, Monsieur le Mi­
nistre, l'assurance de notre haute 
considération. 

P. BU TET, 
Secrétaire général. 

Nous poursuivons par tous les moyens notre 
action sur les objectifs définis par le Congrès 
et rappelés par le Comité national. 

Après la manifestation du 25 janvier et nos 
efforts pour réaliser une action commune nous 
avons demandé par lettre ci-contre une au­
dience au ministre des Travaux publics et 
des Transports. 

Outre les questions de salaires et retraites 
sur lesquels notre attitude reste inchangée -
relèvement du salaire de base et mise en indi­
ce A au 1 e r janvier 1961 ; nous poursuivons 
notre objectif en ce qui concerne les réper­
cussions de la modernisation et les 40 heures 
et la défense de nos droits acquis ainsi que 
celle de notre outil de travail : le chemin de 
fer. 

En dernière heure, nous sommes informés 
que l'audience au Ministre aura lieu le samedi 
4 mars. Nous ne manquerons pas d'informer 
les Cheminots de soin résultat. 

parc  e qu'elle dit la vérité et 
agit en conséquence, est gênante 
pour les pêcheurs en eau trouble. 
Vous vous heurterez également 
aux éter ­nels sceptiques, aux 
râleurs... « Ça ne sert à rien... 
les délégués, les syndicats tous 
les mêmes. . » 

A u x uns c o m m e aux autres vous 
répondrez, sans passion, mais sans 
faiblesse. Vous saurez montrer que 
l 'action de la C. F. T. C. a été 
« payante » pour les cheminots et 
que ce ne sont pas ceux qui crient 
le plus qui font finalement a b o u  ­
tir les problèmes. Vous saurez c o n ­
vaincre vos camarades de travail 
de l ' importance de ces élect ions, 
des positions justes et réalistes de 
la C.F.T.C. pour les problèmes im­
portants qui restent à régler : Sa­
laires-Retraites, Durée du travail, 
Modernisation. 

ADHERENTS, 
SYMPATHISANTS C . F . T . C  , 

A VOUS D'AGIR 
Pour votre avenir, pour celui de 

tous les cheminots . 
V O T E Z , FAITES VOTER en masse 

pour les listes C.F.T.C 

ALLOCATIONS 
FAMILIALES 

L 'ANNEE sociale démarre sur « leschapeaux de roues » notamment 
pour les familles ouvrières. Celies-ci 

se sont vu gratifier d'une augmentation des 
Allocations familiales de 3 % (ce que dit 
le Gouvernement) qui en fait ne repré­
sente qu'une augmentation réelle de 1,85 % 
(ce que constatent les familles). Car pair 
un tour de passe-passe, qui devient uns 
des habitudes de la V' République, ont 
omet de préciser que se trouve exclue de 
l'augmentation la part de salaire uniqua. 

Ainsi se poursuit la dégradation du pou­
voir d'achat des familles ouvrières. Curieuie 
année sociale et non moins curieuses étren-
nes ! 

Tant de générosité conduit petit à petit 
les familles à devenir les «assistés d'uni 
pays qui se dit « Grand et Généreux » . 
C'est un sentiment de révolte qui monts 
devant cette aumône de I NF et quelques 
centimes par enfant, cependant qu'autour 
de nous se gaspillent des milliards à lon­
gueur de jour, que les margoulins pour­
suivent le u rakett » des consommateurs. 

Cette augmentation (si l'on peut dire) 
couvre tout juste celle des prix constatée 
pendant le mois de décembre ! La « Gran­
deur » d'un pays ne passe pas par les dis­
cours dominicaux, mais par le sourire des 
« g o s s e s » qui en sont l'avenir. Tant que se 
poursuivra cette politique de clochard on 
continuera à semer de la graine de révolte. 

Les familles réclament leur dis et non . 
une aumône. 

S, B E R A R D . 

OBJECTIFS : SALAIRE 
e r

 DE 8ASC
Indice A au 1 janvier 1961 

LE COMITE NATIONAL DE LA FEDERATION C.F.T.C. des 
Cheminots réuni à Paris, le 1 e r février 1961, 
examinant la situation dans les perspectives définies par 
le Congrès National. 

— ENREGISTRE avec satisfaction l'attribution d'une 
allocation des Dimanches et fêtes réclamée depui» 
longtemps par la C.F.T.C, la revalorisation des pri­
mes de nuit et l'augmentation de la prime de fin 
d'année. 

LE COMITE NATIONAL félicite les Cheminots qui ont répon­
du à l'appel lancé par la C.F.T.C. pour une action com­
mune avec toutes les Organisations d'E.G.F. (C.G.T. — 

C.F.T.C. — F.O. — Cadres) , le 25 janvier 1961, et qui 
doit constituer pour le Gouvernement un avertissement 
de leur volonté d'agir ensemble pour obtenir :

— LE RELEVEMENT DU SALAIRE DE BASE 
(Point 1 0 0 ) . 

— LA TOTALE REALISATION, INDICE A AU 1* 
JANVIER 1961, du programme de Mai 1960. 

LE COMITE NATIONAL réaffirme sa volonté de voir 
régler rapidement les problèmes posés par la 

modernisation : — d'une part réduction progressive de la durée du 
travail POUR LE RETOUR AUX 40 HEURES 
SANS DIMINUTION DE SALAIRES et sans qu'il 
soit porté atteinte aux DROITS ACQUIS et en 
par­ticulier au régime des retraites ; 

— d'autre part la garantie d'un déroulement normal 
de carrière et la satisfaction des revendications ca­
tégorielles. 

LE COMITE NATIONAL mandate le ! Bureau National pour 
poursuivre les contacts avec TOUTES les 
Organisation* Syndicales du secteur public en vue 
d'intensifier l'AC­TION COMMUNE pour la réalisation 
de ces objectifs. LE COMITE NATIONAL rappelle que la seule Solution du 
problème algérien réside dans dés négociations rapide* 
avec le G.P.R.A. pour le cessez-le-feu et les condition» 
d'application loyale de l'autodétermination dans le 
re»-' pect des communautés. 
11 assure de son soutien les Cheminots d'Algérie fidèle* aux 

principes qui animent la C.F.T.C. et qui œuvrent pour le 
rapprochement des communautés. 

Le CHEMINOT 
DESSYNDICATS?iHKÉÏÏÈNS\i£&(ffiÊMlNOr$ 



ASSURANCES 
Nous invitons 
nos camarades 

à profiter des tarifs : 
1° Assurance Automobile, 

Scooter, Vélomoteur 
2° Incendie 
3° Responsabilité civile 
4 ° Individuelle Accidents 

spécialement établis 
pour les syndiqués C . F . T . C . 

R E N S E I G N E M E N T S G R A T U I T S 
s'adresser à : 

S O . G E 
T E . C O  . 9, rue Buffault, PARIS

TRU. 5 0 - 2 0 
Assureur-Conseil 

de votre Fédération 

 ( 9  e 

HOTEL-PENSION, 
G I L B E R T 

14, rue Perttnax 
PLEIN CENTRE TOUT CONFURI I 
Prix très modères Ecr i re /

HOTEL DU MUSEUM 
9, rue Buffon iGare Austerlitz) 

LE FOYER DU CHEMINOT ! 
MinC Ctiambres-cuis. tt confort. Prix 
R l u C modérés. Hôtel SA INT-PAUL, 
6, Descente Crottl (bd Jean-Jaurès). 

NICE, Hôtel Radieuse, 22, r. Rossini 
(3  e )  , 10 ch., cuisinet., él. équip. nf. 
Cent. pr. gare, mer, calme jet. Px m. 

MENTON. Meublé du Rail. 18. rue 
Cabrole. Sol., près gare. Casino, mer. 

LOURDES. Hôtel d'Annecy. 9, av. 
de la Gare. Conf.mod., cuisine soi^ 
gnée. Recommandé aux Cheminots. 
SAINT - PAR-DOUX - LA - CROISILLE 
(Corrèze). Hôt. « BEAU SITE ». Pan. 
cadre unique. F. cuis., pêche, exc. 
NICE Ilôt. Etats-Unis .** , 8. r. St-
Pr.-de-PauIe ( 3 ) , plein centre. 22 ch., 
stud.. cuis, él., équip. mod. tt nf, gd 
conf., terr. s. prom. mer. Px sp. h. s a ' S . 

CAPVEKN-LES-BAIXS (Hautes-Pyré­
nées); Pens. « Châlet du Boulevard » 
Cuisine so'gnée. confort. Prix. 

Vacances en Espagne 
Hôtel Moderno, Rosas (CostaBrava) 

Restaurant sur Méditerranée 
Ch. neuves. Prix aux retraités. Mai à 
cet. 11.eu NF, juin à sept 13.60 NF, 
Juill.-août 16 NE. TOUT COMPRIS. 
Env. coupon réponse international. 

EMPLOYES S . N . C . F . 
Pour vos Vins de table et Vins fins, 
GRATUITEMENT, et sur demande, 
nous vous adressons tarifs et condi­
tions d'expéditions, et si vous le dési­
rez, échantillonnage de votre choix. 

Maurice CHANTROT 
Vins - AUBAIS (Gard) 

ELECTRO-POMPES automatiques avec 
ou sans réservoir d'eau sous pression. 
Matériel neuf rte première marque. Ga­
ranti 2 ans. Prix et qualité imbatta 
bles SOFEIC. 9 . boulevard Pereire. 
PARIS IV~'). 

VOICI LE MERVEILLEUX 
SUPER-TÉLÉ MANEKO 

ÉCRAN GÉANT 
61 cm. — 110 degrés 

Une merveilleuse image dans une 
ébé-nisterie de grand luxe en 
Polyester stratifié de la plus haute 
élégance... Son prix, le moins cher 
du monde : 1.080 NF. 
MACHINE A LAVER Marque LAVO-
MATIC. 5 kgs. automatisme contrôlé, 
trempe, chauffe, lave avec Inversion, 
rince, essore sans sortir le linge du 
tambour. Rendement exceptionnel, la 
moins chère du monde. Valeur réelle : 
1.250 NF. Prix CI.A. : 8 7 9 NF. 

Importat ion Tchécoslovaque. Récepteur 
A M / F  M TESLA 625/2, 10 lampes, 6 
gam­mes d'ondes, 4 hauts-parleurs. 
Valeur réelle : 1.300 NF. CI.A. : 3 9 5 
NF. 

I M P O R T A T I O N SUISSE 
DESO BIENOPHONE 

Valeur réelle 9.VJ NF CI.A. : 5 3 0 NF. 

MAGNETOPHONES 
D ' IMPORTATION A L L E M A N D E TRIX 
Valeur réelle : 500 NF. C.I.A. : 3 9 9 NF. 
Electrophones Mart ia l T. D. 15 sans 
changeur : 2 2 9 NF. C. 203 avec chan­
geur : 3 2 9 NF. 

REFRIGERATEUR I 112 t., val- réelle Mo NF . . . . 5 9 9 NF. 
142 1., val. réelle 1.190 NF . . . . 7 2 9 NF. 
182 i., val. réelle 1.490 NF 7 9 9 NF, 
242 L, val. réelle 1,790 N F . . . . 9 9 9 NF. 
Marchandises neuves, emballage d'or! 

gine. garantie d'usine. 

Ets C I . A., '20 22, rue Godefroy-Caval-
gnac. Paris-il» (VOL.45-51 et ROQ. 50-53). 
Avons en stock postes à transistors de 
toutes marques, cuisinières, réchauds,  
aspirateurs et tout électro-ménager ; de 
10 à 70 % de remise sur les prix détail. 

Précision 
Garantie 

Qualité 

GLEIZES 

107  , rue
PARIS (9 e) 

H O R L O G E R 
J O A  I L L I E R 

depuis 1866 

 Saint-Lazare 
- TRI. 0 0 - 95

T r è s g r a n d c h o i x de bagues 
de f i a n ç a i l l e s c l i ps , b race le t s , 
co l l i e r s et d ' a r t i c l e  s d ' o r f è v r e r i 

e à des prix très étudiés 
C O N D I T I O N S S P E C I A L E  S 
A MESSIEURS LES A G E N T S 

DE L A S .N .C .F . 

Catalogue gratuit sur demande 

CHfllUFFflfiFJ 
DOCUMENTATION SUR DEMANDE CODIN - _ CUISE (AiSNE^ 

COMPTE-RENDU DE 
L'AUDIENCE à la Direct ion 
du personnel Etaient présents : 

M M . QUERON, directeur du Personnel ; ANDRE, chef
adjoint du Personnel ; 

M M . NICOLAS, DEBANDE, BENOIT, CHAPLAIS, COU-
•  S IN , Mlle DELACOUR; representants.de la C.F .T .C.

1° Conditions d'attribution de la commission allouée an 
personnel pour les souscriptions de bons à lots-kilo­
métriques . 

En présence des diff icultés inhérentes à rémission 
cont i ­nue d'un t i tre qu i , par ail leurs, est coté en 
Bourse, la S.N.C.F. a dû se résoudre à supprimer la 
commission en cause. 

Par contre, celle-ci est maintenue pour les émissions mas­
sives de titres à long terme auxquelles la S.N.C.F. procède 
chaque année, 

2° Institution d'une indemnité de transport dans certaines 
grandes villes de province. 

La Délégation appelle l 'attent ion sur le fait que les agents 
de l 'Electricité et du Gaz de France en résidence à L i l le , 
Lyon et Marseille bénéficient depuis 1955 d'une « indemnité 
de frais spéciaux » ayant le caractère d'une indemnité de 
transport. 

Jl s'agit là d 'une mesure très part icul ière qui ne peut être 
étendue à la S.N.C.F. 

3° Modification de l'article 155 du Règlement P2 en vue 
de la prise en compte, dans certains cas, de la variation 
de l'indemnité de résidence, suite à changement de rési­
dence. 

Les majorations résidentielles, différentes suivant les loca­
l i tés, ne peuvent qu 'êt re appliquées uniformément à tous les 
agents en résidence dans une même local i té, quelle que soit 
leur résidence précédente 

L 'augmentation d' indemnité de résidence consécutive 
à une mutation dans une résidence où la majoration 
résiden­tiel le est plus élevée n'est pas considérée comme 
une amé­l iorat ion de la situation de l' intéressé. De même 
si l 'agent est muté dans Une résidence où la majoration 
résidentielle est plus faible, la diminution de son indemnité 
de résidence ne peut être considérée comme un 
amoindrissement de sa situat ion. 

4° Indemnité pour le travail des dimanches et fêtes. Condi­
tions d'application pour le personnel roulant. 

Pour l 'at tr ibut ion de l ' indemnité des dimanches et fêtes, 
la Délégation voudrai t que les temps de travail qui, aux 
termes du Règlement P 4 , ne comptent que pour une frac­
t ion dans la durée du service effect i f , soient pris en compte 
pour leur total i té. Elle pense plus spécialement aux agents 
susceptibles d 'être défavorisés du fai t de roulements com­
portant des parcours en voiture, détais d 'at tente, périodes 
de réserve, secours, etc. 

On ne peut que s'en tenir à la règle actuelle suivant 
laquelle les heures donnant droi t à cette indemité sont 
décomptées conformément aux dispositions du Règlement P4 
relatives à la détermination du t ravai l effecti f . 

5° Affiliation des auxiliaires à : 
a) l'Union Nationale des Institutions de Retraites de 

Salariés (U.N.I.R.S.) ;
b) l'Union Nationale Interprofessionnelle pour l'Emploi 

dans l'Industrie et le Commerce (U.N.E.D.I.C.) ;
c) au régime général des prestations familiales. 

— La S.N.C.F. s'est vu opposer un refus aux demandes 
qu'el le a présentées à l 'U .N. I .R .S . En conséquence, elle est 
intervenue auprès d 'un autre organisme, mais i l est encore 
t rop tôt pour préjuger les résultats de ces nouveaux pour­
parlers. ' ... ' • 

— L'af f i l iat ion des auxiliaires à l ' U . N . E . D . l . C , 
étant donné les statuts de celle-ci, ne peut être 
envisagée. 

— A propos de l 'af f i l ia t ion des auxiliaires au régime 
général des prestations familiales, i l est indiqué à la Délé­
gation qu'aucune réponse n'a encore été reçue à la lettre 
du 4 juin 1959, par laquelle la S.N.C F. a adressé des pro­
positions au ministre des Travaux publics et des Transports. 

6° Possibilité pour l'attribution de la Médaille d'honneur des Chemins de fer de tenir compte du temps passé à la 
S.N.C.F. et chez un autre employeur ainsi que cela se 
fait pour l'attribution de la Médaille du travail. 

De par sa nature même, la Médail le d'honneur des Che­
mins de fer ne peut être attribuée en tenant compte des 
services accomplis en dehors de la S.N.C.F. 

7° Revalorisation de l'allocation attribuée à l 'occasion de la 
Médaille d'honneur des Chemins de fer. 

I l est pris note de cette demande, mais i l est précisé que 
les taux correspondants ayant été augmentés le I e r jan­
vier i960 ne pourraient l 'être à nouveau dans l ' immédiat . 

8° Validation pour ta retraite du temps neutralisé pour les 
anciens mineurs réadmis tardivement. 

I l n'est pas possible de réprendre cette question qui do i t 
être considérée comme définit ivement réglée. 

9° Prise en compte pour la fixation des échelons du temps 
de service accompli comme auxiliaire. 

Cette demande a déjà été examinée à maintes reprises. 
Elle n'a pu être résolue dans le sens voulu par la délégation 

Un sondage sera fai t pour se rendre compte du pourcen­
tage d'agents qu i , remplissant la double condition pour 
bénéficier d'une pension de retraite normale, partiraient en 
retraite sans être au 9 e échelon. 

10° Mise à la disposition des délégués du personnel avant 
les opérations de notation, des a cadres autorisés a 
dans des conditions telles que, dans la circonscription 
inté­ressée, les délégués puissent avoir une idée exacte 
des perspectives offertes à leurs mandants. 

I I est procédé à un échange de vues sur cette question, 

au cours duquel les représentants de la C.F .T .C. appellent 
l 'attention : 

— sur l ' intérêt qui s'attache à ce que les cadres auto­
risés soient effectivement communiqués aux délégués avant 
la réunion des Commissions de notat ion ; 

— sur leur souci de voir exclue la pratique des 
notations complémentaires systématiques en cours d'année ; 

— sur le fa i t que les cadres autorisés ne seraient 
pas suffisamment détail lés. 

M . Quéroh est bien d'accord pour considérer que r é t a ­
blissement de tableaux d 'apt i tude complémentaires ne doit 

pas être systématique, mais i l est hostile, par contre, 
aux tableaux d 'apt i tude t rop étoffés par rapport aux 
vacances escomptées dans l 'année. 

Par ail leurs, i l ne croit pas qu ' i l soit conforme à l ' intérêt 
bien compris des agents de t rop découper les cadres auto­
risés. 

11° Appl icat ion aux auxiliaires licenciés par suite d' invalidité 
hors service et t i tulaires de la Médaille d 'honneur des 

Chemins de fer, de l 'annexe V 2° du Règlement P 11. Des 
dispositions favorables sont appliquées en ce domaine; elles 

ne peuvent pas, toutefois, donner lieu à codi f icat ion. 

12° A t t r ibu t ion des vestes de cuir aux visiteurs de gares 
exerçant leur emploi dans des localités où le f ro id 
est particulièrement rigoureux. 

13° Fourni ture de canadiennes avec part ic ipat ion S.N.C.F. 
aux dirigeants et CBRO des trains de secours. 

Les dispositions applicables en la_ matière ont été revues 
récemment dans un sens favorable, On ne peut que s'y 
tenir . 

14° Conditions dans lesquelles doivent être soumis aux 
Comités Mixtes les problèmes relatifs aux effectifs : 
a) à l 'occasion de la préparation du budget ;
b) en cours d'exercice. 

Aux termes de la décision ministérielle du 31 janvier 1955, 
relative à l ' inst i tut ion des Comités Mixtes à la S.N.C.F. , « les 
Comités ont essentiellement dans leurs attr ibution» l 'étude des 
questions de production » et de « l 'ut i l isat ion de la main-d'œuvre » 
et à ce t i t re ils sont consultés quand des modif ications dans la 
consistance ou l 'organisation des services entraînent des 
modifications dans l 'ut i l isat ion du personnel {tableaux de service, 
en par t icu l ier ) . 

15° Participation effective des CL.A.S . à l'organisation des 
secours à l'occasion des catastrophes (inondations, 
etc.) . 

Les Comités d'activités sociales ont un rôle consultatif ; 
ils n 'ont donc pas à assurer l 'exécution de tâches dont la 
responsabilité incombe aux Services techniques ou sociaux 
spécialisés. 

I l convient d'observer toutefois que les C L . A . S . sont 
tenus au courant des mesures qui ont été prises. Ils ont , à 
ce moment, la possibilité de faire part des observations 
auxquelles ces mesures donnent heu de leur par t . I l leur 
est possible également de signaler les redressements 
qui leur paraîtrai t justifié dVppor te r , dans certains, cas, 
aux mesures qu i ont été prises d'urgence. 

16° Assouplissement des conditions exigées pour l'attri­
bution des cinq Jours de congés supplémentaires 
pour soigner le conjoint ou un enfant malade. — 
Possibilité d'extension de cette mesure en faveur des 
agents devant interrompre leur service pour soigner 
un ascendant vivant au foyer de l'agent. 

I l n'est pas possible de modifier les règles actuelles d 'a t ­
tr ibut ion de ce congé supplémentaire. Si un agent se t rou­
vait dans une situation particulièrement d i f f ic i le du fait d 'un 
ascendant malade et vivant à son foyer, c'est sous la forme 
d 'un secours qu'une aide pourrai t éventuellement lui être 
donnée. 

17° Conditions d 'at t r ibut ion des prestations familiales pour 
les enfants poursuivant leurs études et exerçant 
pendant une partie des vacances scolaires une activité 
rémunérée. La question sera spécialement examinée en ce qui con­

cerne les enfants qui n'exercent une activité rémunérée 
que pendant une partie,, des vacances 

18° Prolongation du paiement des prestations familiales pour 
les enfants placés en apprentissage ou poursuivant leurs 
études au-delà des limites d'âge légales (17 et 20 

ans) . I l est pris note de cette demande. 

19° Examen des conditions d 'admission des retraités dans 
les cantines. 

I l s'agit seulement d'un essai et i l n'est pas encore pos­
sible d 'en tirer des conclusions. 
20° Modalités d'appl icat ion du décret du 15 janvier 1960 

relati f à l 'hygiène et à la sécurité du travail. 
En ce qui concerne les prescriptions relatives à la sécurité du 
travai l à la S.N.C.F., les règlements existent déjà. Quant à 
celles visant l 'hygiène, i l est procédé actuellement à un 
inventaire des différents textes en vigueur, en vue d 'un 
regroupement dans un nouveau document qui sera ensuite 
soumis au ministre. 

21° Ouverture des concours d'EMSTG dans les mêmes con- -
ditions aux femmes et aux hommes. 

I l ne peut être envisagé d 'ouvnr les concours d 'EMSTG 
indifféremment aux hommes et aux femmes, et cela de façon 
systématique ; l 'avis annonçant le concours règle la ques­
tion au mieux des besoins dans chaque cas. * 

22° Egalisation de l ' indemnité de résidence du personnel à 
service discontinu. 

H est pris note de cette demande. 

23° Facilités de circulation au mari, aux enfants et beaux-
enfants de la femme-agent du cadre permanent 
ou auxiliaire. 

La possibil ité d'améliorer le régime en question — 
mais seulement pour les enfants d'une femme-agent du 
cadre permanent — sera examinée. 

24° Possibil i té, pour les femmes ayant trois enfants et 
comptant au moins quinze années de service, de prendre 
leur retraite avec pension proportionnelle à jouissance 
immédiate. 

M. Quéron prend note de cette demande qui lui semble 
intéressante. 

25° Suite donnée à la révision des batteries de tests aux­
quels sont soumis les agents de conduite. 

I l est procédé à un échange de vues sur cette question. 

Les examens auxquels sont soumis les candidats agents 
de conduite ont pour but d'éviter* dans toute la mesure du 
possible que soient dirigés dans cette branche d 'act iv i té les 
agents qui n'auraient manifestement pas les aptitudes vou- . 
lues. 

Les examens de contrôle permettent au médecin des 
Centres qui a entre les mains les résultats des examens 
psychotechnique de donner, le cas échéant, les indications 
utiles en vue d'une nouvelle orientation du sujet. 
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L ' A C T I O N D E L A C . F . T . C 
CE QUE DEMANDE LA 
C.F.T.C. . . ...pour améliorer le 
pouvoir d'achat • RELEVEMENT DU SALAIRE DE BASE

(en fonction du coût de la vie). 
En nous en tenant aux constatations officielles 

(augmentation du S.M.I.G. de 2,31 %>, nous deman­
dons une augmentation de 9,20 NF du traitement, ce 
qui donne à Paris, avec la répercussion sur la rési­
dence, 11,50 NF au point 100 (1/Essai). 

• AVANCEMENT DES ETAPES
(Indice A au 1  e  r janvier 1961).
La mise en indice A de tous les cheminots (Act'fs 

et Retraités) représenterait une augmentation mini­
mum de 5 % supplémentaire (soit environ la valeur 
d'une Echelle). 

Si la C. F. T. C. tient à ces revendications, 
c'est d'une part parce qu'elles ne sont ni 
démagogiques, ni irréalisables, mais surtout parce 
que c'est à notre avis le meilleur moyen de relever 
les salaires et retraites des cheminots. 

En effet, pour l 'augmentation du coût de la vie, 
nous nous appuyons sur des chiffres officiels que le 
Gouvernement ne peut contester. Pour l'indice A, 
nous demandons l'application d'un système décidé par 
le Ministre et dont nous n'avons jamais accepté l'éche­
lonnement. 

• AMELIORER LE SYSTEME DE 

REMUNERATION.— Aménager les grilles de 

salaire, dans la zone des 
échelles 4 à 10, en majorant un certain nombre de 
coefficients hiérarchiques des grilles A et B. 

— Dans le cadre de la modernisation, réduire le 
nombre d'échelles, notamment dans le personnel d'exé­
cution par suppression des grades jumelés. Cette sup­
pression serait conjointe avec la création (comme à 
E.'G. F.) d'un indice C. 

Ces améliorations ne mettent pas en cause le sys­
tème lui-même ; il ne faut pas confondre améliora­
tions avec changement total. Elles seront défendues 
en Commission Mixte en même temps que nos reven­
dications concernant le salaire de base et l'indice A. 

• POUR L'AMELIORATION DC POUVOIR D'ACHAT. 
Ce programme est complété par nos revendications

 et notre action qui restent permanentes pour : 

— la suppression des abattements de zone '; 
— le relèvement des prestations familiales, et en 

particulier pour nous, cheminots, deuxième 
re­lèvement des parts A et B ; 

— l'action économique de la C. F. T. C. (circuit de 
distribution, réforme fiscale, crédits 
militaires, investissements, etc.). 

DES CHIFFRES 
DES PREUVES 

Ce sont les augmentations a attendre telles qu'elles sont définies par les 
organisations C.G.T. et C.F.T.C. les plus avantageuses pour tous les cheminots, 
ce sont celles de la C.F.T.C. sauf pour l'échelle 1 sur laquelle il y a 2 4 4 agents 
et que la C.F.T.C. demande de passer pratiquement à l'échelle 2 . 

Proposi t ion 
C. G. T.
Tribune des 

Cheminots du I ' r 
février 

3.80  0 
4 .13  0 
4 .500 
4 .950 
5 .390 
5.900 
6 .40  0 
6 .980 

7 .590 
? 

8 .270 
9 .050 
9 .860 

10.740 
11.730 
12.780 
13.930 
15.180 
16.540 
18.030 

ECHELLES 

a u 

5 e E C H E L O N 

2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
8 bi 
9 
9 

10 
1 1 
1 2 
13 
14 
15 
1 6 
17 
18 
1 9 

bis 

Proposit ion 
C. F. T. C.

A u g . salaire de 
base et mise en 
indice A 

1.270 
4 . 4 9  0 
4 .76  0 
5 .32  0 
5 8 6 0 
6 .24  0 
6 .79  0 
7 .170 
9 .13  0 
7 . 6 9  0 
9 .670 

11 .140 
12 .110 
13 .430 
15 .150 
16 .970 
2 1 . 5 8 0 
2 4 . 8 9 0 
2 7 . 9 0 0 
3 1 . 7 6 0 
3 6 . 5 1 0 

UNE HIÉRARCHIE PLUS JUSTE 
Nous avons enfin trouvé « l'explication » de cette formule 

magique dans le rapport moral présenté par la C. G. T. à son 
Congrès des 7-10 mars J961 (page 57), où nous lisons 
textuelle­ment : 
« Une hiérarchie plus juste et plus équitable pour les petites et 

moyennes échelles (cela s'entend pour la majorité des Cadres). » 
Voilà une révélation plutôt gênante. On comprend mieux 

pourquoi cette partie du rapport moral n'a pas été publiée dans 
la « Tribune »  ! ! ! 

POUR LE RELEVEMENT 

des suppléments familiaux 

Avec l'ensemble des travailleurs, 
la C.F.T.C. ne cesse de demander 
une véritable augmentation des 
prestations familiales, mais n'ou­
blions pas les suppléments fami­
liaux S.N.C.F. pour lesquels un 
premier redressement a été fait 
en 1960 et qui devrait se complé­
ter rapidement par une seconde 
étape. 

Monsieur le Directeur 
du Personnel 

de la S.N.C.F. 

Paris, le 21 février 1961. 

! Monsieur le Directeur, ;

' Dans le courant de l'année i960,Z 
• un effort important  a été fait Z 
; pour amener les Allocations 
; miliales supplémentaires 

Fa- Z 
à parité Z 

[avec les suppléments
! analogues  dont bénéficient 

familiaux-
les • 

! agents des services  publics. 
; Nous souhaitons vivement que Z 
! la seconde et dernière étape de 
Z i remise en ordre puisse se réaliser 
Z '• dans les délais les plus brefs. -
! Nous vous prions  de croire,Z 
! Monsieur le Directeur, à nos sen- Z 
! timents  respectueux. 

I
Pour le Bureau national : ; 

A. NICOLAS. • 

15 M A R S 
V o t e z 

F a i t e  s v o t e r 

C . F . T . C . 

L'action syndicale est "payante" 
Certaines organisations syndicales (la C. G. T. en particulier) 

tentent de démontrer aux cheminots que l'action syndicale ne leur 
a rien apporté en 1960... et tout cela par la faute de la C. F. T. C. 

Plutôt que de « solliciter » uniquement des barèmes (mêmes offi­
ciels), nous avons pris un exemple précis. 

Il s'agit d'un homme d'équipe (échelle 2, 2 e échelon) affecté à la 
Manœuvre dans un Triage de la Région Parisienne. 

Il a travaillé vingt-quatre jours (dont huit nuits, huit matinées 
et trois dimanches) et a bénéficié de cinq repos et de deux congés. 

Si nous comparons sa fiche de paie de décembre 1960 avec celle 
de décembre 1959, cela nous donne les chiffres suivants : 

H.E. 2/2 

+ 1.960
+ 1.092
+ 1.560
+ 432
+ 216
+ 560

Salaires (1-1-60, 1-6-60, 1-11-60)
Primes de productivité (1-1-60 et 1-6-60) 
Indemnité des D. et F. (1-11-60)
Nuits (1-5-60)
Enrayage + Manœuvres (1-1-60) Transport 
(1-6-60)
1 12» de P. F. A. (environ 15 %) + 450

Total brut en plus par mois + 6.270

CE SONT LA DES CHIFFRES QUI EN DISENT PLUS LONG 
QUE TOUS LES DISCOURS. 

Nous savons qHe la hausse du coût de la vie engouffre en partie 
ce que nous avons tant de mal à obtenir, MAIS NOUS NE CRAI­
GNONS PAS DE DEMENTI. Et si e n 1961 nous arrachons des résultats 
semblables nous n'aurons pas à rougir. 

Nouvelles tentatives pour l'action commune 

L e t t r e à la C . G . T  . 

Camarades, 

Fédération des Cheminots 
G.G.T. Paris, le 3 février 1961 

Nous avons bien reçu votre lettre du 1 e r février 1961, nous propo­
sant une rencontre à une date à fixer ultérieurement pour tenter de 
trouver un accord sur un programme revendicatif. 

Nous vous confirmons que nous ne sommes nullement opposés au 
principe d'une telle rencontre. 

Nous vous confirmons également que nous pensons que pour 
qu'une telle réunion soit efficace il faut pouvoir y faire Un travail 
précis et chiffré. Le dernier numéro de « La Tribune des Cheminots » 
auquel vous nous renvoyez pour avoir ces précisions ne nous apporte 
pas les lumières suffisantes. Précédemment vous aviez parlé d'une 
grille comportant un écart de 9 % entre chaque échelle et reprenant 
pour l'ancienneté en échelons les 20 % fixés par le programme de 
mai 1960. Selon vous cette grille serait ainsi éventaillée 100/570, ce 
qui semble signifier que vous l'établissez sur 19 échelles. Nous aime­
rions savoir si vous entendez maintenir les échelles 8 bis et 9 bis 
et à quels coefficients vous les situez. Vous indiquiez que vous récla­
miez un salaire de 42.000 francs au point 100. S'agit-il d'un salaire 
minimum avec raccord sur la hiérarchie par institution d'une nouvelle 
ISD ou s'agit-il d'un salaire plancher pour la hiérarchie ce qui 
conduirait à fixer le salaire de l'échelle 19, 9' échelon, à : 

42.000 x 570 
= 239.400 francs par mois 

100 
soit une augmentation de 239.400 — 186.510 = 52.890 francs par 
rapport aux salaires en vigueur le 31 janvier 1961. 

Enfin, ce salaire de 42.000 et cette grille constitueraient-ils un 
nouveau système et les indices 0 - A et B prévus dans le système 
de mai 1960 devraient-ils disparaître ? 

Ces précisions que nous vous avons demandées à plusieurs reprises 
et que vous ne nous avez toujours pas données nous permettraient de 
nous faire une opinion sur vos propositions et de pouvoir en discuter 
valablement avec vous. 

Recevez, Camarades, nos salutations syndicalistes. 
Pour le Bureau National : 

P. BUTET,
Secrétaire Général. 

L e t t r e à F . O . 
Fédération de 
Chaminots Force-Ouvrière 
Paris, le 3 février 1961 
Camarades, 

Nous vous prions de trouver ci -
joint copie de la réponse à ma 
lettre du 1 e r février 1961 que nous 
adressons ce jour à la Fédération 
des Cheminots C.G.T. 

Nous vous confirmons que nous 
ne sommes nullement opposés à 
examiner avec toutes les Organi­
sations Syndicales les propositions 
susceptibles d'améliorer la rému­
nération des cheminots. 

En mai 1960, nous avons pensé 
que l'acceptation du nouveau sys­
tème actuellement en cours de 
développement était un moyen 
d'y parvenir. Votre Organisation 
ayant refusé son accord et pre­
nant publiquement position con­
tre ce système et contre ceux qui 
l'ont accepté, nous restons dispo­
sés à étudier positivement toutes 
propositions de nature à faire 
bénéficier les cheminots de meil­
leurs salaires. 

Dans ce sens, n'ayant trouvé 
jusqu'à ce jour dans votre presse 
aucune proposition, chiffrée, nous 
sommes disposés à examiner ton­
tes celles que vous seriez décidés 
à faire avec le maximum d'atten­
tion. 

Recevez, camarades, nos 
saluta­tions syndicalistes. 

Pour le Bureau National : 
P. BUTET.

Secrétaire Général, 

A notre lettre, la C . G . T . a répondu le 16 f é ­
vrier 1 9 6 1 . 

La lecture de cette réponse nous apporte 
deux éléments nouveaux : 

1° La C. G. T. ne voit pas d'inconvénients à 
maintenir les échelles 8 bis et 9 bis ; 

2 ° La C. G. T . est contre les indices, c'est-à-dire 
hostile au système qui permet à un agent 
donné de voir son salaire augmenter de la 
valeur d'une demi-échelle sans changer 
de grade. 

En dehors de cela, la dernière lettre de la 
C.G.T. nous confirme que les 4 2 . 0 0 0 à la bas* 
constituent un slogan électoral, sans plut. 

En conclusion, la C. F. T. C. continue à penser 
que : 

I " L'augmentation du salaire de base ( 9 2 0 fr. 
sur le traitement, soit avec l'indemnité 
de résidence de 1 .150 fr. à Paris) ; 

2 ° Le passage rapide de l'indice O (qui 
sera atteint par tous les cheminots le 1 e r juin 

1 9 6 1 ) à l'indice A pour tous les cheminots, ce qui 
équivaut à une augmentation de salaire, égale 
à une échelle ; 

est le meilleur moyen d'obtenir un relèvement 
réel des salaires et retraites en dehors de toutes 
les chi ­mères. 
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Nos revendications Salaires/Retraités ne NOUS FONT 
PAS OUBLIER LES AUTRES REVENDICATIONS et en 
particulier : 
• DEFENSE DES DROITS ACQUIS — Caisse de Prévoyance —

Caisse de Retraite (Maintient du droit d'ouverture à pension à 
5 0 et 5 5 ans, calcul en 1 / 5 0 ) .

• REDUCTION DE LA DUREE HEBDOMADAIRE DU TRAVAIL
— Retour progressif aux 4 0 heures, avec 2 repos accolés.

• CONSEQUENCES DE LA MODERNISATION et 
REVENDICA­TIONS CATEGORIELLES.

• DEFENSE DE NOTRE OUTIL DE TRAVAIL. 

S DEFENSE DES LIBERTES ET DE LA PAIX. 



LA Délégation suivante de la Commission Technique Exploi­
 conduite par André Nicolas, secrétaire généraltation, 

adjoint ; Louis  Benoît, secrétaire de la C.T. ; Blanc, 
Bouquet R., Gandini, Martiri, Warmez, a été reçue, le 25 jan­

directeur du 'Mouvement ; M. Buron et vier, oar M. 
Soulard, M. Rémy.

1° A v a n c e m e n t des élèves . 
L 'appel au service mil i taire se f fec-

tuant dans la vingtième année, certains 
élèves ne peuvent plus prétendre à se 
présenter à l'examen de FEN2. La dé­
légation a demandé que soit revue la 
situation de ces jeunes agents. La délé­
gation indique également que certaines 
Régions appliquent au sens le plus res­
t r ic t i f l 'ar t ic le 51 bis qui prévoit 
« l 'avis favorable » du chef d 'ar ron­
dissement pour se présenter à 
l 'examen de FEN2. Certains 
Arrondissements pra­t iquent encore 
des examens de sélec­t ion . D'autre 
part , la délégation s'éton­ne que des 
postes déjà pénibles pour des adultes 
soient tenus par des élèves, notamment 
les postes de manutention qui 
n'apportent 4'ai i leurs a u c u n e f ° r " ma t 
ion professionnelle. Elle fa i t remarquer que dans cer-

, tams cas, après leur retour du service 
mi l i ta i re, les élèves exploitat ion 
pla­fonnent à certaines échelles et 
s'étonne que la carrière de ces 
agents ne soit pas suivie avec toute 
l 'at tent ion souhai­tée. La délégation 
propose de créer une fiche qui resterait 
au dossier de l 'agent, ce qui 
permettrait de suivre l 'élève ré­
gulièrement. 

REPONSE. — La Direction 
prend cote des suggestions présentées 
et fera examiner les points évoqués 
par la Dé­légat ion. 

2  ° Conditions d'utilisation des 
F . E . N . en dehors de 
leur résidence d 'attache. 

La Délégation tient à souligner qu' i l 
»*agit là d 'un problème de fonds. Le , 

F .E.N. est un cneminot qui a opté pour 
un poste fixe en fonction de son tem­
pérament, de sa situation de famil le, 
de son logement, etc. I l a donc fait un 
choix. Au jou rd 'hu i , cet agent est con­
traint d'assurer, des remplacements dans 
d'autres gares (quelquefois dans un . 
rayon de 50 kilomètres) comme un in ­
térimaire. Cette interprétation est d 'a i l ­
leurs contraire au Règlement P6 c.  

REPONSE. — La Direct ion précise 
que les F.E.N. peuvent assurer des rem­
placements pour repos dans les éta­
blissements voisins de leur gare d 'a t ta­
che suivant un roulement dressé à 
l 'avance. 

11 n'est pas possible de déf in i r , ' par 
une règle valable dans tous les cas, ce 
qu ' i l faut entendre par «établissements 
voisins ». Cette question est à régler 
compte tenu , des circonstances locales. 

3? Rémunération des chefs 
d e petits établissements 
sur la durée e f fec t ive de 
service  . 

Alors que les syndicats revendiquent 
&rès légitimement le retour à la semaine 
de 40 heures sans diminution de sa­
laires, nous ne pouvons pas oublier 
qu 'en 1961 une catégorie d'agents reste 
soumise au régime des 54, 60 et 66 
heures par semaine, sans pour autant 
avoir un salaire majoré en conséquence. 
M s'agit des chefs de gare et des agents 
( F M X  , F.E.N.) occupés dans des petits 
établissements. Nous avons indiqué que, 
depuis plusieurs années, la fonction 
de chef de petite gare avait été dé­
valuée. Les compressions d'effect i fs ont 
fai t de ce personnel des -exécutants qu i , 
dans la plupart des cas, alternent dé­
sormais avec des FMX ou des FEN et 
n'ont-, plus ia possibilité de remplir au­
près ..de la clientèle le rôle commercial 
qui devrait être le leur. Le volume de 
travai l étant concentré sur deux ou 
trois agents, voire Un seul. I l est anor­
mal de leur imposer 9, 10 ou 11 heures 
de service par jour. Nous avons de* 
naanrîé que la durée hebdomadaire du 
travai l dans les gares de 6 e classe, sta­
tions et haltes soit ramenée à 48 heu* 
ses. Dans le cas où une telle solution 
serait irréalisable, nous estimons que 
Ses heures faites en sus de la durée 
normale du travai l devraient être rému­
nérées comme heures supplémentaires. 
D'autre part , nous avons à nouveau at­
t i ré l 'at tent ion de la Direct ion sur les 
diff icultés d'avancement dans la fi l ière 
chefs de gare et insisté sur le profond 
mécontentement qui règne parmi cette 
catégorie Nous avons réclamé dans 
l ' immédiat le reclassement des gares de 
5 E et 6 e classe, ainsi que la suppression 
du grade de chef de halte q * i devïen-
sVsit chef de stat ion. 

REPONSE, — La Direction reconnaît 
qu ' i l existe un problème des dirigeants 
cle petits établissements consécutif msx 
ïp.e£t.'ies de concentration intervenue* 

AUDIENCE A LA DIRECTION DU MOUVEMENT 
depuis quelques années. Mais elle 
ne partage pas notre point dë vue 
quant au travai l effect i f de cette 
catégorie d agents et estime que la 
durée du ser­vice reste fixée en 
fonction des exigen­ces de ce service. 
Néanmoins, elle de­mandera aux 
Régions de veiller à ce que ia 
durée journalière du service 
n'atteigne pas sytématiquement 
les maxima prévus au Règlement P 
4 . 

Pour ce qui concerne les perspectives 
d'avancement des chefs de petits éta­
blissements, i l sera procédé, sur chaque 
Région, à un examen de la situation de 
ces agents ainsi que de celle des 
122 chefs de halte restant à l 'ef fect i f . 

4  ° A m é l i o r a t i o  n de la c o m ­
m a n d e des intérimaires e 
t paiement de la 
majorat ion d  e 5 0 % pour 
toutes les heures 
supplémentaires ré ­sultant 
des délais d 'atten­te et 
de trajet . La Délégation développe les condi­

tions de travai l très particulières des 
intérimaires qui ont des sujétions mul ­
tiples et doivent s adapter à toutes les 
situations. Elle proteste contre les 
commandes inhumaines à pied ou à b i ­
cyclette, dans la neige ou par verglas, 
notamment sur ies Régions A . - L . et 
Nord De plus, on impose sur certaines 
Régions l 'uti l isation des locaux S.N.C.F. 
en cas d'astreinte ! ! ! Nous demandons 
que des instructions soient données pour 
une commande plus souple, en par t i ­
culier interdiction des longs trajets à 
pied ou à bicyclette en période ex­
trême de matinée ou de nuit ainsi que 
1 hiver. La Délégation insiste pour que 
des mesures soient prises en faveur de 
la revalor isat ion' de la fi l ière IN et 
rappelle ses positions en la matière. 
L'avancement est t rop faible, les cota­
tions 1N2, I N I , INP, K P I N , devraient 
être attribuées en prior i té à la f i l ière 
I N . Quant aux attachés Groupe V I ré­
gularisés I N I , ils devraient l 'être en 
surnombre. 

Enf in , la Délégation marque à nou­
veau son désaccord sur la compensa­
t ion des heures, résultant des trajets et 
délais d'attente telle qu'el le est prat i ­
quée en fonction du Règlement P2. Elle 
fait remarquer qu ' i l y a interprétation 
contradictoire avec le Règlement P4 , 
anomalie condamnée par l ' inspection 
du - t rava i l . En conséquence, les heures 
de t ravai l résultant du décompte des 
trajets et délais d attente, étant consi­
dérées comme travai l effectif, la Délé­
gation estime qu'elles doivent être t ra i ­
tées comme heures supplémentaires et 
compensées ou rénumérées avec, dans 
tous les cas, majorations de 50 % . 

REPONSE. — La Direction est d 'ac­

t ionnaire de la Direct ion M,, le 
problème de la commande des 
intérimaires. Elle estime que les 
modifications apportées en 1956 au 
dict ionnaire des grades ont amélioré 
sensiblement la f i l ière, puisque le 
nombre d ' IN2 est passé de 794 à 
1.076 et celui des I N I , de 213 à 345, 
et ne partage pas ie point de vue de ta 
Délégation qui trouve ces mesure sinsuf-
fisantes. Sur le point particulier de la 
posit ion des IN2, du fait de la possi­
bi l i té pour les anciens attachés des 
groupes V  I et V I I d'accéder assez rapi ­
dement au grade d ' I N l , la Direction est 
d 'accord pour quelques' promotions en 
surnombre, ces questions devant t rou­
ver une solution localement. Enf in, évo­
quant le problème de ia rémunération 
des heures supplémentaires, la Direc­
t ion précise que ce problème ne peut 
être réglé au stade de cette audience ; 
i l intéresse, en effet, tous les services 
et fera l 'objet d 'un examen ultérieur 
à la Commission Mixte du Statut. 

5  ° Revalorisation des primes 
de travail (enrayage , m a ­
nœuvre , e t c . ) . 

La prime d'enrayage a été revalor i ­sée 
de 8 francs par jour en janvier -1960. 
L' indemnité journalière de ma­nœuvre a 
également été augmentée, mais nous ne 
partageons pas l'avis de la Direct ion du 
Mouvement qui estime qu'el le l'a été o dans 
des proportions plus importantes que ies 
salaires et les primes de rendement» . En 
effet, les dif férents taux ont été revalorisés 
de 1 fïBBc ancien au l r e janvier i960 ! ! I 

Nous demandons qu'il soit procédé à 
une revalorisation plus substantielle et 
que le taux de la prime d'enrayage 
soit porté à 1 N.F. par jour. Nous at t i ­
rons l 'attent ion de ia Direct ion sur le 
travai l pénible des démailleurs dans le» 
triages qui devraient bénéficier d'une 
prime spéciale. 

11 nous a été répondu qu ' i l ne pou­
vait être question d'augmenter ie nom­
bre de primes spécialisées. 

6 ° Q u e soient atténuées les 
conséquences des muta­
tions latérales dans les fi­
lières prenantes. 

La Délégation estime que les muta­
tions latérales effectuées pour quelque 
motif que ce soit gênent 1 avancement 
des agents figurant aux T . A  . 
Certains attendent un poste et le 
voient com-bier par une mutation 
latérale. Le re­tard ainsi apporté à 
une promotion lé­gitime décourage 
nos camarades. 

En conséquence. la Délégation de­
mande que toute mutation latérale en­
traîne obligatoirement une nominat ion. 

REPONSE. — Cette question est 
à régler sur le plan local. De légers 
excé­dents temporaires peuvent être 
acceptés, si cela est reconnu nécessaire. 

7  ° Dans les filières à grades 
jumelés , suppression de 
Péchelle 4 et création de 
l 'échelle 8. 

Dans de nombreuses "fi l ières, l 'échel­
le 4 permet de faire exécuter le même 
travai l que par un agent placé sur 
l'échelle 5. La Délégation insiste af in 
que disparaisse cette échelle et que 
soit créée, les connaissances accrues, 
étant exigées, notamment pour les a i ­
guil leurs, les conducteurs de locotrac-
teurs et d'engins mécaniques, l'échelle 
8, ce qui normaliserait la f in de car­
rière d 'un nombre important de che­
minots. 

La Direct ion estime que cette ques­
t ion ne peut être abordée actuellement. 
I I s'agit d'un reclassement intéressant 
tous les services de la S.N.C.F. 

8° Paiement d'une prime aux 
agents af fectés aux 
télé­imprimeurs. 

La Délégation demande que, 
comme pour les mécanographes dans 
les cen­tres comptables, une prime 
de Tordre de 6 à 12 francs de l 'heure 
soit payée aux agents des . 
téléimprimeurs. 

REPONSE. — La Direction confirme 
que le nombre des primes spécialisées 
ne doi t pas être augmenté. Dans le cas 
des agents préposés aux téléimprimeurs, 
on ne voit aucune raison pour leur ac­
avec la prime de rendement normale. 

9° Q u e l 'encadrement des bu­
reaux soit e f fec tué au mi 
­n imum par des R C  C 
ou des S C B G qui 
devraient être placés - 
sur ' l 'échelle 9 bis . 

La Délégation estime que l 'encadre­
ment nécessite de nouveaux postes de 
RCC et SCBG. La notion du nombre 
d'agents à commander est périmée dana ; 

une entreprise moderne. Les connais­
sances techniques que l 'on exige ' jus t i ­
f ient cette demande. D'autre par t , il 
serait normal que l'échelle 9 bis soit 
attribuée à des agents qu i , comme cer­
tains bénéficiaires, appartiennent à la 
petite maîtrise. 

REPONSE. — L'encadrement des b u ­
reaux marchandises ou voyageurs est 
prévu en appl icat ion du dict ionnaire 
des grades. 

Quant à la position des SCBG et des 
RCC sur l 'échelle 9, la Direct ion rap­
pelle qu'el le résulte des décisions prises 
et que toute modif ication à la mise en 
échelle reste du ressort de la Commis­
sion du Statut . 

La prime de productivi té des SCBG 
donne lieu à un échange de vues. La . 
Direction fera examiner cette quest ion, 

10° Revalorisation d'un cer­
tain n ombre d e pos tes 
atix grades de C . S . P  . 
e t I X . P . dans les 
di f féren­tes spécialités. 

Là encore, la Délégation fait re­
marquer qu ' i l est exigé des agents 
beaucoup plus de connaissances, par t i ­
culièrement dans les centres de taxes, 
les centres comptables, les réclamations 
et lit iges, ainsi que dans les recettes 
voyageurs où sont établis les bil lets 
internationaux. 

REPONSE. — La Direction rappelle 
les améliorations qui ont été apportées 
à l 'encadrement des bureaux et , pour 
chaque grade, donne les variations des 
effectifs depuis quelques années. 

La Délégation, tout en reconnaissant 
qu ' i l y a,une certaine amélioration, es­
time qu'elle ne répond pas aux besoins 
d 'une modernisation dont le 
personnel ne recueille que très peu 
d'avantages. 

11° Revalorisation de la3 spé ­
cialité « D o u a n e » . 

Les charges accrues des agents de 
cette fi l ière, particulièrement depuis le 
1 e  r janvier où un nouveau tarif des 
Douanes est en appl icat ion, ceii i i-ci 
comportant vis-à-vis de l'ancien un plus 
grand , 
ce qui r la 
tâche, u tari f 
général, , 

é 
t éta­

bl i r les e plus 
grande s Doua­
nes s en 
ce qui

 nombre de positions statistiques  
n'est pas fait pour facil ite  et *en 
plus, des droits a  un droi t pour 
la C.E.C.A.  l 'Euratum, et enfin 
celui du March Commun. Comme le 
déclarant doi   droits, cela demande 
un  attention, les services de  ayant 
des consignes très stricte  concerne 
les irrégularités

. En 
conséquence, la Délégation demande 
une refonte complète de la filière avec 
surclassement des postés de déclarants. 

REPONSE. — La Direction n'est pas 
opposée à un inventaire détaillé de la 
spécialité Douane. Elle demande à la 
Délégation de lui fournir des éléments 
précis afin d'entreprendre cet examen. 

La Commission Technique fournira 
à la Direction du Mouvement un 
docu­ment d'étude. 

12° Augmentat ion du 
nombre des postes de CK.G. 

La Délégation att ire l 'at tent ion de la 
Direct ion du Mouvement sur les d i f f i 
­cultés rencontrées dans cette f i l ière, 
no­tamment dans les gares où i l faut 
sup­pléer aux bureaux de 
renseignements pendant leur fermeture 
et effectuer les perceptions 
supplémentaires ainsi que les détaxes. 
I l semble normal, qu'un plus grand 
nombre de postes de CKG et de CK.GP 
soit créé pour permettre un 
débouché normal et placer à sa juste 
valeur ce travai l assez ingrat. 

REPONSE. — La Direct ion donne 
l 'évolut ion de l'ensemble dé la f i l ière 
qui fa i t apparaître une augmentation 
C K . La Délégation insiste afin qu'un 
nombre plus important de - postes de 
SUG soit transformé en K G . 

13° Que tous les agents de 
' trains aient la possibilité 

d 'échanger les bleus de 
travail contre une blouse . 

La Délégation souligne la 
commo­di té des blouses qui peuvent 
être fac i ­lement ôtées et permettre 
ainsi aux chefs de trains de se 
présenter dans une tenue propre 
aux voyageurs pour le contrôîe. 
Cette tenue est pratiquée par les 
chemins de fer étrangers et donne 
entière satisfaction. 

REPONSE. — La Direct ion, compte 
tenu des renseignements donnés par W 
Délégation; fera examiner par la Com­
mission de Sécurité du Trava i l et du 
Mouvement. 

Q u e d i t l e 
c o A r i e r M. T. 

L E nombreux courrier traitent du problème de la filière, reçu 
ou Secrétariat de la Commission Technique Fédérale des 
ouvriers du M. T. peut étr" classé en d^"X catégories; 
dans l'une le courrier émanant de carr^SV -s nous '^Hk t part de leurs sentiments, 

dans l'autre celui établi - nos sect iH^techniques d'Etablissements-.! 

En voici les remarques géné­
rales : 

Dans le courrier que nous pour­rions 
appeler « individuel » nos camarades 
exposent leur point d  e vue à partir de 
leur situation per­sonnelle, de -l'échelle 
sur laquelle1 ils sont placés en se 
comparant, avec leurs camarades des 
échelles immédiatement au-dessus de 
la leur. 

C'est ainsi que le Manœuvre indique que 
les OPFL ont- eu des améliorations ces 
dernières an­nées, augmentations de 
pourcen­tages des MEO et OPFLK, possi­
bilité de passer des essais ou exa­mens leur 
permettant de décro­cher des échelles, 
alors que pour lui. le Manœuvre, il n'a 
aucune possibilité. 

Le compagnon considère que rien 
n'a été fait pour sa cal-^o-rie, et 
que même s'il r é u ^ B à satisfaire à 
un essai ou à u K a -men cela ne lui 
donne pas pour autant des échelles 
puisqu'il n'y a plus d'avancement, 
alors que les CBRO et assimilés 
ont été sucrés, toutes les 
améliorations ayant été faites à leur 
profit. 

Les C.B.R.O. indiquent | ^ ls sont 
les parents pauvres la 
filière, avec un métier de chien, 
tandis que les contremaîtres sont les 
grands favorisés de ces der­nières 
années. 

Le courrier établi et adressé par 'nos 
sections techniques d'établis­sement, 
fait état de comparaisons entre la 
filière ouvriers et d'autïes filières 
comparables, il considère que notre 
filière est la plus dés­héritée de 
toutes, ça ne peu^^'-is durer, il faut 
que ça chan^fc 

T o u t e  s ees r é f l e x i o n s d é m o n ­trent 
a v e c n e t t e t  é le p r o f o n d m a ­laise qu i 
r è g n e d a n s n o t r e f i l i è re , laquel le d o i t 
f a i r e l ' o b j e t d ' u n r e m a n i e m e n t d a n s 
s o n e n s e m b l e , c o m m e n o u s n e c e s s o n s 
d e le r é ­c l a m e r d e p u i s d e 
n o m b j ^ s e s a n n é e s . 

Lorsque nos camarades ^ " o n t état 
de comparaisons entre grades de la 
filière, ils n'ont pas totale­ment 
raison, car il faut voir l'en­semble du 
problème qui doit for­mer un tout 
cohérent, en tenant compte de la 
qualification exigée pour le poste tenu 
et du déroule­ment de carrière, c'est-à-
dire d'un avancement normalisé . en 
cours de carrière. 

Les études et doléances adres- ' sées 
par nos sections techniques 
d'établissements s o n t b e a u c o u p 

sées s u r la v a l e u r p r o f e s s i o n n e l l e 
exigée pour les différents postes 
de la filière dans son ensemble, 
a v e c d'autres filières comparables, 
elles démontrent ainsi clairement 
le déséquilibre existant au grand 
désavantage de notre filière. 

Cette constatation établie sur le 
plan technique doit, pour ê t r e 
complète se poursuivre SMt I  e 

plan syndical. En effet l o r s j H es 
gars de. la filière ouvriers CTTent 
c e r t a i n e s filières plus favorisées, 
ils d o i v e n t é g a l e m e n t r e g a r d e r 
que l le es t l ' a p p a r t e n a n c e s y n d i ­
ca l e d e s d é l é g u é  s d u p e r s o n n e l 
p o u r c h a c u n  e d e s f i l ières c o m p a ­
rée  s et i ls s ' a p e r c e v r o n t « J t ^ ' e s 
délégués a p p a r t e n a n t à la ' ^ B ^ C. 
sont f o r t n o m b r e u x et m a j ^ P . a i  -
res d a n s les f i l i ères c o n s i d é r é e s 
c o m m e p l u s a v a n t a g é e s . 

P o u r l a filière ouvriers lisons « 
L a Tribune des Cheminots » d  u 
15 février 1961 qui indique 

« L e résu l ta t d e c e t t e c o n f i a n c e 
a c c o r d é e a u x c a n d i d a t s d e la C . G . 
T  . a p e r m i s à n o t r e O r g a n i s a t i o n 
d / c b t e n i  r la q u a s i - t o t a l i t é des s i è ­
g e s d a n s les r e p r é s e n t a t i o n s a u x 
c h e f s d e S e r v i c e M T e t l a t o ta l i t é 
a u C o m i t é M i x t e C e n t r a l d u 
M T »

T o u t cec i est vra i et il f a u t e  n 
t i re r les c o n c l u s i o n s . P o u r que ç  a 
c h a n g e , les g a r s d  e la f i l i ère o u ­
vr i e r s f e r o n t c o m m e les C h e m i ­
n o t s d e s filières p l u s favor i sées : 
ils v o t e r o n t e t f e r o n t voter l e 
15 m a r s 1961 p o u r les c a n d i d a t s 
p r é s e n t é par la C . F . T . C . 

J . C H A P L A I S  .

— Garantie d'avancement consistant à garantir un pourcentage 
annuel de nominations d'un grade, sur le grade supérieur ; -

— Suppression de l'examen de barrage. 

MILITANT ! 

ADHÉRENT! 

C  e d o i t 

ê t r e 

L ' O B J E C T I  F 

N O S R E V E N D I C A T I O N S 
Mais, faute de pouvoir l'obtenir, aménagement de ce dernier et 

perspectives d'avancement pour les agents notamment âgés qui ne 
peuvent y satisfaire par la : 

— Création de grades & l'échelle 1 1 , tels que EMP et GAMG et 
extension des postes d'AEA en arrondissament. 

Dans une perspective plus lointaine et dans le cadre de la création 
de véritables échelles fonctionnelles à la S. N. C. F. : . . 

— Suppression de l'échelle 8 et report sur l'échelle 9 des EMP a 
et CORP actuels. 

Toute demande d'avancement automatique en grade et de reclas­
sement systématique en échelle est démagogique. 

2' REVALORISATION DES PRIMES ADMINISTRATIVES 
En attendant la suppression totale des primes à la S. N. C. F. "et 

leur inclusion dans le traitement : 
— Alignement de la prime administrative sur la prime movenne 

E X - V B ; 
— Création d'une prime de service actif aux agents de distribution 

faisant de la manutention. 
Par suite de la mise en place de l'EEG : 
— Garantie de rémunération aux mécanographe* qui viendraient 

à perdre leur emploi ; 
— Création d'une indemnité de mécanographie pour les agents 

utilisés sur machines-comptables en établissement. 

3° SUPPRESSION DE LA RECUPERATION DES PONTS 

4» AMENAGEMENT DES HORAIRES DE T R A V A I L 
En attendant les 40 heures et en premier stade les 45 heures pour 

tous, aménagement des horaires pour permettre au maximum les 
repos accolés des samedi et dimanche par la : 

— Semaine en cinq jours. 

Lettre à la C.G.T. 
Camarade responsable Agents de 
conduite Stction Technique Nationale 
C.G.T. 
19, rue Pierre-Sémard 
PARIS LV 

Paris, le 10 février 19611' 
Camarade, 

Nous t'accusons réception de ta lettre du 8 février 1961. 

Après examen, nous pensons qu'il est important de faire la part de ce qui 
est dans vos propositions, manœuvres électorales et défense réelle des 
camarades. 

^^uis. savez qu'il ne sera pas possible à la Commission du 
. V ' i ' . J ^ / / > / a compétence pour les problèmes généraux que vous 
avez^woulevés d'en discuter avant d'avoir terminé l'Indice L. 

 général ' Nous savons que votre Fédération a un programme 
d'actibn pour les Cheminots. 

Nous vous demandons, par conséquent, la place et l'ordre 
 géné-d'urgence que votre Fédération assigne aux revendications 

ralej^^'.s agents de conduite. 

^Br cas où vous ne pourriez nous donner ces précisions, nous 
vous signalons qu'il est possible à notre avis d'envisager en com­

 fondions mun le moyen de remédier aux problèmes des faisant 
et autorisés S. O. en faveur desquels nos Commissions Lechniques 
ont pris des initiatives auprès des chefs d'arrondissement. 

Déjà, un premier résultat a été obtenu puisque c'est grâce 
en particulier à l'action des militants C.F.T.C. que les délégués 
n'ont pas signé les T. A. 

 de Nous demeurons vigilants et actifs au sujet des problèmes 
la filière. 

Les revendications des agents de conduite ont été étudiées 
par notre C.T., posées à plusieurs reprises à la Direction du 

cord pour faire examiner, par un fonc­ corder une prime venant se cumuler très nette d u . nombre de CKGP et des plus
é t a b l i s s a n t

 c o n s i s t a n t e
 d e s 
s et

 c o m p a r a i s o n
 r é a l i s t e
s
s
 b a
 e 
­

n M. T. pour la dernière fois le 14 janvier 1961. 
Notamment : 

— Primes ;-garanties ; simplification du calcul des p r i m e s ; 
— Prime de congé. Nous attendons l'accord de votre Fédé­

ration pour qu'elle soit favorablement solutionnée ; 
— Prime de compensation en cas. de reconversion partielle ; 
— Prime de travail de nuit ; 

' —- Complément de rémunération pour les autorisés à la route ; 
- ^ M a i n t i e n de deux agents traction sur la machine ; 

Coupure de nuit ; 
'^»*T.'mperméabi'es aux agents de conduite. 
Le ministre a été saisi de nos demandes et c'est grâce 

à l'action de la C.F.T.C que la garantie de l'emploi a été 
améliorée trois fois depuis 1953. 

C'est aussi grâce à la C.F.T.C. que l'indemnité des dimanches 
et féj^^" élé obtenue, revendication posée depuis 1952. 

flBff entendu, nous sommes toujours d'accord pour examiner 
 mixte. ensemble des propositions concrètes à faire à la Commission

Reçois, Camarade, nos salutations syndicalistes. 

Y. COUSIN.

Pour les revendications catégorielles 

Revalorisation rubrique D 
Objectif n» 1 de notre cahier revendicatif, notre Commission Technique 

Nationale Voie étudiait très sérieusement - ce problème qui intéresse 
tous nos camarades de la voie. Le 9 février 1961 , le bureau de notre 
Commission Technique Nationale Voie mettait au point cette revendica­
tion et donnait mandat à son responsable national de le présenter aux 
Directions du Personnel et des I. F. 

Nos camarades trouveront ci-dessous la lettre ainsi que le tableau. 
R C D F

260 33.02
M o n s i e u r le D i r e c t e u r 

d u P e r s o n n e l de la S . N . C . F . , 
88, r u e Sa in t - La za re , P A R I S 

M o n s i e u r l e D i r e c t e u r 
des I n s t a l l a t i o n F i x e s 

12, r ue de C h â t e a u d u n  , 
P A R I S P a r i s , l e 21 f é v r i e r 

1 9 6 1 . Monsieur le Directeur, 

Nous avons l'honneur de vous adresser ci-joint un tableau relatif à la 
remise en ordre des filières de la rubrique D. 

Depuis longtemps nous avons constaté que nos camarades des Rrigades 
de la Voie, compte tenu des nouvelles méthodes de travail et de la moder­
nisation ne bénéficiaient pas d'une classification convenable. 

Technique « procédé très sérieusementNotre Commission  à 
cette étude, estime ces améliorations nécessaires et justifiées pour nos 
camarades de la Foie. 

Restant à votre disposition pour toutes précisions que vous pourriez 
être amené à nous demander, nous vous prions d'agréer, Monsieur le 
Directeur, l'assurance de nos sentiments respectueux. 

P o u r l e B u r e a u de l a C . T . N a t i o n a l e : 
R. C O P I N .

TABLEAU DE REVALORISATION DES FILIERES DE LA RUBRIQUE D 

Réunion commune 
avec la C £ L 

Comme indiqué dons le dernier 
« Cheminot de France » notre Bu­
reau s'est réuni le 9 février 1961 
et a décidé de répondre favorable­
ment à la démande de la Section 
technique nationale C.G.T. pour 
une réunion commune. 

Paris, le 10 février. 1961 227 
33.02 

 . , 

Monsieur le Secrétaire 
de la Section Technique S.E.S. 

de la Fédération C.G.T..
des Cheminots, 

19, rue Pierre-Sémard 
Paris (9») 

Camarade, 
Faisant suite à notre Lettre 

n° 116, Dossier 3 3 - 0 2 du 18 jan­
indiquonsvier 1961 , nous vous- 

-que le Bureau- de notre 
sion Technique Nationale 
S.E.S., réuni le 9 février 
décidé de répondre

Commis­

du 
1961, a 
favorable­

 du 12 jan--ment à votre invitation 
vier 1961. 

Par notre lettre du 18 janvier 
nous vous avons fait parvenir un 

 re­
 uti­

schéma 
vendicatif
- 
lement 

de notre programme
Afin de préparer 

cette rencontre, nous se­
rions heureux de recevoir votre 

avant  réunion programme  la 
commune. 

Nos camarades qui 
à cette, réunion, étant en
à là S.N.C.F. et n'habitant

participent
,  

service  
pas tous la région parisienne, nous 

vous demandons de nous préve­
nir quelques jours à l'avance de ' 
la date de la réunion que nous 
vous laissons le soin de fixer, • 
étant entendu que les 14, 1 5 ,2 2 ,2  3 

 être re­et 24 février ne peuvent 
tenus, nos camarades ayant déjà . 
des engagements-

Recevez, Camarade, nos satu- -
tations syndicalistes. 

, Pour le Bureau, 
R  . COPIN.

Par lettre du 20 février, l a 
C.G.T nous répond et nous pro­
pose la date du 28 février pour 
-nous rencontrer.

LE 15 MARS VOTU 

m «S •?» 'MSSL  wm £ 'JStm ^m> •̂S 

Exploitation Services Communs 
1" CONDITIONS D 'AVANCEMENT, 

CLASSEMENT DES GRADES 
POUR TOUTES LES FILIERES SERVICES C O M M U N S 

9 Amélioration des pourcentages dans toutes les filières. 

Mais cette amélioration ne permettrait que des promotions immé­
diates sans uniformiser l 'avancement moyen dans les différentes cir­
conscriptions de notation. Ce dernier varie énormément en fonction 
de révolution des effectifs et de l 'âge moyen et il est mis en échec 
bien souvent par. des mutations. C'est pour parer à cela, qu'il faut 
une 
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Voies et Services Electriques 
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G R A D E 

O u v r i e r s t ag ia i r e de la v o i e 
O u v r i e r d e l a v o i e . . . . . . . . 
O u v r i e  r p r i n c i p a l de l a v o i e 

Che f d  e b r i g a d e de la v o i e 
Chef d  e b r i g a d  e p r i n c i p a l d  e l a 
v o i e S u r v e i l l a n t d e l a vo ie 
S u r v e i l l a n t p r i n c i p a l de l a v o i e . . 
P i q u e u r v o i e ,-. 

O S T G V  E
O V E 
O P V E 

C B R V E 
C B R P V  E 
S U V E 
S U P V - E 
P V E 

OBSERVATIONS 

 2 ans m a x i m u m 

15 MARS 
V o t e z 

F a i t e s v o t e r 

C. F. T. C.



BIJOUTERIE 
HORLOGERIE 
JOAILLERIE 

ORFEVRERIE 
C ADE AUX 

2 2 , 2 4 , AV . SECRÉTAN. PARIS. NORD 32-87. MÉTRO JAURÈS 

REMISE 1 0 % 

TOUJOURS L'INDICE " L w

L E Président de la Commission Mixte du Statut avait laissé 
entrevoir que la réunion du 2 février serait décisive. Il apparut 
d'entrée, à tout observateur impartial, que la S.N.C.F. n'était 

plus disposée à en finir. Elle prétextait que le climat pré-électoral n'était 
guère propice à la solution de l'Indice L, solution qu'elle ne concevait 
que par l'acceptation pure et simple de son projet. Cette position com­
bla d'aise certaines Organisations Syndicales qui ne semblent pas très 
fixées sur l'objectif qu'elles poursuivent. 

MESURES
AVEC

 INDUSTRIELLES  
DEUX ESSAYAGES 

FABRICATION
Ateliers agréés pour 

la  DE 
VETEMENTS 

« TERGAL > 

Lors de votre visite, n'omettez pas de demander 
notre CARTE DE GARANTIE vous donnant droit 
à 2 repassages GRATUITS D'UN VETEMENT 

de notre marque déposée L. O. M. B.

N'oubliez pas cette adresse :

La C.F.T.C, nous l'avons déjà 
écrit et nous l'avons déclaré en 
séance, est favorable à une" ré­
forme de l'indice L. Les Cadres 
Autonomes, la C.G.T. et F.O. ont 
également fait une déclaration 

A U X E X - A G E N T S 
DES CHEMINS DE FER TUNISIENS 

OBJET 
Ordre de reversement 

sur frais de changement 
de résidence 

. Les adhérents de notre Organisation 
qui , à la suite de leur rapatriement de 
Tunisie en France ont fait l 'ob jet d 'o r ­
dre de reversement pour trop-perçu sur 
leurs frais de changement de résidence, 
émîs à leur encontre par la Trésorerie 
générale de France en Tunisie, sont i n ­
formés de ce qui suit : 

1° Ajournement des poursuites 
Après étude de leurs dossiers, nous 

demandons à M . le Ministre plénipoten­
tiaire de France en Tunisie de sur­
seoir au recouvrement des sommes ré­
clamées pai le Trésor public pour nous 
permettre de mettre en demeure le dé­
ménageur de rembourser les sommes 
qu ' i l s'est fait abusivement servir. Nous 
joignons à cette lettre copie de la mise 
en demeure faite au déménageur. 

L'ambassade dé France en Tunisie 
nous accorde le temps nécessaire pour 
l 'exercice de l 'act ion. 
2° Action contre le déménageur 

Lorsque le déménageur n obtempère 
pas à la mise en demeure que nous lui 
adressons, nous introduisons à son en­
contre une action devant le 
tr ibunal d'instance du domicile de 
notre adhé­rent. 

3° Demande de remise partielle 
ou totale de la somme récla­
mée par le Trésor public 

Lorsque le~ déménageur a fai t fai l l i te 
ou lorsqu' i l a disparu, nous introduisons 
auprès de l'ambassade de France en 
Tunisie une demande de remise de la 
somme réclamée par le Trésor publ ic. 
Le dossier ainsi introduit doit compor­
ter une déclaration sur l 'honneur de 
l'agent aux termes de laquelle celui-ci 
aff i rme n'avoir perçu aucune ristourne 
du déménageur. 

4^ Recours  
organis­à plusieurs mes de défense 

Nous avons constaté que plusieurs 
adhérents qui nous avaient confié le 
soin de défendre leurs intérêts font in ­
tervenir, en même temps, d'autres or­
ganismes ou associations. Nous nous 
félicitons à ne pas être les seuls à nous 
préoccuper de la défense des intérêts 
des ex-agents des Chemins de fer tuni­
siens, mais i l nous apparaît impossible 
d'assumer efficacement la défense d 'un 
adhérent s i , en même temps que nous 
agissons pour lu i , un autre organisme 
réalise des interventions dont nous 
n'ayons pas connaissance. 

En conséquence, nous invitons nos 
adhérents faisant l 'objet d 'un ordre' de 
reversement et nous ayant confié le 
soin de défendre leurs intérêts de nous 
faire savoir s'ils ont chargé un autre 
organisme d' intervenir en leur faveur 
soit auprès de l'ambassade ou de la 
Trésorerie générale de France en Tun i ­
sie, soit encore auprès du ministère des 
Finances. Dans l 'a f f i rmat ive, nous leur 
réexpédierons les pièces qu' i ls nous ont 
confiées en les invitant à remettre leur 
défense à l 'organisme qu' i ls auraient 
chargé d' intervenir en Jeur faveur. 

J . D E R V I L L E Z  .

dans le même sens. Mais nous 
entendons que des garanties nous 
soient données en faveur des 
agents que le projet S.N.C.F. 
risque de pénaliser. Nous avons, 
dans ce but, adressé nos contre-
propositions qui toutes s'inscrivent 
dans le cadre du projet en discus­
sion. Elles ont été reprises sur 
un dépliant contenant les obser­
vations de toutes les Organisa­
tions. La lecture de ce document 
est de nature à édifier les agents 
indicés L. Il y a loin en effet des 
déclarations tonitruantes de cer­
taines Organisations à la réalité. 

La C.F.T.C. a réclamé en par­
ticulier et pour l'essentiel : 
a) Pour les agents conservant

rindiçe L :

Une clause de garantie en 
cas d'intégration ultérieure 
d'un élément ou d'une partie 
d'élément quelconque de la ré­
munération. 

Contre la récupération 
d e s p o n t s 

249 50.42 

Monsieur le Directeur 
du Personnel 

de la S.N.C.F. 

Paris, le 17 février 1961. 

Monsieur le Directeur, 

devront

Par lettre PC 97 du 31 jan­
vier 1961 vous avez décidé que 
les services, bureaux et établisse­
ments dont le personnel chôme les 
dimanches et jours de fêtes léga­
les et bénéficie en outre, du ré­
gime de travail de la semaine an­
glaise seront fermés le samedi 
15 juillet et le lundi 14 août 1961. 

En conséquence, les agents de 
ces services  récupérer 
trois samedis après-midi. 

Pour les services de la Direc­
tion Générale, des services régio­
naux et bureaux des arrondisse­
ment de Paris vous avez fixé les 
jours de récupération aux samedis 
13 et 27 mai et 30 septembre 
1961. 

Nous avons l'honneur de vous 
faire part des remarques ci-après : 

1° Nous sommes satisfaits qu'une' 
décision en ce domaine soit prise 
dès le début de l'exercice sans 
attendre les semaines précédentes 
comme ce fut le cas trop souvent, 
et souhaitons qu'il soit procédé 
de cette façon chaque année. 

2" Nous vous rappelons notre 
aux jours chômés avec hostilité 

récupération, alors que bon nom­
bre d'entreprises ne demandent pas 
cette récupération (Ex. . E.G.F., 
Banques, Assurances). 

3° Nous rappelons et insistons 
pour que, s'il y a récupération elle 
ne se fasse que pendant les mois 
de mauvaise saison 

En conséquence, nous vous de­
mandons. Monsieur le 
Directeur, de bien vouloir 
examiner la pos­sibilité de ne pas faire procéder 
à la récupération de ces ponts et 
en tout état de cause de ne 
pas maintenir les dates fixées par 
vos soins, en particulier celles 
des 13 et 27 mai 1961. 

Veuillez agréer, Monsieur le 
Di­recteur, avec nos 
remerciements anticipés. 

A. NICOLAS.
Secrétaire général adjoint. 

Le maintien de 
l 'exonération du paiement 
des fournitures d'eau ; 

b) Pour les agents qui seraient re­
classés à l'échelle E + 1.

1° Logés par la S.N.C.F. 
Que le loyer ne puisse excéder 

la différence de rémunération en­
tre l'échelle E et l 'échelle E + l . 
Qu'aux agents dont le logement 
ne correspond pas à la situation 
de famille, il ne soit proposé  
qu'un local de confort équivalent,  
ainsi que l'octroi du rembourse­
ment du déménagement et d e 
deux jours de congés. 
2» Non logés par la S.N.C.F. 

Que les valeurs servant à .déter­
miner le montant de « l ' indemnité 
mensuelle de logement » soient 
révisées à chaque modification de 
rémunération ou du loyer. 

Au cours de la réunion du 2 fé­
vrier, la délégation C.F.T.C. a 
insisté pour obtenir des réponses 
de la S.N C F  . Si elle s'est 
oppo­sée au renvoi de la 
discussion, c'est qu'elle n'entend 
pas voir le problème de l'indice 
L discuté conjointement avec 
celui de la Modernisation. 

Hélas ! nous  n'avons pas 
été suivis. 

Les Organisations Syndicales se 
sont depuis rencontrées à deux 
reprises. Qu'importe l'endroit, ce 
qui compte c 'est qu'une telle ren­
contre ait pu avoir lieu et qu'un 
accord sur des contre-propositions 
identiques en ait résulté. Nous 
avons été très satisfaits de voir 
les autres Organisations se rallier 
à l'essentiel des contre-proposi­
tions de la C.F.T.C. 

Nous regrettons simplement la 
prétention affirmée par F.O., se­
lon laquelle nous nous serions 
rapprochés de leur point de vue. 
De même pour la C.G.T. n'ayant 
officiellement présenté q u ' u n 
e contre-proposition à laquelle 
nous n'avons jamais souscrit, 
c'est-à-dire pour les S.C.G. et 
S.CD., le maintien du « statu quo 
» (Tribune du 1 e r octobre 1960). 
Nous avons d'ailleurs vainement 
cherché dans le dépliant 
mentionnant les obser­vations des 
syndicats une contre-proposition 
C.G.T. en faveur des 

agents actuellement logés (S.C.G. 
et S.C.D.). 

Quant à l 'examen de barrage, 
les quatre Organisations C.G.T., 
C.F.T.C, F.O. et Cadres Autono­
mes, tout en conservant leur re­
vendication propre sur l 'examen 
de barratre en général, qui pour 
la C.F.T.C. est la suppression, se 
sont entendus pour accepter, dans 
le cas particulier de la filière 
M o u v e m e n t , la proposition 
S.N.C.F., c'est-à-dire le statu-quo.

Raymond MARTIN. 

VACANCES DE PAQUES 
à la M. F. V. 

de Saint-Denis-près-Martel 
Quelques familles ont déjà rete­

nu leurs places à notre Maison Fa­
miliale de Vacances de Saint De-
nis-près-Marfel (Lot). 

Rappelons qu'il est, en effet, pos­
sible de séjourner à Saint-Denis 
pour ces très prochaines vacances 
scolaires et que chaque année, 
cette époque marque la reprise 
d'activité de notre M.F.V. 

Ceux de nos camarades que cela 
intéresse doivent s'adresser sans 
tarder au directeur de la M.F.V. 
des Cheminots à Saint-Denis-près-
Martel (Lot). Joindre un tembre 
pour la réponse. 

Signalons d'autre part que la 
Mutuelle Familiale des Cheminots 
de France vient de décider en fa­
veur de ses adhérents et des 
membres de leurs familles qui sé 
journeront à notre M.F.V. pendant] 
la période du l ! r juin au 30 sep 
tembre, une participation de 5 % 
sur le montant de leurs frais de 
pension. 

L. D

EMPLOYÉS S . N . C . F . •  POUR VOS VINS 
Vve AIMÉ MARTIN - Vigneron - AUBAIS (Gard) 

T A R I F S U R DE M A N D  E 

1959 — GRANDE ANNEE 
BEAUJOLAIS - BOURGOGNE - COTE DU RHONE 

CHATEAUNEUF DU PAPE - Vins mousseux, méthode champenoise 
Vente directe au consommateur : 

2 4 BOUTEILLES ASSORTIES DEPUIS 7 0 NF 
à choisir sur notre tarif 

Tarif envoya 
gratuitement 

M A R I N PONCET, ANSE (Rhône) 

Rosé d'Anjou - Anjou - Sec
Coteaux du Layon 

2 5 Bout, as*. 1953-1959 : 1 0 0 
NF 1  2 Bout, oss. 1960 : 3 8 , 5 0 
NF en fûts, à partir (le litre) 2 NF 

R. L U S S O N - VIGNERON
Saint-Lambert-du-Lattay ( M . - e t - L . ) 

é 

FACILITÉS OE PAIEMENT 

AUX CHEMINOTS 

O U V E R T T O U S L E S J O U R S S A U F D I M A N C H E 

HABILLEZ-VOUS DIRECTEMENT

 FABRICANT 

DU VETEMENT

CHEZ LE 

MASCULIN DE LUXE 

Ateliers et vente : 6 , rue N.-D.-de-Nazareth, P A R I S - 3 ' 
(2e é tage ) 

Métro : Répub l ique et T e m p l e Tél. : A R C h i v e s 27-S0. 

Vente directe au client particulier 
A PRIX DE GROS 
TOUTE LA GAMME DES DERNIERES NOUVEAUTES 

TISSUS DE HAUTE 

COUPE MODERNE 

FABHICATION GRAND 

CHOIX 

QUALITE 

PAR SPECIALISTE 

SOIGNEE 

PERMANENT DE

C o s t u m e s - V e s t e s - P a n t a l o n 
s G a b a r d i n e s - P a r d e s s u s 

wf il 

 
A1C

 

6 , rue Notre-Dame-de-

Nazareth, P A R I S 

VINS EN FUTS D I R E C T E M E N T 
PROPRIETE 

PULTZ Louis, ret. SNCF, Aubals (Gard) 

Miel de table, garanti pur. 5, 10, 20 
kilos, 28,00 NF, 53,00 NF, 95,00 NF, 
fr., Armand Govet, La Breille-les-
Pins (M.-et-L.) C.C.P. Nantes 19-12-38 

Grands Vins d'Anjo
 
u 
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25 % 22,5 % 22 % 20 % 19 % 16 % 15 % 

NF N  F NF NF NF NF NF 

1 e r 408,50 399,80 398,00 391,00 387,50 377,00 ' 373,50 
2" 420,50 411,50 409,70 402,50 398,90 388,10 384,50 

TT  3° 431,30 422,10 420,20 412,80 409,10 398,10 394,40 
4 e 443,40 433,80 431,90 424,30 420,50 409,10 405,30 
5 e 454,30 444,50 442,60 434,80 430,90 419,20 415,30 

11  6 e 466,80 456,80 454,80 446,80 442,80 430,80 426,80 
7* 479,90 469,60 467,60 459,30 455,20 442,90 438,80 

1 er 482,60 472,30 470,20 461,90 457,80 445,30 441,20 
2 e 495,60 485,00 482,80 474,30 470,10 457,30 453,10 

TT  3 e 511,40 500,40 498,20 489,50 485,10 471,90 467,50 
4 e 527,40 516,10 513,80 504,80 500,30 486,70 482,20 
5 e 540,40 528,80 526,50 517,20 512,60 498,70 494,00 

22  6« 559,80 547,80 545,40 535,80 531,00 516,60 511,80 
7 e 576,50 564,20 561,70 551,80 546,90 532,00 527,10 

1 e r '537,70 526,10 523,80 514,60 510,00 496,10 491,50 
2" 553,30 541,50 539,10 529,60 524,80 510,60 505,80 

TT  3 e 572,80 560,50 558,00 548,20 543,30 528,50 523,60 
4" 586,80 574,20 571,60 561,60 556,50 541,40 536,40 
5 e 607,20 594,20 591,60 581,20 576,00 560,30 555,10 

33  6 e 624,30 610,90 608,20 597,50 592,10 576,10 570,70 
7 e 641,20 627,50 624,70 613,70 608,20 591,70 586,20 

1 e r 615,30 602,10 599,40 588,90 583,60 567,70 562,50 
2 e 638,20 624,50 621,70 610,80 605,30 588,90 583,40 

TT  3 e 655,40 641,30 638,50 627,20 621,60 604,70 599,10 
4 e 679,00 664,40 661,50 649,90 644,00 626,50 620,70 
5" 696,40 681,50 678,50 666,50 660,60 642,60 
6" 716,70 701,30 698,20 685,90 679,80 661,30 

655,
636,

2
7

0 
0 444   

7" 744,50 728,50 725,30 712,50 706,20 687,00 680,60 

A. 
3. - PERSONNEL A SERVICE DISCONTINU

- Agents chefs de famille. B. — Agents non chefs de famille

2. - PERSONNEL AGE DE MOINS DE 18 ANS
TOTAL : Traitement + Part de productivité 

+ Indemnité de résidence en fonction du pourcentage
de la majoration résidentielle + Indemnité spéc. dégressive 
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25 % 22,5 % 22 % 20 % 19 % 16 % 15 % 

NF NF NF NF NF NF NF 

3 
1 
3 

15 ans 
16 ans 
17 ans 

235,00 
274,70 
312,60 

230,00 
268,80 
305,90 

229,00 
267,70 
304,60 

225,00 
263,00 
299,30 

223,00 
260,60 
296,60 

217,00 
253,60 
288,60 

215,00 
251,30 
285,90 

4 
4 

16 ans 
17 ans 

286,80 
328,30 

280,70 
321,30 

279,50 
319,90 

274,60 
314,30 

272,10 
311,50 

264,80 
303,10 

262,30 
300,30 

5 
5 

1  6 ans 
17 ans 

302,40 
346,30 

296,00 
338,90 

294,70 
337,40 

289,50 
331.50 

286,90 
328,60 

279,20 
319,70 

276,60 
316,70 

ÉCHELLE ÉCHELON 
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+++ IndemnitIndemnitIndemnitééé d d deee résidenc résidenc résidenceee e e ennn fonctio fonctio fonctionnn d d duuu pourcentag pourcentag pourcentageee

dddeee l l laaa majoratio majoratio majorationnn résidentiell résidentiell résidentielleee + + + Indemnit Indemnit Indemnitééé spéc spéc spéc... dégressiv dégressiv dégressiveee   

25 % 22,5 % 22 % 20 % 19 % 16 % 15 % 

NF N  F NF NF NF NF NF 

NC A 207,00 199,60 198,20 192,20 189,30 180,40 177,50 
B 157,70 155,30 154,80 152,80 151,80 148,90 147,90 

1 e r A 210,80 203,40 202,00 196,00 193,10 184,20 181,30 
B 161,50 159,10 158,60 156,60 155,60 152,70 151,70 

2 e A 214,90 207,50 206,10 200,10 197,20 188,30 185,40 

DDD lll   3 e

A
B 

219,
165,

0
6

0 
0 

211,
163,

6
2

0 
0 

210,
162,

7
2

0 
0 

204,
160,

2
7

0 
0 

201,
159,

3
7

0 
0 

192,
156,

8
4

0 
0 

189,
155,

5
8

0 
0 

B 169,70 167,30 166,80 164,80 163,80 160,90 159,90 
4 e A 223,10 215,70 214,30 208,30 205,40 196,50 193,60 

B 173,80 171,40 170,90 168,90 167,90 165,00 164,00 
5 e A 227,20 219,80 218,40 212,40 209,50 200,60 197,70 

B 177,90 175,50 175,00 173,00 172,00 169,10 168,10 

NC A 238,40 231,00 229,60 223,60 220,70 211,80 208,90 
B 189,10 186,70 186,20 184,20 183,20 180,30 179,30 

1 e r A 242,60 235,20 233,80 227,80 224,90 216,00 213,10 
B 193,30 190,90 190,40 188,40 187,40 184,50 183,50 

2 e A 246,60 239,20 237,80 231,80 228,90 220,00 217,10 
B 197,30 194,90 194,40 192,40 191,40 188,50 187,50 DDD 3 3 3 3 e A 251,90 244,50 243,10 237,10 234,20 225,30 222,40 
B 202,60 200,20 199,70 197,70 196,70 193,80 192,80 

4 e A 256,90 249,50 248,10 242,10 239,20 230,30 227,40 
B 207,60 205,20 204,70 202,70 201,70 198,80 197,80 

y A 262,30 254,90 253,50 247,50 244,60 235,70 232,80 
B 213,00 210,40 210,10 208,10 207,10 204,20 203,20 

NC A 265,70 258,30 256,90 250,90 248,00 239,10 236,20 
B 216,40 214,00 213,50 211,50 210,50 207,60 206,60 

1 e r A 271,10 263,70 262,30 256,30 253,40 244,50 241,60 
B 221,80 219,40 218,90 216,90 215,90 213,00 212,00 

2« A 276,60 269,20 267,80 261,80 258,90 250,00 247,10 
B 227,30 224,90 224,40 222,40 221,40 218,50 217,50 DDD 4 4 4 3 e A 282,00 274,60 273,20 267,20 264,30 255,40 252,50 
B 232,70 230,30 229,80 227,80 226,80 223,90 222,90 

4 e A 287,50 280,10 278,70 272,70 269,80 260,90 258,00 
B 238,20 235,80 235,30 233,30 232,30 229,40 228,40 

5 e A 293,00 285,60 284,20 278,20 275,30 266,40 263,50 
B 243,70 241,30 240,80 238,80 237,80 234,90 - 233,90

NC A 312,90 305,50 304,10 298,10 295,20 286,30 283,40 
B 263,60 261,20 260,70 258,70 257,70 254,80 253,80 

1 e r A 318,30 310,90 309,50 303,50 300,60 291,70 288,80 
B 269,00 266,60 266,10 264,10 263,10 260,20 259,20 

2 e A 323,70 316,30 314,90 308,90 306,00 297,10 294,20 
B 274,40 272,00 271,50 269,50 268,50 265,60 264,60 DDD 5 5 5 3 e A 331,30 323,90 322,50 316,50 313,60 304,70 301,80 
B 282,00 279,60 279,10 277,10 276,10 273,20 272,20 

4 e A 339,50 332,10 330,70 324,70 321,80 312,90 310,00 
B 290,20 287,80 287,30 285,30 284,30 281,40 280,40 

5» A 347,60 340,20 338,80 332,80 329,90 321,00 318,10 
B 298,30 295,90 295,40 293,40 292,40 289,50 288,50 

A S S U R A N C E 
A U T O - M O T O 
Vous avez dro i t au tar i f rédui t 
avec r is tourne chaque année 
sans a c c i d e n t . 
C o n d u c t e u r  , f a m i l l e , 
p a s s a g e r s garant is . D é f e n s  e 
d e l ' A s s u r é après accident, 

A D A M - A S S U R A N C E 
Assureur auto-moto agréé 
181, rue Lafayette, Paris 

( p r è s g a r e s N o r d et Est) 

H O R L O G E R I
E 
B I J O U T E R I E 

LUTZ 70 à 82, RUE DE L YON-PA RIS 12' 
TEL. : ÛID. 46-85

Conditions spéciales au 
personnel de lo S NI C F 

Le Gérant : 
Maurice DUBOIS 

TMPmMKRIE SPF.CIAt.E 
du «-CHEMINOT DE FRANCE » 

5, rue du Cornet, Le Mans — 45.577 

Travail exécuté par des syndiquée 

LA MAISON DU CHEMINOT depuis 190  4 CR0ZATIER MEUBLES 
vous accorde des remises progressives 

allant jusqu'à 

V i s i t e z l i b r e m e n t 
CR0ZATI6R metlBLES le magasin de meubles le plus moderne du monde 

20 % 

m

N° 107 - S A L LE D E S E J O U R M O D E R N E , a c a j o u et s y c o m o r e , b o i t 
d « p l a c a g e t r a i t é é b é n i s t e r i e - B A H U T 200 x 100 x 42, 4 portes 
en syco­m ore verni POLYESTER, dessus marqueterie. T A B L E 140 x 
90, 2 a l l o n ­ges e n bout, dessus marqueterie. 4 CHAISES hêtre 
teinté acajou, siège garni de Sabrai dècoralion (tweed ou 
similaire).   - a A» y » C A H A P E - L I T moderne ' « * 6 pièces 1 . 3 > 0 0 
ni 2 places pour couchage de 120 recouvert de Sabrai 
TWEED toutes teintes (sans matelas) 
307,40 N F 

'H* 103 - E N S E M B L E DE S A L O N M O D E R N E - B A N Q U E T T E - L I T , 2 
pers. couchage de 120, 2 matelas à ressorts, housse fixe en tissu 
m o d è r e » bleu, rouge, vert ou arts, encombrement 2 m. 15 de 
large, prof. 1 m . 

574,45 
Nf 2 F A U T E U I L S assortis, sièges en mousse de latex, dossier et 
m a n c h e t t n en mousse de polyuràthone, tissu moderne b l e u , rouge, 
v e r t eu gris, 

l'un : 215 NF — les ] 4 3 0 , 0 0 V 

(« sa lon comple t 1.004,95 NF

NI- I 804é d  e n o i r e c a t a l o g u  e CHAMBRÉ 
MODERNE ACAJOU VERNI , P01YESTER bois d e 
p l a c a g  e t r a i t é é b é n i s t e r i e . ARMOIRE e n 
200x175x55 , 4 p a r l e s , g l a c  e a p p l i q u é  e 'A 
l i n g e r i e , ' / , p e n d e r i e . 
I I I de M l U E U e n 150 ( p o u r l i ter ie de I 4 0 ( a v  . 

chevet : a t t e n a n t s . Les 2 p ièces 
1 . 4 5 0 K 1 

Prenez un tax i : il vous sera remboursé - UVRAISON GRATUITE A DOMICILE DANS TOUTE LA FRANCE - DES AUJOURD'HUI "PROFITEZ DES FORMULES I 9 6 I * 
U PLUS M O D E R N E M A G A S I N de MEUBLES du M O N D E 6 ENTRÉE LIBRE RÉCEMMENT INAUGURÉ est ouvert tô t» les jours de lo semaine, sans interruption, de 8 heures a 19 heures 3 0 (SAUF LE D I M A N C H E ) / 

«• l O  l . C H A M B R E M O D E R N E a c a j o u et s y c o m o r e , b a i s d e 
p l a c a g e I r o i l é é b é n l s t e r i e . A R M O I R E 2 0 0 x 1 8 0 s 58, 4 portes 
sycomore vernt-P O I Ï E S I C I , lép. int. 112 lingerie. 1/2 penderie. H T 
D E MILIEU en I S O {pour literie 140). T A B L E DE C H E V E T assortie. 
1 tiroir. I nicha. 

F A U T E U I L d l ( n o m b r e tes 3 P i è c e s 1.095 M f
N° 731 - bois hêtre t e r n i oto|ou, garni en tissu moderne, bleu, 
vert , 
rouge ou gris 113,70 HT 

pour recevoir 

GRATUITEMENT: 
le catalogue "INAUGURATION 1961" 

le plus beau document existant actuellemeat 
dans le domaine de l'Ameublement 31g 

I I 

u CHEMINOT 
0  1 f R i X M O E 

REDACTION et ADMINISTRATION 
2 6 , rue d e Montholon, 2 6 

PARIS ( I X e ) 
Téléphone : TRUdaine 91-03 

Compte .chèque postal : 
Fédération - Paris 26-44 

Abonnement annuel ; 5 NF 
(compris dans la cotisation syndicale) 

POUR LA PUBLICITE 
s'adresser 

A G E N C E P U B L I C A T 
24, bd Poissonnière - PARIS ( 9 e ) 

Téléphone : PROvence 86-51 



Applicable à partir du 
fer FÉVRIER 1961 

EN BRUT 

1. - PERSONNEL A SERVICE CONTINU AGE DE 18 ANS REVOLUS A U MOINS
T O T AT O T AT O T A L L L 

::: T r a i t e m e n T r a i t e m e n  T r a i t e m e n ttt   +++    P r o d u c t i v i tP r o d u c t i v i tP r o d u c t i v i t ééé   
+ + + 

I n d e m n i tI n d e m n i tI n d e m n i t ééé   ddd eee   R é s i d e n cR é s i d e n cR é s i d e n c  eee   eee nnn   

P a rP a rP a r ttt d d  d eee

f o n c t i

of o n c t i of o n c t i o nnn

   ddd uuu   p o u c e n t a gp o u c e n t a gp o u c e n t a g eee   
ddd e e e 

lll aaa m a j o r a t i o m a j o r a t i o  m a j o r a t i o nnn   r é s i d e n t i e l lr é s i d e n t i e l lr é s i d e n t i e l l eee   +++   
I n d e mI n d e mI n d e m ... s p e c s p e c  s p e c ... d é g r e s s i v d é g r e s s i v  d é g r e s s i v eee   

LLLLU U U U 
____ l l l l 
____ JJJJ ' ' ' '    
LLLLU U U U 
XXXX I I I I 
D D D D 
4J4J4J4JJ J J J 

"Z. "Z. "Z. "Z. 
oooo    
————I I I I 
LLLLU U U U 
ÉCÉCÉCÉCH H H H 

25 % 22,5 % 22 % 20 % 19 % 16 % 15 % 

PRIMPRIMPRIMPRIME E E E 
dddd e e e e 

l o g e m e nl o g e m e nl o g e m e nl o g e m e n  t t t t 

NF NF NF NF NF NF NF NF 

essai 343,50 336,10 334,70 328,70 325,80 316,90 314,00 
1 e r 350,40 342,90 341,40 335,30 332,30 323,30 320,20 
2 e 357,20 349,50 348,00 341,80 338,70 329,50 326,40 
3 e 364,10 356,30 354,70 348,40 345,30 335,90 332,80 11  

11  4 e 370,90 362,90 361,30 354,90 351,70 342,20 339,00 
5 e 377,80 369,70 368,00 361,50 358,30 348,50 345,30 
6 e 384,70 376,40 374,80 368,10 364,80 354,90 351,60 
7 8 391,30 382,90 381,20 374,50 371,20 361,10 357,70 
8 e 400,20 391,60 389,90 383,10 379,60 369,30 365,90 
9» 409,00 400,20 398,50 391,50 388,00 377,50 374,00 

essai 385,20 376,90 375,20 368,60 365,30 355,30 352,00 
1 e r 388,70 380,30 378,70 372,00 368,60 358,60 355,20 
2" 394,80 386,30 384,60 377,80 374,40 364,20 360,80 
3« 400,80 392,20 390,50 383,60 380,20 369,80 3 6 6 4  0 
4 e 405,70 397,00 395,30 388,30 384,80 374,40 370,90 oo  

zz  5" 410,80 402,00 400,20 393,20 389,70 379,10 375,60 
"6 8 417,10 408,10 406,30 399,20 395,60 384,90 381,30 
7" 423,80 414,70 412,90 405,60 402,00 391,10 387,50 
8 e 435,30 426,00 424,10 416,70 412,90 401,70 398,00 
9» 444,40 434,80 432,90 425,30 421,50 410,10 406,30 

essai 395,50 387,00 385,30 378,50 375,10 365,00 361,60 14,10 
1er 401,70 393,10 391,40 384,50 381,10 370,80 367,30 14,50 
2» 408,10 399,40 397,60 390,60 387,10 376,60 373,10 16,80 
3 8 414,40 405,50 403,70 396,60 393,10 382,40 378,90 17,30 
4" 421,10 412,10 410,30 403,10 399,50 388,60 385,00 19,20 oo  

ss  
5" 430,50 421,20 419,40 412,00 408,30 397,20 393,60 19,20 
6 8 437,10 427,70 425,80 418,30 414,60 403,40 399,60 19,20 
V 443,70 434,20 432,30 424,70 420,90 409,50 405,70 19,20 
8" 455,20 445,50 443,50 435,70 431,80 420,10 416,20 19,70 
9» 464,50 454,60 452,60 444,60 440,60 428,70 424,70 20,10 

essai 411,70 402,90 401,10 3 9 4 ^ 390,50 379,90 376,40 
418,40 409,50 407,70 400,50 396,90 386,20 382,60 

2 e 427,80 418,60 416,80 409,40 405,80 394,80 391,10 
3" 434,40 425,10 423,20 415,80 412,10 400,90 397,20 
4 8 443,70 434,20 432,30 424,70 420,90 409,50 405,70 44 5 e 450,20 440,60 438,60 430,90 427,10 415,50 411,60 
6 e 459,30 449,40 447,50 439,60 435,60 423,80 419,90 
7 8 466,80 456,80 454,80 446,80 442,80 430,80 426,80 
8 e 479,90 469,60 467,60 459,30 455,20 442,90 438,80 
9 e 490,50 480,00 477,90 469,50 465,30 452,60 448.40 

essai 433,90 424,60 422,70 415,30 411,60 400,40 396,70 25,00 
l  f 443,20 433,70 431,80 424,20 420,40 409,00 405,20 25,10 
2" 449,90 440,20 438,30 430,60 426,70 415,10 411,30 27,60 
3 e 459,30 449,40 447,50 439,60 435,60 423,80 419,90 27,60 
4° 466,80 456,80 454,80 446,80 442,80 430,80 426,80 28,50 r r 

55  5" 477,40 467,10 465,10 456,90 452,80 440,50 436,40 28,50 
6 8 485,40 474,90 472,90 464,50 460,40 447,90 443,70 30,30 
7° 495,90 485,30 483,20 474,70 470,40 457,60 453,40 30,30 
8" 508,90 498,00 495,80 487,10 482,70 469,60 465,30 30,30 
9" 521,90 510,70 508,50 499,50 495,00 481,60 477,10 31,10 

essai 464,50 454,60 452,60 444,60 440,60 428,70 424,70 26,00 
1 e r 474,50 464,30 462,30 454,10 450,00 437,80 433,80 26,40 
2° 485,10 474,60 ",72,60 464,20 460,10 447,60 443,40 26,40 
3» 493,10 482,50 480,40 471,90 467,70 455,00 450,80 28,40 
4" 503,80 492-,90 490,80 482,10 477,80 464,90 460,50 28,40 cc  

00  
5° 514,30 503,20 501,00 492,20 487,80 474,60 470,20 28,70 
6 e 524,70 513,50 511,20 502,20 497,70 484,20 479,70 29,00 
7" 532,50 521,10 518,80 509,60 505,10 491,40 486,80 33,90 
8» 546,20 534,50 532,10 522,80 518,10 504,00 499,40 34.10 
9" 562,30 550,20 547,80 538,20 533,30 518,90 514,00 34,60 

essai 498,20 487,50 485,40 476,80 472,50 459,70 455,40 32,40 
1 e r 509,00 498,10 495,90 487,10 482,80 469,70 465,30 32,40 
2 e 519,40 508,30 506,00 497,10 492,70 479,30 474,80 32,70 
3 e 529,90 518,50 516,20 507,10 502,60 488,90 484,40 35,10 
4 e 540,40 528,80 526,50 517,20 512,60 498,70 494,00 35,70 7 7 

II  5 e 551,30 539,50 537,10 527,70 523,00 508,80 504,00 36,10 
6 e 562,30 550,20 547,80 538,20 533,30 518,90 514,00 36,50 
7 8 576,50 564,20 561,70 551,80 546,90 532,00 527,10 36,70 
8" 590,60 578,00 575,40 565,30 560,20 545,00 540,00 39,00 
9" 607,10 594,10 591,50 581,00 575,80 560,20 555,00 39,30 

essai 540,20 528,60 526,30 517,00 512,40 498,50 493,80 33,00 
V 550,80 539,00 536,60 527,10 522,40 508,20 503,50 33,80 
2° 561,80 549,80 547,40 537,70 532,90 518,40 513,60 36,20 
3° 575,50 563,10 560,60 550,80 545,80 531,00 526,10 36,20 
4 e 586,80 574,20 571,60 561,60 556,50 541,40 536,40 36,80 0 0 

00  5 e 598,20 585,40 582,80 572,50 567,40 552,00 546,90 37,20 
6" 609,80 596,70 594,10 583,60 578,40 562,70 557,50 39,30 
7 e 624,30 610,90 608,20 597,50 592,10 576,10 570,70 39,90 
8° 641,10 627,30 624,60 613,60 608,10 591,60 586,10 42,20 
9 e 658,10 644,00 641,20 629,90 624,30 607,30 601,70 42,60 

essai 548,00 536,30 533,90 524,50 519,80 505,70 501,00 
1 » 558,60 546,60 544,20 534,60 529,80 515,40 510,60 
2e- 572,20 559,90 557,50 547,60 542,70 528,00 523,10 
3 8 583,10 570,60 568,10 558,10 553,10 538,10 533,10 SS  

00  
4 e 594,60 581,80 579,30 569,10 564,00 548,60 543,50 
5 e 606,10 593,10 590,50 580,10 574,90 559,30 554,10 
6 8 620,10 606,80 604,20 593,50 588,20 572,20 566,90 bibiss  
7" 631,90 618,40 615,70 604,80 599,40 583,10 577,70 
8 e 649,00 635,10 632,30 621,20 615,60 598,90 593,30 
9" 666,00 651,70 648,80 637,40 631,70 614,50 608,80 

essai 583,10 570,60 568,10 558,10 ' 553,10 538,10 533,10 
1 e r 594,60 581,80 579,30 569,10 564,00 548,60 543,50 
2' 608,70 595,60 593,00 582,60 577,30 561,70 556,40 

. 3" 620,30 606,90 604,30 593,60 588,30 572,40 567,00 
4 e 634,60 621,00 618,30 607,40 602,00 585,60 580,20 A A 

y y 5 8 646,30 632,50 629,70 618,60. 613,10 596,40 590,90 
6" 660,80 646,70 643,80 632,50 626,80 609,80 604,10 
7° 675,80 661,30 658,40 646,80 641,00 623,70 617,90 
8» 696,10 681,10 678,10 666,20 660,20 642,50 636,40 
9" 713,40 698,10 695,00 682,80 676,70 658,30 652,20 

essai 593,50 580,80 578,20 568,00 562,90 547,60 542,50 40,40 
l»r 607,60 594,60 592,00 581,50 576,30 560,70 555,50 40,60 
2 8 619,10 605,80 603,10 592,50 587,20 571,20 565,90 43,00 
3 8 633,20 619,60 616,90 606,00 600,60 584,30 578,80 43,20 QQ  4 e 644,90 631,00 628,20 617,20 611,60 595,00 589,50 45,70 
5 8 659,40 645,20 642,40 631,10 625,40 608,40 602,80 45,70 
6 8 671,10 656,70 653,80 642,30 636,50 619,20 613,50 46,50 bibiss  
7" 686,10 671,30 668,40 656,60 650,70 633,10 627,20 46,90 
8 e 703,60 688,50 685,50 673,40 667,40 649,30 643,30 49,30 
9 » 723,70 708,20 705,10 692,70 686,50 667,80 661,60 49,70 

T O T AT O T AT O T A  L L L 
::: T r a i t e m e n T r a i t e m e n  T r a i t e m e n ttt   +++    P r o d u c t i v i tP r o d u c t i v i tP r o d u c t i v i t ééé   

+ + + 
I n d e m n i tI n d e m n i tI n d e m n i t ééé   ddd eee   R é s i d e n cR é s i d e n cR é s i d e n c eee   eee nnn   

P a rP a rP a r ttt d d  d eee

f o n c t i

of o n c t i of o n c t i o nnn

   ddd   
jjj   p o u c e n t a gp o u c e n t a gp o u c e n t a g eee   

ddd e e e 
lll aaa   m a j o r a t i om a j o r a t i om a j o r a t i o nnn   r é s i d e n t i e l lr é s i d e n t i e l lr é s i d e n t i e l l eee   ''' +++   

I n d e mI n d e mI n d e m ...   s p é cs p é cs p é c ...   d é g r e s s i vd é g r e s s i vd é g r e s s i v eee   

LLLLU U U U 
————1 1 1 1 

---- ————IIII
LLLLU U U U 
X X X X 

uuuu    

oooo    
____ J J J J 
LLLLU U U U 

ÉCÉCÉCÉCH H H H 
25 % 22,5 % 22 % 20 % 19 % 16 % 15 % 

PRIMPRIMPRIMPRIMEEEE    
dddd  e e e e 

l o g e m e nl o g e m e nl o g e m e nl o g e m e n t t t t 

. NF NF NF NF NF NF NF NF 
essai 646,00 632,10 629,30 618,20 612,70 596,10 590,50 4 5 3 

. 1  8 r • 660,50 646,30 643,50 632,10 626,40 609,40 603,80 45,70 
2 « 674,90 660,40 657,50 645,90 640,10 622,70 616,90 46,00 
3" 689,30 674,50 671,50 659,70 653,70 636,00 630,10 48,50 
4" 704,30 689,10 686,10 674,00 668,00 649,80 643,80 48,90 
5" 716,60 701,20 698,10 685,80 679,70 661,20 655,10 51,30 

111 A A A 

lll  uuu   6 8 731,60 715,90 712,70 700,20 693,90 675,00 668,80 51,70 
7 8 746,90 730,90 727,70 714,90 708,50 689,20 682,80 54,10 
8" 767,50 751,10 747,80 734,60 728,00 708,30 701,70 54,50 
9" 788,50 771,60 767,80 754,70 747,90 727,60 720,90 54,90 

essai 704,90 C 39,70 686,70 674,60 668,50 650,40 644,30 54,50 
1 8  r 719,70 704,30 701,20 688,80 682,60 664,10 657,90 56,90 
2" 734,70 719,00 715,80 703,20 696,90 677,90 671,60 57,30 
3" 752,30 736,10 732,90 720,00 713,50 694,10 687,70 57,60 
4" 767,70 751,20 747,90 734,70 728,10 708,30 701,80 60,00 
5 8 783,40 766,60 763,20 749,80 743,10 722,90 716,20 60,30 

111 1 1 1 

111111   6 8 799,00 781,90 778,50 764,70 757,90 737,30 730,50 62,80 
7" 817,70 800,20 796,70 782,60 775,60 754,60 747,50 63,30 
8" 839,20 821,20 817,60 803,20 796,00 774,40 767,20 65,50 

- g . 860,40 842,00 838,30 823,50 816,10 794,00 786,60 67,90 

essai 775,60 758,90 755,60 742,30 735,60 715,60 708,90 57,50 
1 e r 793,70 776,60 773,20 759,60 752,70 732,30 725,50 58,10 
2 ' 809,40 792,00 788,50 774,60 767,70 746,80 739,90 60,30 
3 8 827,60 809,80 806,30 792,00 784,90 763,60 756,50 60,80 
4» 846,30 828,10 824,50 809,90 802,70 780,90 773,60 63,30 
5 8 862,40 843,90 840,20 825,40 818,00 795,70 788,30 65,60 

111 0 0 0 

111222   6 ' 881,20 862,30 858,50 843,40 835,80 813,10 805,50 66,00 
7 8 900,50 881,20 877,30 861,80 854,10 830,90 823,20 66,40 
8 8 924,90 905,10 901,10 885,20 877,30 853,50 845,50 69,20 
9 8 949,30 929,00 924,90 908,60 900,50 876,00 867,90 70,00 

essai 850,80 832,50 828,80 814,20 806,90 785,00 777,70 62,80 
1 e r 869,60 850,90 847,10 832,20 824,70 802,30 794,90 65,10 
2» 888,40 869,30 865,50 850,20 842,60 819,70 812,10 65,60 
3 e 907,20 887,70 883,80 868,20 860,40 837,00 829,30 68,00 
4" 929,00 909,10 905.10 889,10 881,20 857,20 849,30 68,40 
5* 948,20 927,90 923,80 907,50 899,40 874,90 866,80 69,10 

111 0 0 0 
161616   6» 967,70 946,90 942,70 926,10 917,80 892,90 884,60 71,90 

7 8 987,50 966,30 962,00 945,10 936,60 911,20 902,70 72,30 
8» 1.015,40 993,60 989,30 971,90 963,10 937,00 928,30 74,70 
9» 1.041,00 1.018,70 1.014,20 996,30 987,40 960,60 951,70 77,10 

essai 933,00 913,00 909,00 892,90 884,90 860,90 852,90 69,90 
j e r 955,90 934,40 930,30 913,90 905,70 881,10 872,90 70,30 
2 8 974,30 953,40 949,20 932,50 924,10 899,00 890,60 73,00 
3 e 996,10 974,70 970,40 953,30 944,70 919,10 910,50 75,80 
4" 1.018,40 996,60 992,20 974,70 966,00 939,70 931,00 76,30 
5 8 1.038,80 1.016,50 1.012,00 994,20 985,20 958,50 949,60 78,80 

11iy44i   6" 1.061,70 1.038,90 1.034,40 1.016,20 1.007,00 979,70 970,60 79,10 
7" 1.081,90 1.058,70 1.054,00 1.035,50 1.026,20 998,30 989,10 81,60 
8 8 1.113,40 1.089,50 1.084,70 1.065,60 1.056,00 1.027,40 1.017,80 84,20 
9 e 1.142,00 1.117,50 1.112,60 1.093,00 1.083,20 1.053,80 1.044,00 87,00 

essai 1.024,50 1.002,50 998,10 980,50 971,70 945,30 936,50 87,90 
j é f 1.046,90 1.024,40 1.019,90 1.001,90 992,90 965,90 956,90 90,30 
2* 1.069,90 1.046,90 1.042,30 1.023,90 1.014,70 987,10 978,00 92,70 
3° 1.095,30 1.071,80 1.067,10 1.048,20 1.038,80 1.010,60 1.001.20 93,20 
4 e 1.118,30 1.094,30 1.089,50 1.070,30 1.060,70 1.031,80 1.022,20 95,70 
5° 1.141,80 1.117,20 1.112,30 1.092,70 1.082,90 1.053,50 1.043,70 98.40 

111 r r r   

111555   6° 1.165,10 1.140,10 1.135,10 1.115,10 1.105,10 1.075,10 1.065,10 99,30 
7" 1.188,80 1.163,20 1.158,10 1.137,70 1.127,50 1.096,90 1.086,70 102,20 
8* 1.223,40 1.197,10 1.191,90 1.170,90 1.160,40 1.128,90 1.118,40 104,30 
9 8 1.255,80 1.228,80 1.223,50 1.201,90 1.191,10 1.158,80 1.148,00 106,80 

essai 1.139,10 1.114,70 1.109,80 1.090,20 1.080,40 1.051,00 1.04.1,20 99,30 
] 'er ' 1.164,70 1.139,70 1.134,70 1.114,60 1.104,60 1.074,60 1.064,60 101,70 
2 8 1.190,90 1.165,30 1.160,20 1.139,70 1.129,50 1.098,80 1.088,60 102,60 
3" 1.216,90 1.190,80 1.185,60 1.164,70 1.154,20 1.122,80 1.112,40 105,50 
4 e 1.243,00 1.216,30 1.211,00 1.189,60 1.178,90 1.146,90 1.136,20 108,30 
5 e 1.270,20 1.242,90 1.237,40 1.215,60 1.204,70 1.172,00 1.161,10 110,50 111666   6" 1.294,80 1.267,00 1.261,40 1.239,20 1.228,10 1.194,70 1.183,60 112,90 
7" 1.322,10 1.293,70 1.288,00 1.265,30 1.254,00 1.220,00 1.208,60 115,40 
8 ? 1.359,50 1.330,30 1.324,50 1.301,20 1.289,50 1.254,50 1.242,80 116,20 
9" 1.395,10 1.365,20 1.359,20 1.335,20 1.323,30 1.287,40 1.275,40 121,10 

essai 1.268,70 1.241,40 1.236,00 1.214,20 1.203,30 1.170,60 1.159,70 105,60 
1 » 1.297,50 1.269,60 1.264,00 1.241,70 1.230,60 1.197,10 1.186,00 108,50 
2 8 1.324,60 1.296,20 1.290,50 1.267,70 1.256,30 1.222,20 1:210,80 110,70 
3 8 • 1.354,60 1.325,50 1.319,70 1.296,40 1.284,80 1.249,90 1.238,30 113,10 
4 8 1.384,50 1.354,70 1.348,80 1.325,00 1.313,10 1.277,50 1.265,60 113,60 
5" 1.414,20 1.383,90 1.377,80 1.353,50 1.341,40 1.304,90 1.292,80 116,50 111777   6" 1.442,00 1.411,10 1.404,90 1.380,10 1.367,70 1.330,60 1.318,20 119,50 
7 8 1.472,50 1.440,90 1.434,60 1.409,30 1.396,70 1.358,80 1.346,10 123,20 
8 8 1.511,20 1:478,80 1.472,30 1.446,30 1.433,40 1.394,50 1.381,50 128,40 
9 8 1.553,10 1.519,70 1.513,10 1.486,40 1.473,10 1.433,10 1.419,80 129,20 ; 

essai 1.406,40 1.376,20 1.370,10 1.346,00 1.333,90 1.297,60 1.285,50 119,40 
l 8 r 1.439,00 1.408,00 1.401,90 1.377,10 1.364,80 1.327,70 1.315,30 121,80 
2» 1.469,10 1.437,50 1.431,20 1.406,00 1.393,30 1.355,50 1.342,80 124,60 
3" . 1.502,10 1.469,90 1.463,40 1.437,60 1.424,70 1.386,00 1.373,10 127,50 
4 8 1.532,60 1.499,70 1.493,10 1.466,80 1.453,60 1.414,10 1.401,00 131,20 
5" 1.566,10 1.532,40 1.525,70 1.498,80 1.485,40 1.445,00 1.431,60 134,70 

111 0 0 0 

111888   6 8 1.597,80 1.563,50 1.556,60 1.529,20 1.515,50 1.474,30 1.460,60 
7 e 1.633,10 1.598,00 1.591,00 1.563,00 1.549,00 1.506,90 1.492,90 139,5137,500  1 
8 S 1.678,60 1.642,60 1.635,40 1.606,60 1.592,20 1.548,90 1.534,50 141,70 

9 » 1.721,60 1.684,70 1.677,30 1.647,70 1.632,90 1.588,60 1.573,80 145,70 

essai 1.562,10 1.528,50 1.521,80 1.495>0 1.481,50 1.441,20 1.427,80 132,20 
1 e  r 1.597,80 1.563,50 1.556,60 1.529,20 1.515,40 1.474,20 1.460,50 135,20 
2" 1.631,40 1.596,30 1.589,30 1.561,30 1:547,30 1.505,20 1.491,20 138,10 
3 8 1.668,30 1.632,40 1.625,20 1.596,60 1.582,20 1.539,20 1.524,90 141,20 
4 ' 1.703,70 1.667,10 1.659,80 1.630,50 1.615,90 1.572,00 1.557,30 144,20 
5 8 1.741,70 1.704,30 1.696,80 1.666,90 1.651,90 1.607,00 1.592,10 147,40 

111 0 0 0 

6 8 1.777,20 1.739,10 1.731,40 1.700,90 1.685,60 1.639,90 1.624,60 150,40 
7 8 T.815,00 1.776,00 1.768,20 1.737,00 1.721,50 1.674,70 1.659,10 153,60 
8 ' 1.863,30 1.823,30 1.815,30 1.783,30 1.767,30 1.719,30 1.703,30 157,70 
9 ' 1.911,60 1.870,50 1.862,30 18.29,50 1.813,10 1.763,90 1.747,50 161,80 
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T O U T E S n o s d é m a r c h e s e t d e m a n d e  s en f a v e u r d e s 
o u ­v r i e r s o n t été j u s q u ' à p r é s e n t r e f o u l é  s p a r les 
a u t o r i t é  s S .N.C.F  . E n e f f e t d e p u i s J u i l l e  t 1959, d a t e à 
l a q u e l l  e n o t r e F é d é r a t i o n a d e m a n d é q u e s o i e n t d i s c u t é e s en c o m m i s ­

s i o n du S t a t u t les c o n s é q u e n c e s s o c i a l e s d e la m o d e r n i s a t i o n , 
U D i r e c t i o n du P e r s o n n e l a ins i q u e la D i r e c t i o n M.T . r é p o n  ­
d e n  t i n v a r i a b l e m e n t que c e s p r o b l è m e s s o n t du r e s s o r t d e 'a 
c o m m i s s i o n du s t a t u t . 

R e c o n n a i s s o n s que c e s r é p o n s e s s o n t f o n d é e s  , t o u  t au m o i n s 
p a r t i e l l e m e n t , m a i  s c o m p t e - t e n u d e l ' a t t i t u d e d e c e r t a i n e  s o r ­
g a n i s a t i o n s s y n d i c a l e s au se in d e la c o m m i s s i o n du s t a t u t , et 
en p a r t i c u l i e r au c o u r s d e l ' a n n é e 1960, la S . N . C . F . j o u e s u r d u 
v e l o u r s en r e p o r t a n t la d i s c u s s i o n d a n s c e c a d r e . 

Il n 'est pas inut i le d e r e v e n i r s u r les é v é n e m e n t s de Mai 
1960 p o u r i n d i q u e  r que n o u s d e v o n s r e g r e t t e r v i v e m e n t q u e le 
p r o j e t d i t d e s 14 é c h e l l e s a i t é t é r e p o u s s é p a r la C.G T . e t 
F . O . C a r ' c e p r o j e t qui n ' é ta i t pas p a r f a i t b i e n sûr , p r é s e n t a i t 
d e s a s p e c t s p o s i t i f s , n o t a m m e n t p o u r la f i l i è r e o u v r i e r qui a u ­
ra i t pu b é n é f i c i e r d 'un n o u v e a u c l a s s e m e n t d e s g r a d e s s u r les 
n o u v e l l e s é c h e l l e s . 

P o u r en ê;tre b ien c o n v a i n c u il s u f f i  t d e r e g a r d e r .es résu l ­
t a t s o b t e n u s p a r t o u t e s les o r g a n i s a t i o n s s y n d i c a l e s d ' E C F . , 
p r o f e s s i o n c o m p a r a b l e à la n ô t r e . Les a c c o r d s réa l i sés o n t p e r ­
m i s d e c l a s s e r les a g e n t s d e f o n c t i o n s d i f f é r e n t e s , m a i s d e 
v a l e u r e  t d e q u a l i f i c a t i o n é q u i v a l e n t e s u r d e s é c h e l l e s i d e n ­
t i q u e s d a n s u n e gr i l l e c o m p o r t a n t 14 é c h e l l e s . C e c l a s s e m e n t 
f u t f a c i l i t é p a r l ' a b s e n c e d e s p r i m e s d e t r a v a i l qui n ' ex i s t ent 
p a s à E . G . F . 

Q u i peut p r é t e n d r e q u e c e qui est f a i t en c e t t e m a t i è r e à 
E . G . F . n 'est pas r é a l i s a b l e à la S .N.C .F . 

N o u s d i s o n s qu' i l n 'y a p a s d e d i f f i c u l t é s , n o t e t a b l e a u s u r 
leque  l f i g u r e n  t les é c h e ' l e s a c t u e l l e s ( e x c e p t é e  s 8 bis et 9 b i s  ) 
t - ermet f a c i l e m e n t un c l a s s e m e n t s u r 14 é c h e l l e s à part i r d e s 
c o m p a r a i s o n s é t a b l i e s  , d e m ê m e qu ' i l s e r a i t f a c i l e é g a l e m e n t 
d e t e n i r c o m p t e d e la s u p p r e s s i o  n d e s p r i m e s d e t rava i l e t d e 
l e u r i n c o r p o r a t i o n d a n s le t r a i t e m e n t .

E n f a i t si n o u s a v i o n s l ' a p p l i c a t i o n d e s d i s p o s i t i o n s E .G.F . , il 
n ' y a u r a i t p o u r a ins i d i r  e p l u s d e p r o b l è m e p o u r n o t r e f i l i è r e 

o u v r i e r . 
N o u s r e g r e t t o n s a m è r e m e n t q u e les r e s p o n s a b l e s C.G.T. n ' o n t 
p a s v o u l u a c c e p t e  r c e s p r i n c i p e s q u e M a r c e l P A U L , S e c r é t a i r e 
G é n é r a l d e la F é d é r a t i o n C .G .T . d ' E . G . F . , a d é f e n d u et o b t e n u 
a v e c les r e s p o n s a b l e s C . F . T .C . d a n s l'uniité la p lus c o m p l è t e . 

V o i c i q u e l q u e s e x e m p l e s d e s r é s u l t a t s d ' E . G . F . qui d é m o n ­
t r e n t b ien la p a r i t é é t a b l i e e n t r e d i f f é r e n t e s f o n c t i o n s . 

E c h e l l e s 3 e t 4 : M a n o e u v r e s s p é c i a l i s é e s — E m p l o y é s a u x 
é c r i t u r e  s ( c o p i s t e s ) . 

— 
— 
— 

5 e t 6 : O u v r i e r  s o r d i n a i r e s — E m p l o y é s 
o r d i n a i r e s . 7 e t 8 : O u v r i e r s q u a l i f i é s — E m p l o y é s 
qua l i f i é s . 
9 e t 10 : C h e f s o u v r i e r s — M a î t r e s o u v r i e r s — E m ­

— 
p l o y é s p r i n c i p a u x  . 

11 e t 12 : C h e f s d ' é q u i p e d ' o u v r i e r  s q u a l i f i é s — 
C h e f s d e G r o u p e  . 

H E R N I O et s e s é q u i p i e r s s o u t e n u s p a r F . O . s ' es t o p p o s é à 
c e qu'i l en s o i  t d e m ê m e à la S .N .C .F . 

M a l g r é c e s d i f f i c u l t é  s p a s s a g è r e s , n o u s r e s t o n s c o n f i a n t  s 
d a n s un a v e n i r m e i l l e u r , e t s o m m e s c e r t a i n  s d ' u n e v i c t o i r e 
p r o c h e , c a r n o u s s o m m e s c o n v a i n c u s q u e les r e s p o n s a b l e s 
C .G.T . e t F .O . qui o n t p r i s une p o s i t i o n p u r e m e n  t é l e c t o r a l e , 
s u r le d o s d e s c h e m i n o t  s d 'a i l l eurs , a b a n d o n n e r o n t a p r è s le 15 
M a r s c e t t e a t t i t u d e en a d o p t a n  t ce l l e d e M a r c e l P A U L , c ' e s t -
à - d i r e a c c e p ­t e r o n t d e dé fe -ndre l o y a l e m e n t les c h e m i n o t  s e t 
en p a r t i c u l i e r les g a r s d e la f i l i è r e o u v r i e r . 

J e a n C H A P L A I S . 

N O S PROPOSITIONS 

N o u s r a p p e l o n s c i - d e s s o u s l e r é s u l t a t d e 
n o  s é t u d e s q u e n o u s a v o n s p r é s e n t  é e t 
d i s ­c u t é a v e c l e s D i r e c t i o n s S . N . C . F . e n 
1 9 5 8 . 

T A B L E A U 

E c h e l l e  s 1 e r g r o u p e : P e r s o n n e l s a n s 
q u a ­l i f i c a t i o n p r o f e s s i o n e l l e  . 

1 

2 
3 
4 

5 

6 

7 

8 

9 

1 0 

P . M . p r é p o s é a u x t r a v a u x m a ­
n u e l  s 
M . V . M a n o e u v r e
M . V . P . M a n o e u v r  e p r i n c i p a  l
O . S . P . O u v r i e r s p é c i a l i s é

2 è m e g r o u p e : P e r s o n n e l a y a n t 
u n e q u a l i f i c a t i o n p r o f e s s i o n n e l l e . 

( O P F L S T G ) O u v r i e r p r o f e s s i o n ­
n e l s t a g i a i r e 
( C B R M V ) C h e  f d e b r i g a d  e d e 
m a n o e u v r e 
( O P F L ) O u v r i e r p r o f e s s i o n n e l 
( C B R M V P ) C h e f d e B r i g a d e d e 
m a n o e u v r e p r i n c i p a l  . 
( S U D ) S u r v e i l l a n t de d é p ô t 
( V G ) V i s i t e u r d e g a r e 
( M E O  ) M a î t r e o u v r i e  r 
( O P F L K  ) O u v r i e r p r o f e s s i o n n e l 
q u a l i f i é 
( V G P ) V i s i t e u r d e g a r e p r i n c i ­
p a l 
( E  ) E l e c t r i c i e n  . 

S è m e g r o u p e : P e r s o n n e l d e p e ­
t i t e m a î t r i s e . 

( C B R O ) C h e f d e B r i g a d e d ' o u ­
v r i e r s 
( C V ) C h e  f v i s i t e u r 
( C E ) C h e f é l e c t r i c i e n 
( C S T E 4 ) C h e f d e s t a t i o n é l e c t r i  ­
q u e d e 4 è m e . 
( C B R O P ) C h e  f de B r i g a d e d ' o u ­
v r i e r s p r i n c i p a  l 
( C V P ) C h e f v i s i t e u r p r i n c i p a l 
( C E P ) C h e f é l e c t r i c i e n p r i n c i p a  l 
( C S T E 3 ) C h e f d e s t a t i o n d e 3 è m e 
( C M M V ) C o n t r e m a î t r  e 
( A T T G R V ) A t t a c h é g r o u p e V . 

POURQUOI CES PROPOSITIONS? 
P o u r é t a b l i r l e t a b l e a u c i - d e s s u s 

n o u s n o u s s o m m e s b a s é s s u  r l e s 
c r i t è r e s s u i ­v a n t s : 

Que veulent les sédentaires du M.T1.) Q u a l i f i c a t i o n p r o f e s s i o n n e l l e c o r r e s ­
p o n d a n t a u x t r a v a u x à e f f e c t u e r . 

2  ) U n i f i c a t i o n s u r l e s é c h e l l e s d e g r a d e s
d e q u a l i f i c a t i o n c o m p a r a b l e d a n s d ' a u t r e s 
f i l i è r e s o u s e r v i c e s . 

3 ) A v a n c e m e n  t e n c o u r  s d e c a r r i è r e b a s é 
s u r d e s p r i n c i p e s e x i s t a n t s . 

4 ) A p p e l l a t i o n u n i f i é e d e c e r t a i n  s g r a d e s . 
P a r t a n t d  e c e s i d é e s g é n é r a l e s , n o u s s o m  ­

m e s a m e n é s à c o n s i d é r e r 3 c a t é g o r i e s o u 
g r o u p e s d ' é c h e l l e s c o r r e s p o n d a n t à u n e c e r ­t a i n e 
q u a l i f i c a t i o n . 

L e 1 e r g r o u p e d ' é c h e l l e s d e 1 à 4 c o r r e s ­
p o n d a u x M . V . e t O . S . P . y c o m p r i s l e s O . 
P . F . L . 2 c a t é g o r i e B . 

L e 2 è m e g r o u p e d ' é c h e l l e s d e 5 à 8 c o m ­
p r e n a n t t o u s l e s p r o f e s s i o n n e l  s y c o m p r i s l è s 
g r a d é s M V . C o m m e c e r t a i n s g r a d e s d a n s 
d ' a u t r e s f i l i è r e s , l ' e n t r é e d a n s c e g r o u p e s e 
f e r a i t à l ' a i d e d ' u n e s s a i p r o f e s ­ s i o n n e l n e 
d o n n a n t l i e u q u ' à u n e s e u l e n o ­t a t i o n 
p e r m e t t a n t d ' a c c é d e r a u g r a d e d e D P F L 
s t a g i a i r e à l ' é c h e l l e 5 p o u r u n d é l a i m o y e n d e 2 
a n s a p r è s l e q u e l il s e r a i t p l a c é sur l ' é c h e l l e 6 
a v e c l e g r a d e d ' O P F L . L e s  c a n d i d a t s r e f u s é s 
à l ' e s s a i p r o f e s s i o n n e l s e ­r a i e n t c l a s s é s O S P o u 
M V s u i v a n t l e s f o r -m i l e s e x i s t a n t e s , l ' é c h e l l e 8 
p o u r l e s O P F Li K et a s s i m i l é s s e r a i t a c q u i s e 
c o m m e p r é ­s e n t e m e n t . 

P o u r r é g l e r d a n s l ' i m m é d i a t l e p r o b l è m  e 
d e s O P F L 2 c a t é g o r i e A e t E L E , n o u s d e ­ 
m a n d o n s d e l e u r f a i r e s u b i r u n e s s a i p r o ­
f e s s i o n n e l a f i n d e l e s c l a s s e r d a n s l 'un, o  u 
l ' a u t r e g r o u p e c i t é s c i - d e s s u s . E t a n t e n t e n ­d u 
q u e , c o m m e a c t u e l l e m e n t l e s a g e n t s p l a c é s 
d a n s l e 1 e r g r o u p e p o u r r a i e n  t s e p r é s e n t e r 
a u x s e s s i o n s d ' e s s a i s p r o f e s s i o n  ­n e l s . 

D ' a u t r e p a r t n o u s m a i n t e n o n s n o t r e d e ­
m a n d e d ' a s s i m i l a t i o n a u x g r a d e s d e C B R O d e s 
V A T e t V M C . 

L e 3 è m e g r o u p e d ' é c h e l l e s d e 9 à 10 c o m  ­
p r e n a n t t o u s l e s g r a d e s d e l a p e t i t e m a î  ­t r i s e 
a c q u i s p a r e x a m e n . 

I  l e s t b i e n é v i d e n t q u e l e s p r o p o s i t i o n s 
c i - d e s s u s s e r o n t v a l a b l e d a n s l a m e s u r  e o ù l e s 
e f f e c t i f s s e r o n t d é f i n i s p a r é c h e l l e o u g r o u p e 
d ' é c h e l l e s , c ' e s t p o u r q u o i n o u s a v o n  s 
d e m a n d é q u e d è s m a i n t e n a n t l e s 

p o u r c e n t a g e s s u i v a n t s s o i e n  t a p p l i q u é s 
p o u r l e s g r a d e s e t é c h e l l e s e x i s t a n t s 
a c t u e l ­l e m e n t . 

M V : 2  0 % 
OSP : 4 0 % 
O P F L ( B  ) : 4 0 % 
S C B R M V : 2 0 % 
C B R M V 2 : 4 0 % 
C B R M V 1 : 4  0 % 

A u g m e n t e  r l e n o m b r e d e C M M V . 
O P F L 2 ( A ) e  t E L E N o m i n a t i o n à 

l ' é ­c h e l l e 5 à l ' â g e d e 5 0 a n s a v a n t 
s u p p r e s  ­s i o n d e g r a d e . 

O P F L 1 : 4 0 % 
M E O : 6 0 % 
E 2 : ( a v . s u p . d u g r a d e ) 2 0 % 
E l : 8 0 % 

4 0 % 
6 0 % 
4 0 % 

V G :
V G P :
C B R O - C V :
C B R O P - C V P : 6 0 % 

D ' a u t r e p a r t a u g m e n t a t i o n d u n o m b r e 
t o t a l d e s O P F L K - V A T - C B R O - C V e t c r é a ­
t i o n d e s p é c i a l i t é s n o u v e l l e s . T o u t a g e n t 
a y a n t s u b i a v e c s u c c è s u n e s s a i p r o f e s s i o n 
­n e l o  u e x a m e n d e v r a i t ê t r  e p l a c é s u r 
l ' é ­c h e l l  e c o r r e s p o n d a n t e d a n s u n d é l a i 
m a x i ­m u m d e 5 a n s . 

2 



Bilan positif de l'action 
C.F.T.C. pour les agents 
de conduite

Salaires 

Amélioration 

de la sécurité de l'emploi 

A C I l O f * C.F.T.C. 
Etude des situations des agents de 

conduite en SUISSE-ALLEMAGNE-LL1-
XEMBOURG, ce qui a abouti le 3 mars 
Ï953 à la publication de la lettre PH 
41. 

Pendant les deux années 1959 à 1961 
nous avons obtenu une amélioration de 
ce texte. 

Ainsi nous avons maintenant les 3 / 4 
de la valeur moyennne théorique con­
sidérée comme accessoire du traitement 
au lieu des 2/3. 

— Lettre au Ministère du 17 novem­
bre 1960. 

Les agents des manoeuvres obtiennent 
les mêmes avantages que les agents du 
service de route. 
Le complément rémunérateur est don­né 

à partir de 3 ans au lieu de 5 ans. 
C'EST POSITIF! notre position: 

poursuivre l'action pour que le complé­
ment rémunérateur soit payé en totalité 
au bout de 10 ans. 

Prime minimum journalière 

pendant la maladie 

FIN d'une injustice. 
LES ROULANTS malades ont une ga­

rantie. 

Prime de traction 

• Relativité engins vapeur et modernes 
69 % . 

En 1959 la relativité était de 63 % . 
Depuis 1954 les primes par 1.000 ki­
lomètres rapides ont évoluées comme 
suit: 
1954 Vapeur 1334 Electrique 667 
1961 Vapeur 2220 ELECTRIQUE 

THERMIQUE 1461 

Prime de lin d'année 

Tl 6ème 
échelon 1960 
45.000 fr 1958 
33.300 fr 

11.700 fr d'augmentation 
T2 5ème échelon 

1960 52.200 h 
1958 38.600 fr 

13.600 fr d'augmentation 
T3 5ème échelon 
1960 59.400 fr 
1958 44.200 fr 

15.200 fr d'augmentation 
T4 7ème échelon 
1960 72.700 fr 
1958 54.000 fr 

18.700 fr d'augmentation 

La modernisation de la S.N.C.F. ne 
s'arrêtera jamais, mais nous devons arrê­
ter ses méfaits dans la filière roulant. 

L'action de la C.F.T.C. a procuré un 
tremplin pour l'action des roulants. En 
effet à la Commission Mixte du Sta­
tut, la S.N.C.F. a reconnu, sur questions 
posées par la C.F.T.C. que la moderni­
sation devait : 

ALLEGER LA PEINE DES H O M ­
MES : D O N C BASE D'ACTION P O U R 

a) HUMANISATION DES ROULE­
MENTS :

— Suppression des coupures —
Dans l'immédiat, que 
toute coupure inférieure à 
3 heu­res située entre 21 h 
0 0 et 6 h 0 0 soit 
comptée plein travail. 

Repos périodiques placés en­
tre 1 8 h 0 0 et 8 h 0 0 . 

— Parcours en voiture décomp­
tés plein travail. 

b) RETOUR AUX 4 0 HEURES.

Nous ne voulons pas être dupes 
comme nos camarades en 1 9 3 6 , 
qui ont accepté les 6 h 4 0 . Nous 
voulons deux repos accolés.

LA S.N.C.F. A DU RECONNAITRE 
Q U E LA MODERNISATION NE DE­
VAIT PAS ENTRAINER DE PERTE DE 
SALAIRES, D O N C BASE D'ACTION 
P O U R 

1°) Aligner les taux de primes trac­
tion des engins modernes sur 
le taux vapeur avec primes 
supplé­mentaires pour agents 
vapeur. 2°) Prime minimum garantie en fonc­

tion du grade. 

La C.G.T demande (Comité Mixte 
Central MT du 2 5 . 1 2 . 6 0 ) que la pri­
me d'économie devienne la prime ga­
rantie, c'est-à-dire 7 . 0 0 0 Frs environ 
pour un MECRU. Ce n'est pas sérieux, 
la C.F.T.C. veut que soient garantis à 
chaque agent les 3 / 4 de la prime totale 
soit environ 1 5 . 0 0 0 pour un M E C R U , 
le reste étant variable suivant les par­
cours. 

LE PROGRAMME accepté par la 
C.F.T.C. DONNE A PARIS

ECHELLES 12/59 
avant programme 

2/61 
avant-dernière étape 

Indice 0 
en + 

43.280 46.680 3.400 
49.880 54.040 4.160 
53.900 58.680 4.780 

Tl 6ème échelon 
T2 5ème échelon 
T3 4ème échelon 
T4 7ème échelon 69.120 74.450 5.330 

Les chiffres parlent... C'est positif. 

Al ocations 
des dirt a ches et fêtes 

65 francs par heure de travail 
effec­tif. 

Le système doit s'améliorer, nous ré­
clamons pour les roulants cette allo­
cation pendant: la réserve, les coupures 

hors résidence, les repos hors-résidence, 
les parcours en voiture, etc. 

Déplacements 

Augmentation de 11 °/o avec rappel 
du 1. 5. 1960. 

LETTRE DE LA FEDERATION le 
1. 10. 1960 au Directeur S.N.C.F. REF.: 
1097 - 67-1.

UN PROGRAMME 
SOLIDE POUR DEMAIN 

3") Garantie d'un déroulement de 
carrière normal. 

La modernisation empêche l'avance­
ment, la S.N.C.F. se refusant à faire 
des nominations en surnombre. Des ca­
marades attendent leur grade depuis 
plus de 1 0 ans. Les faisant-fonctions 
travaillent au rabais. Pour arrêter cela, 
la C.F.T.C. réclame : 

P O U R LES FAISANT-FONCTIONS : 

Une prime qui compense la différence 
de traitement avec l'agent remplacé, 
pour chaque journée passée à la route. 

L'AVANCEMENT DES ROULANTS . 
Que le retard à l'avancement consé­

cutif à la modernisation soit compensé 
en argent par la valeur d'une échelle 
aux agents de route et faisant-fonctions 
reconnus aptes au grade supérieur. 
Maintien des deux agents traction sur la 
machine. 

PAR AILLEURS, LA C.F.T.C. RE­
CLAME : 

La prime de congé calculée sur 1 2 
mois (on attend l'accord de la C.G.T.) . 

Alignement du nombre de congés des 
agents d'exécution sur les congés des 
« cadres » . 

Limitation des retenues à 3 / 1 2 sur la 
P.F.A. 

— Bonification des cinq années pour 
le calcul de la retraite. 

— Extention à toutes les régions 
des marches-horaires fournies par 
le dépôt et du bulletin des limi­
tations temporaires de vitesse. 

— Mise à jour des règlements par 
la S.N.C.F. 

• — Augmentation générale des 
allo­

cations de déplacements et 
dans l'immédiat, revalorisation 
des huit premières heures. 
Suppression des retenues sur pri­
mes. 
Primes horaires de nuit calculées 
sur la base d'un taux horaire uni­

que de 21 h 0 0 à 6 h 0 0 . 

AUTORISES M LA kOUTE 
1€UNES : FINI LE FACTEUR BI­

NETTE et le TRAVAIL AU RABAIS. 

LA C.F.T.C. DEMANDE :

1°) Que l'ordre et le classement des 
stages soient respectés pour l'éta­
blissement des tableaux d'aptitu­
de. 
VOILA DES CRITERES 
VALA­BLES. 

2°) Que l'effectif autorisé minimum 
de chaque dépôt soit respecté. 3°) 

Que la formation des agents en 
vue de leur accès à la conduite 
soit prise en charge 
totalement par la S.N.C.F. 

4°) Que le maintien des connaissan­
ces professionnelles soit au 
moins de 6 jours tous les 6 0 
jours. CAMARADE ROULANT ! 

SOUTIENS LA C.F.T.C. dans son 
action catégorielle et générale ! 

II n'y a plus d'organisation strictement 
catégorielle chez les cheminots 

La F. G. A. C. C. est affiliée à la 
Confédération Autonome du Travail. 

Dépuis son dernier congrès, elle 
aussi estime de son devoir de se préoc­
cuper des questions « EXTRA PROFES­
SIONNELLES » (Congrès Fédéral de 
décembre 1 9 6 0 ) 

CAMARADE ROULANT, ne soit pas en retard de dix ans sur l'événement. 
SOIS DE TON EPOQUE, VOTE C. F. T. C. avec ceux qui sont chaque 

année plus nombreux à lui faire confiance ! 

N o n à l a D é m a g o g i e 
V o t e s é r i e u x 

POUR LES REVENDICATIONS CATEGORIELLES 
3 
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Ouil(cXUj tomme gtu: 
Jean ANTRY - Mécanographe principal de 2ème classe à la 

Comptabilité Contrôle des Recettes - 3 5 ans - Délégué 
sortant Catégorie 6 2 - Tête de liste au Comité Mixte -
Service Direction Générale. 

Pourquoi à la CJf.T.C ? C'est Forganisat ion qui lutte 
pour la libération totale des travailleurs au sein d'une société 
humaine et fraternelle et s'emploie à adapter le mouvement 
ouvrier aux transformations économiques  et sociales. Pour 
s'en convaincre il suffit de se reporter à son programme éco-
wmique, pour une planification démocratique.

 de 
 exige 

 D'autre 

— Pourquoi délégué ? D'une part, il y a un patrimoine 
plus en plus difficile à défendre et pour moi l'enjeu 
non pas seulement Fadhésion, mais l'engagement.
part, croire à un idéal, vouloir le défendre, demande avant 

 pour se soucier tout de se soustraire aux désirs personnels 
d'abord à ceux d'autrui. 

OUI ILS ONT RAISON! 
La C. F. T. C. c'est le syndicalisme moderne le syndicalisme de 

demain dans une entreprise comme la S. N. C. F. qui se trans­
forme. 

La C. F. T. C. c'est l'organisation qui sort des sentiers battus 
pour lutter courageusement mais sans démagogie avec ténacité 
sans jouer « les tout ou rien » pour la satisfaction de revendica­
tions des cheminots. 

OUI ILS ONT RAISON ! 
La C. F. T. C. mène le combat avec un programme qui n'est pas 

une fin, mais au contraire une étape vers la libération des travail­
leurs, vers une promotion ouvrière totale. 

La C. F. T. C. combat pour l'homme qui doit être libre de diri­
ger sa vie. Libérer le travailleur c'est l'associer à la vie et à la 
direction de l'entreprise, c'est condamner le « paternalisme » d'un 
capitalisme exploiteur ou la « servitude » d'un communisme tota­
litaire. Réaliser la promotion ouvrière c'est donner à la classe 
ouvrière de ce pays la place à laquelle elie a droit, et qu'elle ne 
peut obtenir que dans une réelle démocratie. 

OUI ILS O N T RAISON ! 
La C. F. T. C. s'oppose comme par le passé à ce qu'il soit porté 

atteinte aux droits acquis et particulièrement au régime de re­
traite et à la caisse de prévoyance qui sont le fruit des luttes pas 
sées. La C. F. T. C. demande avec l'ensemble des travailleurs une 
augmentation réelle des prestations familiales et non des aumônes 
ridicules et en particulier la 2e étape du relèvement des parts 
S. N. C. F. 

La C. F. T. C. veut aboutir au libre choix intégral du Médecin et 
au remboursement effectif à 8 0  % des honoraires médicaux 
pour les familles d'agents. 

OUI ILS ONT RAISON! 
La C. F. T. Ç. a un programme revendicatif qui, comme par 

le passé, est payant pour les cheminots et va dans le sens de leurs 
intérêts. 

POUR L E S S A L A I R E S : 
— Augmentation du salaire de base de 920 Frs auxquels s'a­

joute la. majoration résidentielle (répercussion de l'augmentation 
du SMIG) . 

— Mise à l'indice A de tous les cheminots au 1er janvier 1961. 

Vivez avec votre temps 
Soyez logiques 

Votez sérieux 
V o t e z G . F . T . G . 

Jean CHOLET - Garde-barrières 
principal au P.N. 3 0 de 
Lardy - 2 9 ans - Candidat 
catégorie 2 0 et Comité Mix­
te 

Si je suis à la C.F.T.C. c'est 
parce que ce syndicat m'est appa­

 et ru comme le plus indépendant 
qu'il est par son honnêteté et sa 
présence toujours à la tête de nos 
revendications. 

J'ai bénéficié des cours de for-, 
motion et je veux montrer en me 
présentant aux élections que la 
C.F.T.C. sait former des militants 
torts et désireux de faire de Fac­
tion, aussi bisn, sinon mieux, que 
d'autres organisations.

Armand DENOUAL - Maître-Ouvrier à Conflans Jarny - 2 9 
ans - Candidat Catégorie 2 5 . 

Parce qu'elle répond à ma conception de l'homme, du 
travailleur, tout en garantissant le respect, la dignité et la 
liberté de l'individu j'ai adhéré à la CS.T.C. Je ne suis 
pas, d'autre part, insensible au fait que la C.F.T.C. ne soit 

 politique. pas sous la tutelle d'un parti
Bon nombre de camarades pensent comme moi. Il faut 

de leurs responsabilités pourdonc des gars, conscients   expli­quer, 
défendre les causes qui leur semblent justes. Aussi je 
suis candidat aux élections, 
connaissances ma contribution 
laissent trop souvent influencer

j'espère ainsi apporter mes 
à défendre les copains qui se  

par des idées toutes faites., 
voir utopiques. 

Michel RODIER - Homme d équipe à Nîmes - 2 6 ans - Tête 
de liste - Catégorie 1. 

La CJ'.T.C. correspond à mes opinions et ne m'a pas 
déçue, au contraire, je m'y suis senti chez moi, en famille, 

 qui m'est avec un sentiment de liberté et d'indépendance 
très précieux. 

Je suis venu à Bierville et me présentant aux élections je 
pense faire du bon travail pour les copains, car j'y ai appris 
beaucoup de choses sur la vie syndiale et Fhistoire du Mou­
vement Ouvrier. 

Guy POLLET - Homme d'équipe à Bellegarde - 2 1 ans -
Tête de liste Catégorie 1 et candidat au Comité Mixte. 

Je suis entré à la C.F.T.C. pour connaître le syndicat et 
parce que la C.F.T.C. n'est pas contrôlée par un parti politi­
que, laissant à chacun sa liberté d'opinion. La CF.T.C. 
dé­tend les travailleurs et développe une sincère amitié 
entre les Militants. 

Je suis candidat aux élections de délégués du personnel 
 à révolu­pour aider mes camarades et les faire participer 

tion du monde ouvrier en leur faisant connaître la CJÏ.T.C. 

Jacques VANBERVLIET - Employé à Hellemmes - 2 7 
ans - Candidat Catégorie 6 2 . 

Je suis à la CJP-T.C parce que c'est l'organisation 
 et à mes aspira­ 
qui a le sens de la 

qui répond le plus à mes convictions 
tions. C'est la seule organisation 
valeur et de la dignité de l'homme et qui,  quoique 
on en dise, est indépendante d'un parti politique. 

Mais j'estime qu'être syndiqué ne suffit pas à un 
cheminot qui a pris conscience des problèmes 
du monde ouvrier. C'est la raison pour laquelle 
je me  de partages présente aux élections avec la perspective les 
responsabilités et les charges de la vie  syndicale 
participer activement à la défense de mes camarade 
employés. 

C e s o n t d e s j e u n e s ! 
i l  s v o u s d i s e n t 

Pourquoi ils sont à la CFTC 

Pourquoi ils sont à al CFTC 

VOTEZ CFTC 

c'est-à-dire octroi des 1 ,5% restant des 1 1 % avec 5 % supplémen­
taires (l'augmentation du salaire de base et la mise en indice 
A donne au minimum 9 , 5 % ) . 

— Amélioration des coefficients pour les moyennes échelles. 
— Suppression des abattements de zone. 

POUR LES CONDITIONS D E T R A V A I L : 
Répercussion de la Modernisation au bénéfice des cheminots 

par 
— Le retour aux 40 heures sans diminution de salaire (la C. F. 

T. C. a été d'ailleurs la seule Organisation Syndicale à s'opposer 
à l'aménagement de la loi de 40 heures en 1945) .

— la garantie d'un déroulement normal de 
carrière, — la satisfaction des revendications 
catégorielles. 

Avec eux VOTEZ CFTC 
Vous manifesterez aussi votre volonté de voir aboutir ces re-1 

vendications qui sont les vôtres. Vous aiderez la C. F. T. C. à réa­
liser sur ces objectifs l'action commune de toutes les organisations 
syndicales de Cheminots. 

Vous aiderez la C. F. T. C. à poursuivre les contacts avec toutes 
les Organisations Syndicales du Secteur Public en vue d'intensifier 
l'action commune. 

Avec eux VOTEZ CFTC 
Ce sont des camarades comme vous, qui connaissent vos pror 

blêmes et qui ont choisi le moyen de les résoudre en participant 
à la vie d'une organisation syndicale sérieuse, solide, dynamique, 
indépendante. 

A V E C E U X donnez à la C. F. T. C. les moyens de poursuivre 
inlassablement son action pour l'amélioration du sort des che­

minots, J



Bilan de deux années d'action 
syndicale pour les agents des 

«services communs» 
A U cours des deux années 

écou­lées nous n 'avons pas 
obtenu de satisfact ions 
spectaculaires, mais nous a v o n s quand m ê m e obtenu un 

certain nombre de satisfactions non 
négligeables qui sont les suivantes : 

— C R E A T I O N D E Q U E L Q U E S 

P O S T E S « agents d'études ad­
ministratives » en 
arrondisse­ment (notamment 
dans les ser­vices E X et M T ) . 

— I N S T I T U T I O N D ' U N E I N ­
D E M N I T E de mécanographie
s 'ajoutant à la prime adminis ­
trative pour les agents des C 
MI A (cette indemnité conduit 
à majorer en fait de 100 à 
200% la prime administrative 
que touchent normalement les 
agents occupés dans les C M I A )

— C R E A T I O N D 'UN G R A D E D E
C A L Q U E U R à l'échelle 9, 

— M O D I F I C A T I O N D E S P O U R ­
C E N T A G E S D E L A F I L I E R E 
D I S T R I B U T I O N (diminution 
de 5 % du pourcentage corres ­
pondant au grade d'aide distri­
buteur et augmentat ion de 5 %du 
pourcentage de C D R P ) . 

P a r ailleurs au cours D E L ' A U ­
D I E N C  E F E D E R A L E D E F I N D E  ­
C E M B R E 1960, nous avons E N R E ­
G I S T R E L E S S A T I S F A C T I O N  S OU 
P E R S P E C T I V E S S U I V A N T E S D E 
L  A P A R T D E L A S N C F : 

• L a S N C F est d 'accor  d pour 
la prise en compte du nombre des 

agents isolés (employés de district) 
P O U R L A D E T E R M I N A T I O  N D U 
N O M B R E D E P O S T E S D E C H E F S 
D E G R O U P E , sous-chefs de bureau 
et sous-chefs de bureau principaux.

• L  a S N C F veut bien 
examiner avec la Direction du service techni­

que M.T. LA. P O S S I B I L I T E D E 
C R E E R U N E X A M E N P O U R L ' A C ­ 
CES A U G R A D E D E SOUS-CHEF 
D E M A G A S I N D I S T I N C  T D E 
C E ­ L U I D E C H E F D E 
G R O U P E et  agent d'études 
administratives c o m ­ me cela se 
fait au service V . B. • L  a S N C F reconnaît que le 

sys­  tème actuel des pourcentages 
c o n ­ duit à D E S D I S P A R I T E S 
D A N S  L ' A V A N C E M E N T M O Y E N 
selon les circonscriptions. Elle veut 
bien exa­miner une formule 
permettant de re ­ médier à cet état 
de fait . • Se refusant de relever L E S 

P R I M E S A D M I N I S T R A T I V E S au 
niveau de la prime moyenne E X et  
V B , la S N C F accepte néanmoins d'e­
xaminer la possibilité de M A J O R E R 
L E T A U X D E S P R I M E S P A Y E E S 
A U  X A I D E S - D I S T R T B U T E U R S 
E T A U  X D I S T R I B U T E U R S . 

• L  a S N C F af f irme qu 'avant 
plu­  sieurs années (deux ou trois) la 

mise en route de 1T3EG sera sans 
réper­

 cussion sur les ef fecti fs « 
services  c ommuns » . Si cette 
prévision était  infirmée, elle 
admet, en particulier  pour les 
mécanographes que l 'on se­ rait 
dans l 'obligation de reconvertir  
par suite de suppression d'emploi, la  
possibilité de leur octroyer une ré ­
munération compensatrice pour 
pal ­ lier la perte de primes qu'ils 
subi­raient. 

• L a S N C F enfin veut bien en­ 
v isager la création d'une 
indemnité de mécanographie pour 
les agents d'établissement occupés 
sur machine à des travaux de 
perforation et de vérif ication. 

Si nos simples revendications ( g a 
­rantie d 'avancement et 
al ignement de la prime 
administrative sur la prime 
moyenne E X et V B  ) n 'ont pas 
progressées, encore que L A S N C F 
R E C O N N A I S S E QUE N O T R E P R O ­
P O S I T I O N D ' U N P O U R C E N T A G E 
D E N O M I N A T I O N S A N N U E L L E S 
D 'UN G R A D E S U R L ' A U T R E S U P ­
P R I M E R A I T L E S D I S P A R I T E S 
D ' A V A N C E M E N T D 'UNE C I R ­
C O N S C R I P T I O N A L ' A U T R E , L E 
B I L A  N D E L ' A C T I O N 
S Y N D I C A ­L E D E CES D E U X 
A N N E E S N ' E S T P A S N E G A T I F . 
P O U R U N E T R E S L A R G E 
P A R T , C 'EST E S S E N ­
T I E L L E M E N T A L ' A C T I O N C F T C 
QU'IL E S T DU. 

PARIS, le 17 FEVRIER 1961 
de la SNCF 

Monsieur le Directeur, 
J'ai l'honneur d'attirer votre bienveillante attention sur -la situation de nos ca­

marades conducteurs d'auto. 
L'éventaillage des grades dans la filière conduit à ce que ^avancement s'y trouve 

très minime et que de plus, compte tenu qu'il s'agit de toutes petites catégories 
de personnel, ce sont, en général, les conducteurs de voitures touristes qui occu­
pent les échelles les plus élevées. Ceci crée d'énormes difficultés. 

Il nous semble que la filière « conducteurs ofauto » pourrait être calquée sur la 
filière camionneur de la SCETA. Les différents grades des deux filières sont ven­
tilés sur les échelles 4 à 7 mais la répartition est faite différemment selon qu'il 
s'agit des conducteurs d'auto ou des camionneurs. 

A la SCETA le grade de CN2 échelle 4 est un grade de stagiaire et pour ainsi 
dire tous les camionneurs sont à l'échelle 5 avec le grade de CN1. Le grade de 
CNP2 à l'échelle 6 est en fait utilisé comme le grade de MEO et les camionneurs 
de la SCETA sont pratiquement à l'échelle 6 dès qu'ils atteignent l'âge de 47 à 48 
ans. L'échelle 7 (grade de CNP1 ) est en fait attribué aux agents dès qu'ils sont à 
2 ou 3 ans de leur retraite. En fait à la SCETA, sauf cas tout à fait 
exceptionnels, le camionneur recruté à l'échelle 4 est assuré de terminer sa carrière 
à l'échelle 7. 

Il n'en est pas de même pour les conducteurs d'auto et il suffit que l'échelle 7 
soit occupée par des jeunes pour qu'il n'y ait plus de possibilités d?avancement. 

Nous vous demandons donc de bien vouloir admettre que nos conducteurs aVaulo 
soient traités comme les camionneurs de la SCETA, c'est-à-dire: 

— que le grade de CRAU 2 soit un grade de stagiaire, les CRAU 2 étant nom­
més CRAU 1 dans un délai moyen de 2 ans par exemple. 

— que le grade de CRPAU soit accessible dans les mêmes conditions que le 
grade de MEO, c'est-à-dire accessible à l'aptitude mais garanti dès que les geni 
atteignent l'âge de 47/48 ans. 

— que le grade de CCRAU soit enfin pratiquement accessible aux agents se 
trouvant à 2 ou 3 ans de leur retraite. 

D'autre part, les agents de la SCETA bénéficient d'une prime de conduite qui 
est pratiquement l'équivalent de la prime des conducteurs d'auto, mais bénéficient 
aussi d'une prime dite de non accident. Nos conducteurs d'auto SNCF ne béné­
ficient d'aucune indemnité de la sorte alors qu'ils ont exactement les mêmes su­
jétions que leurs collègues de la SCETA (accidents, infractions du code, etc.). 

Nous vous demandons donc de bien vouloir envisager pour les conducteurs d'auto 
la création d'une prime de non accident. Veuillez croire, Monsieur le Directeur, en mes sentiments respectueux. 

A. DEBANDE, Secrétaire Fédéral

Lo CFTC répond d la C G I  * 
N° 2 4 7 Dr 3 3 . 0 3 

Cher Camarade, 

Paris, le 1 7 février 1 9 6 1 
Camarade LAMARQUE 

Secrétaire du Comité Technique 
National « Bureaux-Magasins » C G T |

Nous t'accusons réception de tes lettres des 3 et 7 février 1 9 6 1  , nous 
transmettant une résolution adoptée par les camarades des Bureaux et Magasins de la 
Région Pa­risienne que vous avez réunis le 3 . 2 . 1 9 6 1 , et nous demandant de nous 
rencontrer pour discuter des moyens de faire aboutir les revendications incluses dans 
la résolution. 

Tout d'abord, nous vous signalons que les problèmes de salaires, de droits acquis 
ou de 4 0 H. repris dans votre résolution, sont des problèmes sur lesquels nous portons 
toute notre attention, mais ce sont des problèmes généraux qui ne sont donc pas du 
ressort des commission techniques en tant que telles. 

Il ne subsiste dans votre résolution que deux revendications spécifiques aux services 
communs : — l'alignement de la prime administrative sur la prime moyenne EX, 

— l'instauration de l'avancement automatique. 
Sur le premier point nous sommes d'accord et vos responsables fédéraux qui. eux. 

n'ont rien dit sur ce point, ont pu vous rapporter que lors des discussions de mai 
c'est bien dans ce sens qu'allaient les propositions de la C. F. T. C. en matière da 
primes. 

Sur le second point, nous constatons qu'après avoir réclamé l'avancement automa­
tique, vous aviez accepté notre revendication de garantie d'avancement et que vous 
revenez à l'avancement automatique. 

Vous nous avez accusés de démagogie lorsque nous avons demandé la création 
d'un grade d'EMP à l'échelle 1 1 comme cela existe à l'EGF, accessible aux anciens^B 
agents sans examen bien entendu. Nous pensons donc que notre proposition : g a r a n - ^ ^ 
tie d'un pourcentage annuel de nominations d'un grade sur l'autre et création de 
grades de EMP et G A M G à l'échelle 11 est en fait moins démagogique que celle 
de l'avancement automatique et règle tous les problèmes de l'avancement dans les 
filières « Services Communs » . Nous nous en tenons à notre demande. 

Les commissions techniques ont essentiellement pour rôle d'étudier, d'élaborer e l ^ ^ 
de faire prendre en charge leurs revendications par leur fédération, en vue de le 'BV 
présenter et d'agir pour les faire aboutir. C'est en fait ce qui s'est toujours fait. L e s ^ ^ 
Fédérations se réunissent d'ailleurs en ce moment sur un problème spécifique à la C.T. 
Exploitation l'indice L. C'est dans ce sens que nous continuerons et nous vous invi­tons 
instamment à faire de même, car nous pensons que c'est le moyen le plus efficace. 

Reçois nos salutations syndicalistes. 
Le Secrétaire de la C T. Services Communs : 

A. DEBANDE
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El nos mats «conducteurs l'aolii.
 

» 
Ci-dessous copie de la lettre que la CFTC a adressé au Directeur du Personnel



C  e e u e iieut la C . F . T . C . pour l e s adminisiratiis 
ECHOS DES MAGASINS 

L E devoir d'un délégué du 
person­nel de la catégorie 61 est 
de con­tacter le plus souvent 
possible ses mandants pour mieux 

connaître leurs désidérata. 
Etant délégué du personnel c'est 

ce que j'ai fait et je voudrais vous 
livrer quelques conversations. 

DANS UN M A G A S I N DE LA 
REGION EST EN 1 9 5 9 

QUESTION : Que fais-tu en tant 
que délégué pour l'amélioration de 
nos pourcentages ? 

REPONSE : Cette question n'est 
de la compétence, ni du Chef de la 
SRA, ni du Chef de Service, mais de 
la Direction générale. Or, à ce stade 
tu sais que le système électoral ac­
tuel ne donne pas de délégués à la 
CFTC bien qu'elle ait plus de 20 % 
des voix aux élections. C'est donc un 
problème dont j'entretiens le chef de 
la SRA à chaque occasion pour l'a­
mener à admettre notre demande ce 
qui ne peut qu'en faciliter la satis­
faction ; mais depuis 1953 notre Fé­
dération en a saisi la direction du 
personnel SNCF à chaque audience 
consacrée aux problèmes des servi­
ces communs. 

QUESTION : Ce qu'il faut c'est un 
passage automatique de l'échelle i S. 
l'échelle 5 dans le délai moyen de 
deux ans comme pour l'accession au 
grade d'employé. 

REPONSE : C'est exactement no­
tre revendication mais l'objection 
majeure que nous rencontrons de la 
part de la SNCF est que l'examen 
d'AIDR est loin, de donner les ga­
ranties du concours d'EMSTG. Pour 
cette raison, nous voulons arracher 
une diminution du pourcentage d'ai­
de distributeur. 

QUESTION : L'examen de barrage 
nous bloque. 

REPONSE : Tu sais que nous ré­
clamons la suppression de l'examen 
de barrage. Pour cela nous préconi­
sons deux choses : d'une part, l'aug­
mentation du nombre des gens dè la 
filière distribution pouvant se pré­
senter à l'examen. Comment ? par 
l'augmentation du nombre des CD 

B P et GAMG ; et par l'institution 
au MT d'un examen de SCMG 
distinct de l'examen de chef de 
groupe. Cela se fait à VB, il faut 
que cela se fas­se à MT. 

DANS UN M A G A S I N DE LA 
REGION DU SUD-EST EN 196C 

Toujours la même question : q'.ie 
fais-tu pour l'amélioration de l'avan­
cement ? Même réponse en précisant 
les dates des dernières entrevues de 
la Fédération à ce sujet avec la Di­
rection du personnel, la Direction du 
service technique MT et la Direction 
des IF. 

QUESTION : As-tu une idée de la 
valeur des nouveaux pourcentages 
que nous pourrons avoir ? 

REPONSE : Nous poussons la di­
minution du pourcentage de l'écnelle 
4 et l'accroissement en compensation 
du pourcentage des échelles 8 et 9, 
ce qui donnerait des nominations 
dans tous les grades exécutant?. Il 
nous semble que la SNCF peut au 
moins faire une opération de 5 fb. 

D A N S UN M A G A S I N 
D'ALSACE 

QUESTION : Les pourcentages 
sont calculés sur l'effectif réel mais 
nous sommes en déficit, le calcul sur 
l'effectif autorisé nous apporter *< 
des nominations. 

REPONSE : Nous demandons de­
puis la création des pourcentages que 
les calculs soient faits sur les effec­
tifs réels, mais que l'on garantisse 
les résultats du calcul sur les effec­
tifs autorisés. Ceci réglerait la ques­
tion que tu me poses. Par ailleurs, je 
te rappelle que nous avons une re­
vendication de garantie d'avance­
ment consistant à garantir un pour­
centage de nominations annuelles 
d'un grade sur l'autre. 

QUESTION : D'accord pour un 
examen distinct pour l'accès à SCMG 
de l'examen de CGB, mais les vieux 
agents ne sont plus aptes à passer 
un examen. 

REPONSE : C'est exact et c'est 
pour cela que nous demandons, tant 
que subsistera l'examen, que soit 
créé un grade de GAMG à l'échelle 
11 accessible sans examen et réser­
vé aux agents anciens. 

CONCLUSION D A N S UN 
M A G A S I N DE LA 

MEDITERRANEE 
R E M A R Q U E : Nous sommes dans 

une filière pour laquelle on ne fait 
« rien ». On se désintéresse de nous, 
mon « pôvre ». 

REPONSE : As-tu déjà écrit à ton 
délégué ou saisi ton syndicat ? Il ne 
faut pas attendre que tout tombe du 
ciel ; il faut que nous fassions cha­
cun à notre stade le maximum d'ef-

irts. 
C A M A R A D E S DE L A 

FILIERE DISTRIBUTION, POUR 
QUE VOS REVENDICATIONS 
ABOUTIS­SENT, F A I T E S 
CONFIANCE A LA CFTC E T 
VOTEZ POUR SES CAN­DIDATS. 

François RANDONNET. 

N a d m i n i s t r a t i f r e n c o n t r é au h a s a r d d ' u n e t o u r n é e n o u s a a c ­

— R é t a b l i s s e m e n  t d e l ' i n d e m n i t é f o r f a i t a i r e p o u r f r a i s d e b u r e a u . 

N o u s lui a v o n s a lors f a i t s a v o i r , c e qu ' i  l n ' i g n o r a i  t pas , q u  e 
n o u s v o u l i o n s L ' A L I G N E M E N T D E L A P R I M E A D M I N I S T R A T I V E 
S U R L A P R I M E M O Y E N N  E E X E T V B . Q u e n o u s p r é f é r i o n s 
q u a n t à n o u s q u e c e S O I T L A S N C F QUI A C H E T E L E S 
F O U R N I T U R E  S D E B U R E A U e t les f o u r n i s s e g r a t u i t e m e n t  , p lu tô t 
q u e d e d e m a n d e r u n e i n d e m n i t é et d ' o b l i g e r c h a q u e a g e n t à p a y e r 
ses p r o p r e s f o u r -n i t u r e s . 

Q U A N T A L ' A V A N C E M E N T A U T O M A T I Q U E d ' u n e é c h e l l e t o u s 
les 2 - 3 - 4 ou 5 ans , n o u s lui avorjs f a i t r e m a r q u e r q u e c ' é t a i t c e r ­
t a i n e m e n t q u e l q u  e c h o s e d ' é b l o u i s s a n  t m a i s s u r t o u t q u e l q u e c h o s e 
d e t r è s d é m a g o g i q u e  . Il n o u s s e m b l e m a l h o n n ê t e , d e p 'us , d e f a i r e 
m i ­r o i t e r u n e a f f a i r e i n a c c e s s i b l e  . 

E n e f f e t , q u ' e s t - c e qui g ê n e l ' a v a n c e m e n t d e s a d m i n i s t r a t i f s à 
l ' h e u r e a c t u e l l e a v e c le s y s t è m e d e p o u r c e n t a g e q u e n o u s c o n n a i s ­
s o n s ? C 'est la d i m i n u t i o n d e s e f f e c t i f s , le f a i t d e l ' âg  e m o y e n p a r 
c i r c o n s c r i p t i o n d e n o t a t i o n , le f a i t d e s m u t a t i o n s d ' a g e n t s d ' é c h e l l e s 
8 e t S e t e n f i n l ' e x a m e n d e b a r r a g e  . O n c o n s t a t e q u e p o u r t o u t e s 
les r a i s o n s e x p l i c i t é e s c i - d e s s u s , le t e m p s m o y e n d e s t a g n a t i o n d a n s 
ies d i f f é r e n t s g r a d e s es t e x t r ê m e m e n t v a r i a b l  e d ' u n e c i r c o n s c r i p t i o n 
à u n e a u t r e e t les g e n s ne s o n t d o n c p a  s t r a i t é s d e la m ê m e f a ç o n . 

Q u e f a i r e p o u r r e m é d i e r à t o u s c e s i n c o n v é n i e n t s : a u g m e n t e r les 
p o u r c e n t a g e s b ien sûr m a i s S U R T O U T  . G A R A N T I R UN P O U R C E N 
­T A G  E A N N U E L D E N O M I N A T I O N S D ' U N G R A D E A 
L ' A U T R E . D e p lus , N O U S D E M A N D O N  S L A S U P P R E S S I O N D E 
L ' E X A M E N D E B A R R A G E , m a i s  , f a u t e d e p o u v o i r l ' o b t e n i r e t 
c o m p t e t e n u du h a n d i c a p qu ' i l r e p r é s e n t e , p o u r les v i e u x a g e n t s 
n o t a m m e n t , nous v o u l o n s c o m m e c e l a e x i s t e à E G F L A 
C R E A T I O N D ' U N G R A D E d ' E M P à L ' E C H E L L E 11 
A C C E S S I B L E S A N S E X A M E N P O U R L E S V I E U X A G E N T S . 
C 'est la s eu le f a ç o n d e r é g l e r l ' a v a n c e m e n t d e s a d m i n i s t r a t i f s sans 
f a i r e d e d é m a g o g i e  . 

N o t r e c a m a r a d e , en d é f i n i t i v e  , en a c o n v e n u . N o u s lui a v o n s 
a l o r s p o s é u n e a u t r e q u e s t i o n : q u e l s m o y e n s p r é v o y a i t son a s s o c i a t i o n 
p o u r réa l i ser s o n p r o g r a m m e ? Il es t res té m u s t et en d é f i n i t i v  e a 
c o n v e n u q u ' e f f e c t i v e m e n t L E S A D M I N I S T R A T I F S S E U L  S N  E 
P O U R R A I E N T R I E N S E U L S E T Q U E C E N ' E S T Q U ' E N 
S ' A S S O C I A N T L E P L U S C O M P L E T E M E N T P O S S I B L E A 
L ' A C T I O N D E T O U S L E S C H E ­M I N O T S Q U E L E S 
A D M I N I S T R A T I F S A U R A I E N T G A I N D E C A U S E . 

A d m i n i s t r a t i f s le peu d e s a t i s f a c t i o n s q u e v o u s a v e z eu n 'es  t pas 
le f a i t d e la C .F . T .C  . m a i  s d e l ' o s t r a c i s m e S N C F . E N F A I S A N T 
U N E F O I S D E P L U  S C O N F I A N C E A L A C F T C A U X 
E L E C T I O N S DU 15 M A R S 1961, v o u s a p p u i e r e z s o n p r o g r a m m e et 
d é m o n t r e r e z v o t r e a o c o r d s u r les i n t e r v e n t i o n s q u ' e n t o u t e s 
o c c a s i o n s el le n'a c e s s é et ne c e s s e r a d e f a i r e en v o t r e f a v e u r . L A 
C .F .T . C . S E T R O U V E T O U ­J O U R S E N T E T E D E S 
O R G A N I S A T I O N S S Y N D I C A L E S P O U  R V O T R E D E F E N S E A 
T O U S L E S S T A D E S . 
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POUR LES REVENDICATIONS CATEGORIELLES 

u c o s t é d ' u n e f a ç o n r e l a t i v e m e n  t v i o l e n t e et n o u s a d i t a v o i r

a d h é r é à l ' a m i c a l e ou au s y n d i c a t a u t o n o m e n o u v e l l e m e n t c r é é , 
il ne s a v a i t pas t r è s b i e n , p a r c e q u e les s y n d i c a t s t r a d i t i o n n e l s , e t la 
C F T C en p a r t i c u l i e r , n ' a v a i t r ien f a i  t p o u r les a d m i n i s t r a t i f s . 

N o u s lui a v o n  s a l o r s f a i t c o n n a î t r e qu ' i l ne f a l l a i t p a s d é d u i r e 
q u e la n o n s a t i s f a c t i o n d e b o n n o m b r e d e n o s r e v e n d i c a t i o n s é t a i  t 
la d é  ­m o n s t r a t i o n q u e l 'on n e f a i s a i  t r i en . N o u s lui a v o n s 
d é m o n t r é q u e no* d é m a r c h e s o n t é t é n o m b r e u s e s e t p r e s s a n t e s 
m a i s q u e la S N C F éta i t d e p lus en plus b r a q u é e c o n t r e les 
a d m i n i s t r a t i f s . C e ne peut ê t r e q u e p a r le r e n f o r c e m e n t d e s 
o r g a n i s a t i o n s s y n d i c a l e s q u e n o u s a u r o n s p l u s d e p o i d s . 

Il n o u s f a i t r e m a r q u e r qu ' i l y a t r o p d e s y n d i c a t s . N o u s lui r é p o n ­
d o n s q u e c e n 'est pas p a r la c r é a i t i o n d 'un n o u v e a u q u e n o u s a b o u t i ­
r o n s à c e qu' i l s o u h a i t e . C o m m e il p a r l a i  t d ' a u t o n o m i e , n o u s lui f a i ­
s o n s r e m a r q u e r q u e le n o u v e a u g r o u p e m e n t n 'est pas a u t o n o m e p u i s -
q u ' a f f i i i  é à la m ê m e c o n f é d é r a t i o n q u e la F G A A C . E n f i n d i s s o c i e r les 
a r i m i n i s r a t i f  s qui , p a r e s s e n c e , s o n t les m o i n  s c o m b a t i f s , d e s 
a u t r e s c h e m i n o t s , c ' e s t à c o u p s û r d i m i n u e  r un peu plus l eurs 
c h a n c e s d ' o b ­t e n i r s a t i s f a c t i o n . 

Lui a y a n t d e m a n d é que l é t a i t le p r o g r a m m e p r é c o n i s é p a r s o n a s ­
s o c i a t i o n n o u v e l l e , il n o u s r é p o n d i t : 

— R e m p l a c e m e n t d e la p r i m e a d m i n i s t r a t i v e p a r la p r i m e m o y e n n e 
du S e r v i c e , 

— A v a n c e m e n t a u t o m a t i q u  e p e r m e t t a n t d e p a s s e r s u c c e s s i v e m e n t 
s u r les é c h e l l e s 6 - 7 - 8 - 9 - 10 e t 11, le g r a d e d e c h e f d e g r o u p e é t a n t 
p l a c é à l ' é c h e l l e 12 e t n ' a c c é d a n t à c e g r a d e q u e p a r e x a m e n c o m m e 
a c t u e l l e m e n t , 



UN NOUVEAU STYLE DANS IA GESTION DU «SOCIAL» 

D EPUIS bientôt 15 ans nous siégeons dans divers organismes

ASSEZ DE « P A T E R n A U S m E »
 

!
S.N.C.F. dit sociaux. Que nous sommes loin des objectifs 
que s'assignait le législateur après que la Résistance eut 
défini son programme de libération sociale (inclus dans la chartre du C.N.R.). 

Nous sommes loin de ces «associés responsables» que proposait le 
Général de GauMe en 1945. 

Pourtant on s'est plu à souligner 
la part prépondérante prise par la 
classe ouvrière dans la résistance. 

Et maintenant on nous dit: 
La classe ouvrière à une absence 

de capacité et on dresse immédia­
tement un constat d'incompétence; 
c'est de la tromperie et de l'hypo­
crisie. Il n'est que de voir le niveau 
atteint dans la connaissance so­
ciale, technique et économique par 
des milliers de Militants n'ayant 
souvent que leur Certificat d'Etu­
des Primaires pour se rendre 
compte de l'immense potentiel dont 
on refuse l'utilisation. Notre classe 
ouvrière française est particulière­
ment riche en imagination, intelli­
gence, sens créateur. Elle peut tout 
autre chose que d'être sensibilisée 
par des démaguogues. Elle est apte 
aux tâches gestionnaires. La gran­
deur de la France c'est d'abord la 
capacité du peuple. La capacité du 
mondé ouvrier, c'est par la parti­
cipation active à la Direction de 
l'économie qu'elle s'exprimera. 

Pourquoi ce long préambule; par­

ce qu'à la S.N.C.F. on veut garder 
jalousement ses prérogatives 
de patron, on fait siéger des 
délégués dans les différents 
organismes par­ce que c'est la loi, 
mais on fait en sorte de ne 
laisser aucun pouvoir 

de décision et aucune initiative 
aux représentants ; du Personnel, 
nous sommes mis devant des faits 
accomplis. 

Un nouveau style dans la gestion 
du social est nécessaire. A la CF. 
T.C. nous sommes prêts à prendre 
nos responsabilités.

Pourquoi d'ailleurs cacher ce 
que nous voulons? Si ces lignes 
sont lues par des hommes qui n'ad­
mettent pas nos perspectives, ce 
n'est que mieux, ils auront te choix 
dans les années futures, entre Top-
position, le soutien ou la participa­
tion à nos efforts. Ils auront le 
choix entre le conservatisme et le 
véritable progrès. La participation, 
la gestion ouvrière s'opposent à 
l'intégration du syndicalisme voulue 
par le capitalisme et réalisée par le 
communisme. 

La participation c'est la respon­
sabilité. 

Elle appelle le dialogue, la con­
frontation et même l'opposition. 
L'opposition, est garante du pro­
grès, elle dégage les voies de l'ave­
nir. 

A la C.F.T.C. nous voulons être 
traités en hommes libres et respon­
sables, ce quli nous permettra d'as­
sumer pleinement la «condition hu­
maine». 

J. BERARD. 

L E S F E M M E S 
DEVANT UK 
CHOIX 

Comment choisir ? Le 1 5 
mars vous voterez en pensant 
que vous êtes des FEMMES, 
c'est-à-dire une catégorie de 
personnel pas très favorisé à la 
S.N.C.F. 

Vous voterez en pensant à l'in­
justice dont vous êtes l'objet et 
notamment en matière de : 

— Facilités de circulation, 
— Recrutement pour les EMSTG 
— Indemnité de résidence pour 

le personnel féminin à service 
discontinu, 

— Réversibilité de la retraite, 
— Logement. 

Aussi voterez-vous C.F.T.C. par­ce 
que la C.F.T.C. ne fait pas de 
discriminations dans la défense des 
intérêts des travailleurs et ceux 
des travailleuses. 

Vous savez toutes que LA 
C.F.T.C. V O U  S DEFEND EFFI­
CACEMENT. Le 2 4 janvier der­
nier au cours d'une audience ac­
cordée au Bureau National par la 
Direction du Personnel, QUATRE 
REVENDICATIONS FEMININES 
S U R C I N Q O N T RETENU L'AT­
TENTION DE LA DIRECTION. 
Nous ne manquerons pas de vous 
informer du résultat de cette au­
dience dès que nous le connaî­
trons. 

Vous venez de faire confiance à 
la C.F.T.C. en signant massive­ment 
la Pétition Nationale Fémi­nine. 

V O U S CONCRÉTISEREZ CET­TE 
CONFIANCE EN V O T A N T 
MASSIVEMENT C.F.T.C. LE 1 5 
P R O C H A I N . 

Paulette DELACOUR 

SYSTEME ELECTORAL 
Trois votes ont lieu simultanément (deux seulement là 

ou il n'y a pas de service de sécurité). 

— Délégués du Personnel, 

— Comités Mixtes, 

— Délégués de la sécurité. 

QUELQUES CON
 
S

SI V O U S E T E S E N CONGE, M A L A D E  , BLESSE, E N 
D E P L A C E M E N T OU A B S E N T POUR R A I S O N D E 
S E R V I C E : 

Faites vous adresser par le Chef d'Etablissement les lis­
tes des candidats. 

3 enveloppes modèle 8 P7 et 3 enveloppes 8 P8 
1 enveloppe à l'adresse de votre Chef 
d'établissement.  dans les en­Dès réception mettez les bulletins C. F.Qjf. 

veloppes 8 P7 de même couleur. I

Placez ensuite chaque enveloppe 8 P7 dans 
l'enveloppe 8 P8 de même couleur, c a c h e t e z ^ signez^u 
verso. 

Mettez le tout dans l'enveloppe a radresse du Chef d'Eta­
blissement. 

Des bulletins et des enveloppes de couleurs 
différentes sont prévus : 

Jaune clair ou bulle: Délégué du Personnel. 
Rose: Comités Mixtes. 
Vert : Délégués à la Sécurité. 
A T T E N T I O N :Mettez le bulletin dans l'enveloppe de la 

même couleur. 

 EUS'PRATIQUES-: 
Remettez à la gare la plus proche ou à la Poste après 

avoir affranchi à <M|^NF. 

• SI V O U S V O T E Z D A N S U N B U R E A U D  E VOTE. 
N'oubliez pas votre carte S. N  . C. F.
Prenez les bulletins de vote et les enveloppes 8 P7 j , 
Passez à l'isoloir et mettez le Bulletin C. F / y  . ' t f T 
dans l'enveloppe de même couleur.
Emargez la liste des électeurs et mettez dans Furne 
les enveloppes contenant les bulletins C. F. 3f. tJr 
A T T E N T I O N ! "
N I R A T U R E , N I SURCHARGE, NI S U R L E S BUL­
L E T I N S N I S U R L E S E N V E L O P P E S E T , SI V O U S 
V O U L E Z V O T E Z S E R I E U X y Q f g J C f'J^f

L e directeur gérant: Maurice DUBOIS — Imprimerie spéciale du «Cheminot de France» — COLMAR, 14, route de N e u i  - B r i s a c b  . Photos HUBERT 
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se et au numéro de 
compte ci-dessus. 

P R E P A R O N S 
L ' A S S E M H L É E G É N É R A L E 
D E L ' U N I O N 

L e t t r e o u v e r t 

e à u n 

a b o n n é Cher Camarade, 

Votre versement annuel vient de 
me parvenir et je vous en remercie. 
Cependant, une chose me « chif­
fonne ». Le talon de votre mandat 
porte ces mots : « Pour mon ré­
abonnement du journal. » Comme 
vous n'êtes pas le seul à écrire 
cela, comme des centaines d'autres 
retraités font de même, j'ai pensé 
qu'il y avait là une équivoque à 
dissiper et c'est l'objet de cette 
lettre. 

Non, mon cher camarade, vous 
n'êtes pas On « abonné », vous êtes 
bien mieux que cela : vous êtes un 
« adhérent ». C'est-à-dire que vous 
faites partie d'une organisation qui 
n'a pas seulement pour tâche de 
vous informer, par la voie du jour­
nal, de tout ce qui touche à vos 
intérêts de pensionné de la S.N. 

choses CF., mais de bien 
d'autres encore. 

Chemi­
mais 

L'édition « Retraité » du 
not de France vous 
informe, ce n'est qu'une 
partie de 

l'action 
de « l'Union Fédérale des Chemi­
nots Retraités » dont vous êtes 
membre. Ainsi, vos délégués vous 
représentent et vous défendent au­
près des organismes dont dépen­
dent vos intérêts matériels : Caisse 
de Prévoyance, Caisse de Retraite, 
S.N.C.F.. ministères, etc. 

Ainsi encore, auprès des chemi­
nots en activité, par vos représen­
tants au sein de la Fédération des 
Cheminots C.F.T.C, des délégués 
veillent à ce que vos intérêts ne 
soient pas oubliés lorsqu'il s'agit 
de problèmes tels que rapport sa­
laires-retraites, facilités de circu­
lation, etc. 

Est-ce tout ? Que non pas. Votre 
qualité d'adhérent vous ouvre bien 
d'autres possibilités, telles que cel­
le de vous assurer à bon compte 
contre différents risques (accidents, 
incendie), celle de profiter d'un 

 réduits, 
 juridique 

séjour de vacances à prix 
celle d'utiliser un service 
compétent.. 

Il y aurait encore beaucoup 
à dire, mais je m'arrête, car cela 
dé­passerait le cadre d'une 
simple lettre Je crois cependant 
en avoir assez dit, mon cher 
Camarade, pour  convaincu que vous soyez à présent 
que vous n'êtes pas un simple 
«abonné», mais un «adhérent» 

 comporte avec tout ce que ce mot 
de droits et de devoirs. 

Amicalement vôtre. 

Le Trésoirer : 
GARRALDA. 

CAISSE DE PRÉVOYANCE 
Plusieurs camarades exerçant une 

activité salariée et, de ce fait, affiliés 
obligatoirement à la Sécurité sociale, 
nous ont demandé si, en ne réclamant 
pas le remboursement des cotisations 
C. P. retenues sur les arrérages'de leur 
pension, ils pourraient obtenir de la 
Caisse de Prévoyance S.N.C.F., le paie­
ment des 20 % de prestations laissés 
à leur charge par le régime généra!de 
Sécurité sociale.

Nous les informons que ce n'est pas 
possible. 

A quelques semaines de l'Assemblée générale de l'Union, il est 
utile d'envisager lés tâches que nous nous proposons pour 1 9 6 1 et 
préparer ainsi nos amis à l'étude des rapports moral et d'orientation qui 
leur parviendront sous peu. 

Et d ' a b o r d , fa isons l e po in t : 
La be l l  e tenue d u C o n s e i l d ' A d m i ­
nistration d e j anv ie r ; la régularité 
de f o n c t i o n n e m e n t d e nos Comités 
h e b d o m a d a i r e s et l eurs intéressants 
travaux ; les r é u n i o n s d e nos 
g r o u p e s de p r o v i n c e , si d e m a n d é e s 
q u e nous devons fa ire ' ef fort p o u r 
en respecter la c a d e n c e I l ' e n t h o u ­
siaste assemblée de la R é g i o n p a ­
r i s ienne d u 7 j anv ie r ; les adhé ­
sions q u i parv iennent au Siège à . 
un ry thme croissant ; la part ic ipa­
t ion assidue et act ive de nos R e ­
présentants dans les diverses ins­
tances fédérales et extra-fédérales ; 
l ' i m p e c c a b l e gest ion d e l ' U n i o  n 
par n o s services administrat i fs , tout 
ce la , et j ' e n passe , s ou l i gne la v i ­
talité et e x p l i q u e l ' expans ion d e 
no t re M o u v e m e n t . 

N o u  s en t rouvons la raison p r o ­
f o n d e dans la r e c h e r c h  e constante 
de la p lus grande e f f i cac i té que 
nous permet la f o r m  e d 'assoc iat ion 
prat iquée et sans cesse mise au 
p o i n t au cours des q u i n z e dern iè ­
res années et q u e l e Congrès F é ­
déral de septembre 1960 a régula­
risée : l 'assoc iat ion é t ro i te , statu-

. tairement définie d e notre Union 
d e Retraités à la Fédéra t i on d i te 
« d ' industr ie »  , assure notre 
repré ­sentativité aux d ivers 
é c h e l o n s d u Mouvement . . En 
pr ise d irecte avec tous les 
rouages essentiels d e la 
Fédérat i on  , nous s o m m e s « 
p r é ­sents » partout o  ù se discutent 
les p r o b l è m e s de la C o r p o r a t i o n 
et par t i c ipons à l ' é l a b o r a t i o n des 
pr i ­ses d e pos i t ion et des 
déc i s i ons , sauf, b ien sûr, à n e 
pas nous i m ­misce  r dans les 
conf l i ts du tra­va i l . 

A la C . F . T . C , il n ' ex i s te aucun 
hiatus entre Act i fs et Retrai tés . 

P a r dé f in i t i on , u n retraité ne 
peut rien de lui-même p o u r l ' a m é -

Échéance du 1  e r avril 1961 
La 2° étape d'augmentation 

dont la date d'effet avait été 
fixée au 1-12-1960 (P-19) ayant 
été avancée au l  e r - l 1-1960 et la 
3° étape prévue pour le l°'-2-1961 
(P-20) ayant été modifiée et rem­
placée par une P-21 bis ; compte 
tenu de la mise en application 
à dater du l«-6-1961 de la 4° étape 
(P-21) la fiche de décompte du I e 

' -4-1961 sera établie ainsi : 
Sur la 1" ligne : montant trimes­

triel style P. 20. 
Sur la 2 e ligne : rappel d'arré­rages correspondant à : 
P.19-P.18, période du 1^-11 au

30-11-60 : 1 mois;
Q.20 bis-P.20, période du l<=r-2 

au 31-5-61 : 4 mois ; 
P.21-P.20, période du i>-6 au

30-6-61 : 1 mois. 

DECES 
Nous apprenons les décès de : . 

— Mme MARGAIX, femme de no­
tre responsable de Lourdes. 

— COMONT Aimé, du groupe d'Al­
bert. 

— SERBES Marius et SENSI Jo­
seph de Tunisie. 

— FERRAILLE Gaston et OU M AR­
GUE A., du groupe de Givet. 

— DUBOIS Ulysse, du groupe d; 
Béziers. 

— DESROCHES Jean, du groupe de 
Limoges. : • 

 adressons, A leurs familles, nous 
avec nos chrétiennes condoléances, 
l'assurance «e nôtre profonde «mi­
ta. 

l i orat ion d e son sort . Q u ' i l se 
mult ip l ie par d ix ou cent m i l l e , i l 
n 'augmente pas sa puissance : ce genre 
d 'assoc iat ion devient d e p lus en plus 
désuet dont les seules p o s ­sibi l i tés , 
adresser des s u p p l i q u e s , des 
invec t ives . . : gr incer des dents et 
attendre le b o n v o u l o i r d e ceux qui 
dét iennent la f o r c e , sont p l u s que 
modestes p o u r u n e act ion 
déterminante . 

T o u  t se j o u e sur l e p lan d  e la « 
Représentat iv i té »  . Surtout l o r s ­que cel le-c i 
peut mettre en œ u v r e les moyens d e 
d o c u m e n t a t i o n et d ' é l u d é , d e press ion et d e 
résis­tance et aussi d 'attaque q u ' o f f r e 
l 'Organisat ion Syndica le . C 'est en s ' intégrant 
à cette puissance q u e l e Retraité p o u r r a d e 
n o u v e a u agir po u r un m e i l l e u r dest in . 

On fut t rop enc l in naguère à 
cons idérer l e Retraité en parasite 
absorbant une part importante des 
crédits impart is à la r é m u n é r a t i o n . 
Certes , on s 'apitoyait v o l o n t i e r s sur 
la précar i té de ses ressources mais on 
ne p o u v a i t q u e lui laisser les miettes . I l 
arriva m ê m e q u ' i l passât à côté d e la 
d is tr ibut ion : on • s'était ingén ié à créer 
d e n o u ­veaux postes d e rémunérat i on 
sans i n c i d e n c e sur la retraite. Auss i , n e 
faut-il pas s^étonner de constater 
a u j o u r d ' h u i la d o u l o u r e u s  e d i s p r o ­por t i on 
entre la rémunérat i on acti­v e et cel le d e 
la retraite. L ' é p o ­q u e est l o i n dé jà où 
n o s amis G A U G E , S 1 R U R G U E T , ont 
ut i l isé toutes les r é u n i o n s statutaires 
de la Fédérat ion p o u r mettre ce fait 
en é v i d e n c e et alerter les mil itants acti fs . 
Leur persévérance a p o r t é ses fruits : 
o n n e conteste p l u s le fait , i l a été 
b i e n entendu , dès l e 7 janvier i 9 6 0 , 
que , n o n seule ­ment , on ne ferait p lus 
d ' o p é r a ­tions entraînant la dégradat ion 
du R a p p o r t Salaires-Retraites , m a i s , d 
e p lus , on chercherai t à l ' é l e v e r 
progress ivement . 

L e nouveau système d e r é m u n é ­
ration du 1  e r j u i n 1960 et d o n t la phase 
de transposit ion se p o u r s u i t à une 
cadence certes t rop l ente , constitue un 
d é b u t de réal isation d e ces p r i n c i p e s . 
Dans les m o i s et les années à v e n i r , 
nous d e v r o n s d e m e u r e r v ig i lants , suivre 
d e très près l e d é r o u l e m e n t et les 
p r o ­l ongements d e l ' o p é r a t i o n . V i g i ­
lants, ou i , mais aussi , associés aux 
travaux de la C o m m i s s i o n f é d é ­rale 
des Salaires et Retraites , nous 
apporterons n o s avis et sugges ­t ion  s 
avec la v o l o n t é d e les fa ire p r e n d r  e en 
cons idérat ion en v u e d  e leur 
d é f e n s e , par l ' u n des nôtres , à la 
C o m m i s s i o n M i x t e d u Statut. 

L ' A s s e m b l é e générale a p p r o f o n ­
dira ces q u e s t i o n s . E n s e m b l e , n o u s 
déterminerons n o t r e l i g n e d e 
condui te . L e « Cahier R e v e n d i ­catif » 
adopté par le Conse i l de j anv ie r l eur 
c o ns a c r e la p r i o r i t é sans toutefois 
a b a n d o n n e r les au­tres po ints d é n o t r e 
p r o g r a m m e dont vous connaissez la 
t eneur . 

Réunissez v o s G r o u p e s . R e p r e ­nez 
toute la d o c u m e n t a t i o n e n v o ­tre 
possess ion . Etud iez e n s e m b l e l e R a p p o r t 
M o r a l d è s sa r é c e p t i o n et  mandatez 
vos dé l égués p o u r les interventions 
ut i l es . A l o r s , nous aurons une 
A s s e m b l é e Gén ér a l e 
fructueuse»-. . . . . 

Gas ton 
H A 1 L L A N T  , Délégué 

général. 

ON NE COMPREND PLUS... 
c7 

Accès des retraités 
dans les cantines S.N.C.F. 

A t i t re e x c e p t i o n n e l , l ' a c c è  s 
des c a n t i n e s S . N . C . F . est 
a u t o r i s é a u x c h e m i n o t s 
r e t r a i t é s , d  e r e s  ­s o u r c e s 
m o d e s t e s , n ' e x e r ç a n t a u ­c u n e 
a c t i v i t é p r o f e s s i o n n e l l e , s o u s 
r é serve d e s poss ib i l i t é s m a t é r i e l l e s 
des c a n t i n e s in téressées . 

E n c o n s é q u e n c e , n o u s i n v i t o n s 
n o s c a m a r a d e  s d é s i r e u x d e 
p r o ­f i ter d e c e s d i s p o s i t i o n s  , à se 
r a p ­p r o c h e r d e s g é r a n t s d  e c e s 
c a n ­t ines e n v u e d e c o n n a î t r e 
d a n s q u e l l e s c o n d i t i o n  s i l est 
poss ib le d e les r e c e v o i r . 

• A VENDRE 
MAISON 0 pièces, dont -2 grandes 

pouvant être partagées ; grenier avec  
fenêtres pouvant être aménagé, jardin d'agrément devant, jardin potager der­ 
rière. Eau courante, électricité, lumière 
et. force (prises dans toutes les pièces). 
Terre contlgue pouvant faire jardin. 

Ecrire à Mme DONIEZ-ABADIE. chez 
Mme UZAC. lotissement Plauté. Lar- 
tigue. Pau (Basses-Pyrénées). -

• A LOUER 
SAISON ETE : Cuisine, salle à m a n ­

g e r , 2 chambres. 2 lits. 
Ecrire à Mme DONIEZ-ABADIE. chez 

-Mme UZAC. .lotissement. Plauté. 
Lar-ti-gue. Pau (Basses-Pyrénées). 

DISTINCTIONS 
Nous apprenons avec plaisir, la 

promotion au grade d'Officier de la 
Légion d'Honneur, de notre ami, 
Louis BOUTE, ancien Président de 
l'Union Ouest, ainsi que celle de 
CAUSSE Louis, du groupe de Lourdes. 

D'autre part, notre camarade CAR-
PENTIER Edouard, du groupe 
d'Amiens, vient d'être nommé Che­
valier de la Légion d'Honneur. 

Nous leur adressons nos sivjsèrea 
félicitations. 

DERNIERE MINUTE 
Notre camarade DESOBLIN Emile, 

de Poix-du-Nord. nous apprend que 
Joseph DELPIERRE, militant do ia 
première heure, a été promu Che­
valier de la Légion d'Honneur (dé»-
cret du 21-6-60). 
. Nous sommes heureux de 
l'homma­ge qui lui est ainsi 
rendu,. et qui réjouira les 
nombreux amis o.u» compte 
DELPIERRE dans la région du 
Nord. 

• OFFRES D'EMPLOI 
Nous avons actuellement quelque* 

offres d'emploi pour la région pari­
sienne. Se renseigner au siège. 

MAISONS VINS DU MIDI rechercha 
Retr. pour vente vins en fûts ; si inté­
ressé, écr. pour dem. de condît. Mau - . 
rice CHANTROT, Vin3, AUBAIS (Gard?. 

Le 
RETRAITE 

contre la vie chère, des réponse à nos récriminations 
«économistes distingués » nous avaient démontré que 

 provoquée, était 
récoltes successives,

d'autre 

la hausse des prix dont nous 
souffrons d'une part, par les 
mauvaises 
part, découlait de la loi de l'offre 

et de la demande. 
« Plus une marchandise est rare, disaient-ils,  plus il est 

 les demandes et, par répercussion, plus difficile de satisfaire
les prix augmentent. » 

Dans notre candeur naïve,  nous en avions conclu que si 
la marchandise devenait abondante, il n'y aurait plus de dif­
ficultés d'approvisionnement et la vie diminuerait. 

Or, actuellement, il y a trop de viande, trop de sucre,  trop 
de betteraves, trop de vin, trop de tomates,  trop de tout, et 
les prix montent sans cesse 

Alors, on ne comprend plus et nous demandons aux « éco­
nomistes distingués » de service de nous faire un dessin. 

 nous expliquer pourquoi la viande est  en Ils pourraient
baisse à la production et en hausse chez notre boucher  ; pour­
quoi le vin, qui augmente quand il est rare, continue  à aug­
menter quand il y en a trop ; et le même phénomène se repro­
duit pour la plupart des denrées courantes, comme par hasard. 

Ils pourraient nous parler de l'utilité,  plus que contestable, 
de tous ces mercantis et autres margoulins qui se baptisent 
pompeusement du titre d'intermédiaires, se rient des lois, dem 

 passent  à travers tous les contrôles, sont prati­règlements, 
quement intouchables, raréfient la marchandise quand bon leur 

la jette au ruisseau plutôt que de baisser semble et, au besoin, 
les prix de vente. 

3  nous dire aussi pourquoi, lorsque n o u s LS pourraient 
demandons une amélioration de nos retraites, il nous est 

: « // n'y a pas de crédit », alors que l'on en répondu 
trouve aisément pour verser des indemnités lors de 

récoltes déficitaires, et des subventions quand les récoltes sont 
excéd entaires. 

Entre nous comment doivent être lesdites récoltes pour 
que les producteurs ne soient pas dans la misère  ? 

 nous expliquer  où l'Etat va prendre  les cen­
 d'investir dans la création 

Ils pourraient
taines de milliards 
d'un axe navigable

 qu'il projette  
Rhin-Rhône dont la nécessité  et la  renta­

démontrées si ce n'est pour le plus 
 que 

bilité ne sont 
nullement grand bien 
de certains l'on voit 
toujours 

groupes 
apparaître 

d'intérêts très particuliers 
lorsqu'il s'agît de gaspiller les 

deniers publics 
Bien oui, il est toujours facile de répondre à un « retraité » ; 

« Nous ne pouvons pas augmenter votre pension  ; débrouillez-
 votre trimestre ; restreignez-vous auvous pour vivre avec 

besoin. » Pourquoi est-ce donc impossible de tenir le même 
raisonnement à ceux qui sont plus ou moins responsables de 
la vie chère, à tous ces pauvres négociants dans la gêne et à 

 d'échanger contrenotre pension  leurs béné­qui nous offrons 
fices, même réduits ? 

 les « Economistes distingués », à vos 
votre bon vouloir, nous allons, pour 

l'habitude, serrer nos ceintures d'un cran 

Allons, Messieurs 
plumes ; et en attendant 
ne pas en perdre 
supplémentaire. 

H e n r  i C A D E T  , 
Secrétaire général adjoint . 

N OTRE Assemblée Générale de mai 1961 doit connaître un succès retentissant. Nous 
y déterminerons ensemble les directives pour l'année syndicale. Il convient donc 
que chacun de nos groupes s'y prépare en réfléchissant à tous nos problèmes 

et en formant leur délégation pour cette Assemblée. 



ASSURANCES 
Nous invitons 
nos camarades 

à profiter des tarifs : 
1° Assurance Automobile, 

Scooter, Vélomoteur 
2 ° Incendie 
3 ° Responsabilité civile 
4  " Individuelle Accidents 

spéc ia lement établ is 
p o u  r les syndiqués C.F.T.C. 

RENSEIGNEMENTS G R A T U I T S 
s 'adresser à : 

S O . G E . T E . C O . 
9, rue Buffault, PARIS (9e) 

TRU. 5 0 - 2  0 
Assureur-Conseil 

de votre Fédération 

HOTEL-PENSION 
GILBERT 

14, rue Pertlnax 
PLEIN CENTRE TOUT CONFORT 
Prix très modérés Ecrire 

HOTEL DU MUSEUM 
9, rue Buffon (Gare Austerlitz) 

LE FOYER DU CHEMINOT ! 
H I P C Chambres-cuis. tt confort. Prix 
n i U k modérés. Hôtel SAINT-PAUL, 
6, Descente Crotti (bd Jean-Jaurès). ', 
NICE, Hôtel Radieuse, 22, r. Rossini 
(3 e ) , 10 ch., cuisinet., él. équip. nf. 
Cent. pr. gare, mer, calme jd. Px m. 

EMPLOYES S . N . C . F . 
Pour vos Vins de table et Vins fins, 
GRATUITEMENT, et sur demande, 
nous vous adressons tarifs et condi­
tions d'expéditions, et si vous le dési­
rez, échantillonnage de votre choix. 

Maurice CHANTROT 
Vins . AUBAIS (Gard) 

ELECTRO-POMPES automatiques avec 
ou sans réservoir d'eau sous pression. 
Matériel neuf de première marque. Ga­
ranti 2 ans. Prix et qualité imbatta­
bles. SOFEIC. 9. boulevard Pereire. 
PARIS (17"). 

VOICI LE MERVEILLEUX 

SUPER-TÉLÉ MANEKO 

ÉCRAN GÉANT 
61 cm. — 110 degrés 

Une merveilleuse image dans une ébé­
nisterie de grand luxe en Polyester 
stratifié de la plus haute élégance... 
Son prix, le moins cher du monde : 
1.080 NF. 
MACHINE A LAVER •  Marque LAVO-
MATIC, 5 kgs, automatisme contrôlé, 
trempe, chauffe, lave avec Inversion, 
rince, essore sans sortir le linge du 
tambour. Rendement exceptionnel, la 
moins chère du monde. Valeur réelle : 
1.250 NF. Prix CI.A. : 879 NF. 
Importation Tchécoslovaque. Récepteur 
A M / F M TESLA 625/2, 10 lampes, 6 gam­
mes d'ondes, * hauts-parleurs. Valeur 
réelle : 1.300 NF. C.I.A. : 395 NF. 

I M P O R T A T I O N SUISSE 
DESO BIENOPHONE 

Valeur réelle 959 NF. C.I.A. i 530 NF . 

MAGNETOPHONES 
D ' IMPORTATION A L L E M A N D E T R I X 

Valeur réelle : 590 NF. C.I.A. i 399 NF . 
Electrophones Mar t ia l T . D. 15 sans 
changeur : 229 NF. C. 203 avec chan­
geur : 329 NF. 

REFRIGERATEUR : 
112 1., val. réelle 990 NF . . . . 599 NF. 
142 1., val réelle 1.190 N F . . . . 729 NF. 
182 1., val. réelle 1.490 NF . . .  . 799 NF. 
242 1., val. réelle 1.790 NF . . . . 999 N F. 
Marchandises neuves, emballage d'ori­

gine, garantie d'usine. 

Ets C. I. A., 20 22, rue Godefroy-Caval-
gnac, Paris-ll« (VOL.45-51 et ROQ. 50-53). 
Avons en stock postes à transistors de 
toutes marques, cuisinières, réchauds, 

aspirateurs et tout électro-ménager : de 
40 à 70 % de remise sur les prix détail. 

MENTON. Meublé du Bail, 18. 
rue Cabrole. Sol., près gare, Casino, 
mer. 
LOURDES. Hôtel d'Annecy, 9, av. 
de la Gare. Conf.mod., cuisine soi­
gnée. Recommandé aux Cheminots. 

lÈÀINT - PARDOUX - LA - CROISILLE 
(Corrêze). Hôt. « BEAU SITE ». Pan. 
cadre unique. F. cuis., pêche, exc. 

NICE Hôt. Etats-Unis. * *. 8, r. St-
Fr.-de-Paule (3 e ) , plein centre, 2-2 ch., » tud., cuis, él., équip. mod. tt nf, gd 
conf., terr. s. prom. mer. Px sp. h. sais.  

CAPVERN-LES-BAINS (Hautes-Pyré­
nées). Pens. « Châlet du Boulevard » 
Cuisine soignée, confort. Prix. 

Vacances en Espagne 
Hôtel Modemo, Rosas (CostaBrava) 

Restaurant sur Méditerranée 
Ch. neuves. Prix aux retraités Mal à. 
OCt. 11,60 NF, juin à sept. 13.60 NF, 
juill.-août 16 NF, TOUT COMPRIS. 
Env. coupon réponse international. 

Précision 

Garantie 

Qualité 

GLEIZES 

107 , rue 
PARIS (9 e ) 

H O R L O G E R 
J O A I L L I E R 

depuis 1866 

Saint-Lazare 
- TRI. 0 0 - 9  5

Trè  s grand c h o i x d e 
bagues d e f iançai l les , c l ips , 

brace lets , col l iers et d 'art ic les 
d 'orfèvrerie à des prix très 

étudiés C O N D I T I O N S 
S P E C I A L E S A MESSIEURS 
LES AGENTS DE LA S.N.C.F. 

Catalogue gratuit sur demande 

GODIN labrlqu» 
des «rtilnlère* ..ou 
charbon, dei poêles 
au charbon et au 
maiout, de! cuisiniè­
re» TOUS GAZ. dot 
machines a laver et 
des refilgéraleuri. 

5 6 0 Luxe * 4 feux ious gai 
Larg. 600, prof. 600. haut. 800. 
Plan de travail "UGINOX" 
Cuvette étandis 
Grilloir Infra- rouges 
Four à thermostat 
Larg. : 400, prof. 410, haut. 295 

5 6  0 Grand Luxe 
avec "éclairage'-four, poiilbllltè d'adap. 
talion d'un toumebroche électrique)' 
• lui demande, robinets, mtnul«i|el 
"Chranogai" commandant les 2 brûleur* 
arrière».  

CUttUFFIIGE 
DOCUMENTATION SUR DEMANDE CODIN - CUISE (MSNIĵ  

COMPTE-RENDU DE 
L'AUDIENCE à la Direction 
du personnel Etaient présents : 

M M . QUERON, directeur du Personnel ; A N D R E  , 
chefadjoint du Personnel ; 
M M . NICOLAS, DEBANDE, BENOIT, C H A P L A I S , COU­

SIN, Ml le DELACOUR, représentants de la C .F .T .C . 

1° Conditions d 'at t r ibut ion de la commission allouée au 
personnel pour les souscriptions de bons à lots-
k i lo­métriques . 

En présence des difficultés inhérentes à l'émission conti­
nue d'un t i t re qu i , par ail leurs, est coté en Bourse, la 
S.N.C.F. a dû se résoudre à supprimer la commission en 
cause. 

Par contre, celle-ci est maintenue pour les émissions mas­
sives de titres à "long terme auxquelles la S.N.C.F. procède 
chaque année. 

2° Inst i tut ion d'une indemnité de transport dans certaines 
grandes vil les de province. 

La Délégation appelle l 'at tent ion sur le fait que les agents de 
l 'Electr ic i té et du Gaz de France en résidence à L i l le , Lyon 
et Marseille bénéficient depuis 1955 d'une « indemnité de 
frais spéciaux » ayant le caractère d'une indemnité de 
transport. 

11 s'agit là d'une mesure très part icul ière qui ne peut être 
étendue à la S.N.C.F. 

3° Modi f icat ion de l 'art icle 155 du Règlement P2 en vue 
de la prise en compte, dans certains cas, de la variation 
de l ' indemnité de résidence, suite à changement de rési­
dence. 

Les majorations résidentielles, différentes suivant les loca­
l i tés, ne peuvent qu'être appliquées uniformément à tous les 
agents en résidence dans une même localité, quelle que soit 
leur résidence précédente 

L'augmentat ion d' indemnité de résidence consécutive à 
une mutat ion dans une résidence où la majorat ion résiden­
tielle est plus élevée n'est pas considérée comme une amé­
l iorat ion de la situation de l' intéressé. De même si l 'agent 
est muté dans une résidence où la majoration résidentielle 
est plus fa ib le, la diminution de son indemnité de résidence 
ne peut être considérée comme un - amoindrissement de sa 
situat ion. 

4° Indemnité pour le travai l des dimanches et fêtes. Condi­
tions d 'appl icat ion pour le personnel roulant. 

Pour l 'a t t r ibut ion de l ' indemnité des dimanches et fêtes, la 
Délégation voudrai t que les temps de travai l qu i , aux 
termes du Règlement-P 4 , ne comptent que pour une frac­
t ion dans la durée du service ef fect i f , soient pris en compte 
pour leur tota l i té. Elle pense plus spécialement aux agents 
susceptibles d 'êt re défavorisés du fait de roulements com­
portant des parcours en voi ture, délais d 'at tente, périodes 
de réserve, secours, etc. 

On ne peut que s'en tenir à la règle actuelle suivant 
laquelle les heures donnant dro i t à cette indemité sont 
décomptées conformément aux dispositions du Règlement P4 
relatives à la détermination du travai l effecti f . 

5° A f f i l ia t ion des auxiliaires à : 
a) l 'Un ion Nationale des Institutions de Retraites de 

Salariés (U.N. I .R.S. ) ;
b) l 'Un ion Nationale Interprofessionnelle pour l 'Emplo i 

dans l ' Industr ie et le Commerce (U .N .E .D . I .C . ) ;
c) au régime général des prestations famil iales. 

— La S.N.C.F. s'est vu opposer un refus aux demandes 
qu'el le a présentées à l 'U .N . I .R .S . En conséquence, elle est 
intervenue auprès d 'un autre organisme, mais i l est encore 
t rop tôt pour préjuger les résultats de ces nouveaux pour­
parlers. 

— L 'af f i l ia t ion des auxiliaires à l ' U . N . E . D . l . C , étant 
donné les statuts de celle-ci, ne peut être envisagée. 

— A propos de l 'af f i l iat ion des auxiliaires au régime 
général des prestations familiales, i l est indiqué à la Délé­
gation qu'aucune réponse n'a encore été reçue à la lettre 
du 4 juin 1959, par laquelle la S.N.C.F. a adressé des pro­
positions au ministre des Travaux publics et des Transports. 

6° Possibilité pour l 'a t t r ibut ion de la Médaille d'honneur des 
Chemins de fer de tenir compte du temps passé à la 
S.N.C.F. et chez un autre employeur ainsi que cela se 
fai t pour l 'a t t r ibut ion de la Médail le du travai l . 

De par sa nature même, la Médail le d'honneur des Che­
mins de fer ne peut être attr ibuée en tenant compte des 
services accomplis en dehors de la S.N.C.F. 

7° Revalorisation de l 'al location attr ibuée à l 'occasion de la 
Médail le d'honneur des Chemins de fer . 

I l est pris note de cette demande, mais i l est précisé que 
les taux correspondants ayant été augmentés le 1 e r jan­
vier 1960 ne pourraient l 'être à nouveau dans l ' immédiat . 

8° Val idat ion pour la retraite du temps neutralisé pour les 
anciens mineurs réadmis tardivement. 

I l n'est pas possible de réprendre cette question qu i doi t 
être considérée comme définit ivement réglée. 

9° Prise en compte pour la f ixat ion des échelons du temps 
de service accompli comme auxi l ia ire. 

Cette demande a déjà été examinée à maintes reprises. 
El le n'a pu être résolue dans le sens voulu par la délégation 

Un sondage sera fait pour se rendre compte du pourcen­
tage d'agents qu i , remplissant la double condit ion pour 
bénéficier d'une pension de retraite normale, part iraient en 
retraite sans être au 9 e échelon. 

10° Mise à la disposition des délégués du personnel avant 
les opérations de notat ion, des « cadres autorisés » 
dans des conditions telles que, dans la circonscription 
inté­ressée, les délégués puissent avoir une idée exacte 
des perspectives offertes à leurs mandants. 

U est procédé à un échange de vues sur cette 
quest ion, au cours duquel les représentants de la C.F.T.C. 
appel lent l 'at tent ion : 

— sur l ' intérêt qui s'attache à ce que les cadres auto­
risés soient effectivement communiqués aux délégués avant 
la réunion des Commissions de notat ion ; 

— sur leur souci de voir exclue la pratique des notations 
complémentaires systématiques en cours d'année ; 

— sur le fa i t que les cadres autorisés ne seraient pas 
suffisamment détail lés. 

M . Quéron est bien d 'accord pour considérer que l 'é ta­
blissement de tableaux d 'apt i tude complémentaires ne doi t 

pas être systématique, mais i l est hosti le, par contre, aux 
tableaux d'apt i tude t rop étoffés par rapport aux vacances 
escomptées dans l 'année. 

Par ailleurs, i l ne croi t pas qu ' i l soit conforme à l ' intérêt 
bien compris des agents de trop découper les cadres auto­
risés. 

11° Appl icat ion aux auxiliaires licenciés par suite d' inval idi té 
hors service et titulaires de la Médai l le d'honneur des 
Chemins de fer , de l 'annexe V 2° du Règlement P 11. 

Des dispositions favorables sont appliquées en ce domaine; 
elles ne peuvent pas, toutefois, donner l ieu à codi f icat ion. 

12° A t t r ibu t ion des vestes de cuir aux visiteurs de gares 
exerçant leur emploi dans des localités où le f ro id 
est particulièrement r igoureux. 

13° Fourniture de canadiennes avec part ic ipat ion S.N.C.F. 
aux dirigeants et CBRO des trains de secours. 

Les dispositions applicables en la matière ont été revues 
récemment dans un sens favorable. On ne peut que s 'y 
tenir . 

14° Conditions dans lesquelles doivent être soumis aux 
Comités Mixtes les problèmes relatifs aux effectifs : 

a) à l 'occasion de la préparation d u budget ;
b) en cours d'exercice. 

A u x termes de la décision ministérielle du 31 janvier 1955, 
relat ive à l ' inst i tut ion des Comités Mixtes à la S.N.C.F. , « les 
Comités ont essentiellement dans leurs attr ibution» l 'étude des 
questions de production » et de « l 'ut i l isat ion de la main-
d'œuvre » et à ce ti tre ils Sont consultés quand des 
modifications dans la consistance ou l 'organisation des 
services entraînent des modifications dans l 'ut i l isat ion d  u 
personnel (tableaux de service, en par t i cu l ie r ) . 

15° Part ic ipat ion effective des C L . A . S . à l'organisation des 
secours à l 'occasion des catastrophes 
(inondations, e t c . ) . 

Les Comités d'act iv i tés sociales ont un rôle consultatif ; 
ils n'ont donc pas à assurer l 'exécution de tâches dont la 
responsabilité incombe aux Services techniques ou sociaux 
spécialisés. 

I  l convient d'observer toutefois que les C L .  A . S . sont 
tenus au courant des mesures qui ont été prises. Ils ont, à 
ce moment, la possibil ité de faire part des observations 
auxquelles ces mesures donnent lieu de leur part . I l leur 
est possible également. de signaler les redressements qui 
leur paraîtrait just i f ié d 'apporter, dans certains cas, aux 
mesures qui ont été prises d'urgence. 

16° Assouplissement des conditions exigées pour l ' a t t r i ­
but ion des cinq jours de congés supplémentaires pour 
soigner le conjoint ou un enfant malade. — Possibilité 
d'extension de cette mesure en faveur des agents devant 
interrompre leur service • pour soigner un 
ascendant v ivant au foyer de l 'agent. 

I l n'est pas possible de modifier les règles actuelles d 'a t ­
t r ibut ion de ce congé supplémentaire. Si un agent se t rou­
vait dans une situation particulièrement d i f f ic i le du fait d 'un 
ascendant malade et vivant à son foyer, c'est sous la forme 
d 'un secours qu'une aide pourrait éventuellement lui être 
donnée. 

17° Conditions d 'a t t r ibut ion des. prestations familiales pour 
les enfants poursuivant leurs études et exerçant pendant une 
partie des vacances scolaires une act iv i té rémunérée. 
• La question sera spécialement examinée en ce qui con­

cerne les enfants qui n'exercent une act iv i té rémunérée que 
pendant une partie des vacances. 

18° Prolongation du paiement des prestations familiales pour 
les enfants placés en apprentissage ou poursuivant leurs 
études au-delà des l imites d'âge légales (17 et 20 

ans) . I l est pris note de cette demande. 

19° Examen des conditions d'admission des retraités dans 
les cantines. 

I l s 'agit seulement d 'un essai et i l n'est pas encore pos­sible 
d 'en tirer des conclusions. 
20° Modalités d 'appl icat ion du décret du 15 janvier 1960 

relat i f à l 'hygiène et à la sécurité du t rava i l . 
En ce qui concerne les prescriptions relatives à la sécurité du 
t ravai l à la S.N.C.F. , les ièglements existent déjà. Quant à 
celles visant l 'hygiène, i l est procédé actuellement à un 
inventaire des différents textes en vigueur, en vue d 'un 
regroupement dans un nouveau document qui sera ensuite 
soumis au ministre. 

21° Ouverture des concours d'EMSTG dans les mêmes con­
ditions aux femmes et aux hommes. 

I l ne peut être envisagé d 'ouv i i r les concours d 'EMSTG 
indifféremment aux hommes et aux femmes, et cela de façon 
systématique ; l 'avis annonçant le concours règle la ques­
t ion au mieux des besoins dans chaque cas. 

22° Egalisation de l ' indemnité de résidence du personnel à 
service discontinu. 

I l est pris note de cette demande. 

23° Facilités de circulat ion au mar i , aux enfants et beaux-
enfants de la femme-agent du cadre permanent 
ou auxi l ia i re. 

La possibil ité d'améliorer le régime en question — mais 
seulement pour les enfants d'une femme-agent du cadre 
permanent — sera examinée. 

24° Possibil i té, pour les femmes ayant trois enfants et 
comptant au moins quinze années de service, de 
prendre leur retraite avec pension proportionnelle à 
jouissance immédiate. 

M. Quéron prend note de cette demande qui lui 
semble intéressante. 

25° Suite donnée à la révision des batteries de tests aux­
quels sont soumis les agents de condui te. 

I l est procédé à un échange de vues sur cette question. 

Les examens auxquels sont soumis les candidats agents 
de conduite ont pour but d'évi ter dans toute la mesure 
du possible que soient dirigés dans cette branche d 'act iv i té 
les agents qui n'auraient manifestement pas les aptitudes 
vou­lues. 

Les examens de contrôle permettent au médecin des 
Centres qui a entre les mains les résultats des examens 
psychotechnique de donner, le cas échéant, les indications 
utiles en vue d'une nouvelle orientation du sujet . 
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